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Le roi doit-il gouverner ?

Un des collaborateurs du Moniteur
de Rome adressait naguères à ce jour-
nal l’expression de ses idées sur
“ l’action monarchie ” en France. À
ce propos,il passait en revue l'attitu-
tude des divers journaux conserva-
teurs et, selon son habitude, il trai-
tait assez mal l'Univers. Mais ce que
pense de nous le Moniieur de Rome
nous important fort peu, surtout
lorsque, pour nous mieux attaquerà
son gré, il nous travestit,nous lais-
sons volontiers de cûté ce qui, dans
cette correspondance, nous est, per-
sonnel. Aussi bien l’occasion s’est
offerte depuis à propos d’autres atta-
ues, de définir nettement une fois
e plus quel rôle nous entendons

garder, en tant que catholiques, dans
e mouvement dont il s'agit. Mais,
au point de vue des principes, une
déclaration de la correspondance de
Rome mérite d'être relevée, com-
me indico des sentiments dont se
nourrissent, hélas! un trop grand
nombre des partisans d’une restau-
ration de la monarchie.
À première vue, quand on parle

de la convenance, de la nécessité
d’une restauration monarchique, il
semble que ce projet doive être prin-
cipalement soutenu dans le but de
mettre à la tête du gouvernement de
la France un prince qui. comprenant
ses devoirs et s'inspirant de nobles

 

exemples, ait à cœur d’exercer son
autorité pour la défense et la garan-
tie de tout droit. Le Moniteur de Ro
me ue l’entend pas ainsi. ‘“ Qu'im
“ portent dansl’état actuel de la Fran’
“ce, dit-il, les idées personnelles d'un
“ roi? Füt-il sur le trône, M. le comte
“ de Paris ne serail pas « méme de
“* faire prévaloir sa propre politique. ”
Lu fameuse maxime : ‘‘ le roi

règne et ne gouverne pas ” pa
jamais eu d’adhésion plus catégofi-
que. Qu'en faut-il penser ? C’est l’Os-
servatore eutlolico qui répond:

Ce principe est détestable. Qu'’est-
ce donc un roi, pour les défenseurs
du comte de Paris ? Ainsi vous dé-
pouillez le roi de toute initiative per-
sonnelle ; vous reconnaissez le parle-
mentarisme dans toute la plénitude
du concept révolutionnaire, c’est-à-
dire l'autorité sociale venant du peu-
ple au lieu de descendre d’en haut.
Et vous qui soutenez cela, c’est vous
qui avez repoussé le comte de Cham-
bord pour ses idées personnelles !
Vous êtes donc l'absurde et la con-
tradiction vivante ! Ah! le grand
roi avait bien raison de refuser la
couronne qu’on lui offrait, puisque
vous étiez parmi ceux qui la lui
offraient, Vous qui auriez amoindri
son autorité en la réduisant à un
fantôme parlementaire, pour le seul
seul avantage de la révolution !

C’est là Un principe éminemment
révolutionnaire et condamné par
l'Eglise, que celui que soutient ainsi
à la suite de la Défense et du Figaro
le correspondant du Moniteur de Ro-
me, à savoir que les idées personnel-
les du roi ne doivent influer en rien
sur le gouvernement. C'est le parle-
mentarisme qu'ils veulent, le parle-
mentarisme qu’ils ont substitué au
catholicisme et au système de gou-
vernement enseigné par la nature
des choses!

L'Osservatore cuttolico demande en-
suite pourquoi, si les idées person-
nelles d’un chef de gouvernement ne
doivent influer en rien sur la direc-
tion du gouvernement,l'on s’en prend
soit à M. Grévy, soit à M. Ferry, et
pourquoi l'on a la république en dé-
testation ? Il est certaih que la con-
séquence est rigoureuse, et qu'il pa-
Jaitrait fort superflu de changer le
sys-ème gouvernemental si ce chan-
qement ne devait être qu’une muta- 

tion de nom. Aussi, en considérant
que l'expérience du passé n’a pasfait
plus de lumière dans l’esprit de ceux
qu'elle devait surtout instruire, l’Os-
servalore caltolico a-t-il raison de
s'écrier :

S'il en est ainsi, allons, messieurs
les correspondants parisiens,en avant.
Vous et les vôtres, entrez au Parle-
ment, faites le siège du président du
conseil et du président de la Répu-
blique ; circonvenez-les et infusez à
ces hommes vos théories qui sauve-
ront la nation francaise... Pauvres
pygmées, pauvres illogiques, pau-
vres impuissants ! Mais vous n’avaz
su conseruer ni le gouvernement
quand il était dans vos mains,; ni le
Parlement quand il était catholique
vous avez maculé une belle page de
l’histoire de France, vous ‘avez cédé
la patrie à la révolution, Tous avez
désarmé les forts, condamné à l'exil
un grand roi, qui a mieux aimé y
mourir, gardant intacte la couronne
de saint Louis plutôt que dela livrer
souillée à son successeur. Ah ! non,
ce n’est pas de vous que la France
attend le salut. Elle l'attend de ceux
que vous rappelez indifférents et
impossibles, parce qu’ils professent
les principes et suivent les règles
sages et salutaires qui jaillissent de
l’Église catholique.

L'Osservatore Cuttolico, après avoir
averti le correspondant du Moniteur
de Rone qu'il ‘ne comprendra ja-
mais la politique de l'Univers s’il ne
connaît exactement ce qu’est la noli-
ue chrétienne ’’, ajoute que ce qu'on
emande i I’ Duivers au nom des sin-

gulières maximes de gouvernement
que professe le correspondant du Mo-
niteur de Rome, il est impossible de
l'obtenir, par la raison que l'Univers
ne le pourrait faire qu’en abandon-
nant les principes sans lesquels un
gouvernement qui aspire à sauver la
société n'est vraiment pas digne de
ce nom.
Nous ne pouvons que remercier

l'Osservato Cattolico d’avoir si bien
compris et si biensoutenu contre les
parlementaires, correspondants de
journaux ou autres, la raison de no-
tre attidude.

-_-——+.

Le Bon Père

C’est le nom que la familiarité
respectueuse de ses fils et de ses ou-
vriers donnait durantsa vie, à l'hom-
me de bien, au patriarche, au saint
qui vient de mourir, en sa maison
du Val-des Bois, dans sa 89e année.
Qui ne connait, dans le monde de

l’industrie et dans le monde catholi-
que, la famille Harmel ? C’est son
chef, Jacques-Joseph, qui, lundi der-
nier, à sept heures du soir, rendait le
dernier soupir au milieu de ses fils
du sang et de ses fils d'adoption,
agenouillés en larmes près du lit fu-
nèbre pour recueillir ses derniers en-
seignements.

Ces enseignements, une phrase de
son testament les résume : “ Aimez,
“ dit-il à ses fils, aimez nos chers ou-
“ vriers : ils étaient mes enfants ;
“ vous reprendrez ma paternité :
“ vous continuerez à les porter vers
“ Dieu et à leur faire du bien.” En
ces quelques mots, celui qui les
laisse aux siens comme un program-
me dont ils ne doivent pas s'écarter,
caractérise admirablement le genre
d'apostolat qu’il put voir continué
sous ses yeux par ses enfants, sur-
tout par celui qu’on a si justement
nommé “ l’Apôtre de l'usine ’, et
dontil a pu aussi, avant de mourir,
constater, en bénissant Dieu, les
nombreux et féconds résultats.

C'est bien, en effet, une paternité
que Jacques-Joseph Harmel voulut
exercer à l'endroit de la famille in-
dustrielle dont il était chef. Unjour,
quand on fera l'histoire de, cette lon-
que, laborieuse et sainte existence,
on racontera par le détail au prix de
quels labeurs, de quels sacrifices et
quelles prières surnaturalisant et
fécondant tout cela, le Bon-Père con-
quit auprès des ouvriers, qu’il avait
trouvés dans une ignorance et un
éloignement complets des devoirs
roligieux, cette affection reconnais-
sante qui devait peu à peu rendre
possible, puis facile la création au
Val-des-Bois et le développement
des confréries, institutions économi-
ues, cercles, etc, multipliés aujour-
‘hui en cette oasis industrielle, où

l'on ressent dans la paix et la joie,
comme un avant goût de l'actif re-
pos du ciel.  
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Aujourd'hui ‘nous ne pouvons
qu'’indiquer en traits rapides la phy-
sionomie générale de cet homme, si
simple et si vraiment grand, dont
l’abord étonnait d’abord les visiteurs,
qui cherchaient en lui les dehors de
l'homme d'action et d'organisation
qu’il était, et qui n’y trouvaient que
le sourire paternel de l'homme voué
à l'existence la plus calme du foyer.
Ce contraste même portait à la ré-
flexion et il fallait ensuite bien peu
de paroles et bien peu de men pour
reconnaître tout ce qu’avait de puis-
sant, en sa simplicité, même le cœur
de ce père qui. sans grand efforts et
par sa bonté même, avait pour ce qui
le concernait, résolu la question so-
ciale en décidant que chez lui ses
ouvriers seraient en famille comme
y étaient ses propres enfants.

Dans la pratique, cette idée si
simple et si lumineuse rencontre
souvent des difficultés de plus d’une
sorte. Le Bon-Père les avait connues,
et avec la grâce de Dieu, sans se re-
buter jamais, avait toujours fini par
en triompher. Quelle joie intime et
profonde ce fut pour lui le jour où,
comme signe de ce triomphe, il put,
à la tête de sa double famille, celle
du sang et celle de l’industrie, voir
s'élever, au centre de ses établisse-
ments industriels, la maison spiri-
tuelle, cette vaste chapelle par où
commencèrent dès lors toutes les fê-
tes de la famille et de l'atelier !

Lorsqu’il nous fut donné de le
voir il y adeux aus, c'était précisé.
ment au sortir de cette chapelle, où
il venait d'entendre une messe ma-
tinale. Salué, au sortir et embrassé
parses fils, dont la vénération et la
tendresse ajoutaient tant d'émotion
à ce spectacle attendrissant, il nous
représentait vraiment la figure du
patriarche Jacob, mais un patriarche
dontles fils étaient autant de Josephs
entourés eux-mêmes de toute l’affec-
tion quel'ancien patriarche accordait
à son Benjamin. Et quel spectacle
encore quand, au sortir de la table
de communion, on assistait, a la
table de famille, aux agapes de ces
cinquante enfants et petits-enfants
formant de leurs âges échelonnés
une couronne d’une variété admi-
rable à la verte vieillesse du Bon-
Père ? Puis, quand on se prenait à
visiter les bâtiments de l’usine,quelle
merveille encore et quelle édification
de sentir comme circuler'à travers
tous les rouages de l’industrie mul-
tiple, ce souffle unique de la pater-
nité duchef, animant tout, et son
sourire se retrouvant par reflet sur
tous les visages qu’il éclairait d’un
indicible rayonnement.

C'était le rayonnement de la con-
science pure, et les douleurs des der-
niers moments n’ont pu l’altérer un
seul instant. Depuis quinze jours, il
se sentait gravement atteint, mais
son. esprit, toujours en éveil, veillait
et présidait à tout. En cet état, il
voulut non-seulement bénir et em-
brasser ses nombreux enfants et pe-
tits-enfants, mais bénir aussi et em-
brasser ses anciene ouvriers. Diman-
che, [veille de sa mort, il recevait
autour de son lit les membres du
conseil intérieur, voulant, comme il
le disait, bénir uue fois encore tous
les ouvriers en leur personne, et, à
tous ceux qui l’approchaient, il ap-
paraissait ainsi dans un cadre de
majesté qui semblait grandir encore,
aux approches de la mort.
Dans son aspiration de voir Dieu,

on l’entendait s’écrier avec de vrais
élans de foi ct d'amour : Mon Dieu !
que j-* sois tout à vous, et à vous
pourtoujours ! ” Puis :il revenait à
la pensée qui fut l'inspiration de
toute sa vie : ‘‘ La France et les on-
vriers.” Pour ces deux causes, qui
n’en faisaient qu’une à ses yeux, il
offrait ses souffrances et ves prières.
Dans la paix où il est entré pour tou-
jours, qui doute que ce vœu dernier|
d'une vie tout entière employée à

faire régner et goûter la paix, ne ré-
çoive de Dieu, par son intercession,
son heureux accomplissement!

AUGUSTE ROUSSEL.

a

Le pére Didon,

LES ALLEMANDS. (1)

On connait les origines de l’ouvra-
ge du Père Didon. Foudroyé, comme
nous, par nos épouvantaBles désas-
tres, y trouvantl’irrécusable preuve
de la supériorité, non seulement de
l'armée, mais de la nation allemande,
l’éminent Dominicain a voulu se
rendre compte de cette supériorité à
laquelle nous n’avons daigné croire
que lorsqu’il n’était plus temps de
nous en méfier.

Il eut donc le courage de vaintre
ses répulsions patriotiques, ses ran-
cunes de vaincu, et il se fit étudiant
allemand. J'avais eu d’abord quel-
que peine à me figurer un religieux
e 40 ans passés aventuré au milieu

de ces bandes tapageuses dontj'ai vu
à Heidelberg, en 1865, d'assez sin-
guliers échantillons. Le P. Didon
nous rassure. Il rétablit sous son vrai
jour ce type d’étudiant d'Outre-Rhin
que nous nous représentions écheve-
lé, bruyant, noyé dans des flots de
bière, perdu dans la fumée de sa pipe
et ne sortant de ses rêves d’utopiste
que pour bousculer le bourgeois etle
Pphilistin. L'éminent écrivain fait jus-
tice de cette erreur quasi-séculaire.
Il nous montre tous ces Wilhelm,
tous ces Hermann, tous ces Max et
tous ces Fritz disciplinés ; studieux,
paisibles, imprégnés de l'esprit de
famille et de l'esprit de respect, fidèles
aux traditions, dociles aux tradions,
dociles aux hiérarchies, dignes à la
fois d'un prix de science et d’un
prix de sagesse. Allons, tant mieux !
dirai-je, commedisait M. Villemain,
lorsqu’Alfred de Musset, pour expli-
quer une absence, lui contait qulil
vivait dans l’eau depuis trente-six
heures. Mais ici on se trouve en face
d’un objection d'un autre genre. Si
les étudiants allemands différent a
ce point de nos habitués de lu Close-
rie des lilas et de la Grande-Chau-
mière,viveurs, gouailleurs, braillards,
toujours à l'affût d'une émeute, pi-
liers d’estaminet, gibiers de barrica-
des, ennemis de toute tradition, de
tout respect, de toute hiérarchie et
de toute .discipline, comment ne
pas attribuer ce contraste an contras-
te des qualités originelles ? Et dès
lors, commenttrouver une basequel-
conque pour un plan d'amélioration,
de régénération nationale par l’exten-
sion des études, la diffusion de scien-
ces, la réorganisation des écoles!

On a le droit de s’étonner—de s'af-
fliger peut-être,—qu’an prêtre, un
religieux, un prédicateurinspiré de
la parole de Dieu, ne se soit pas pré-
occupé avant tout de ce qui devrait
dominer pour lui les questions de
nationalités, d'écoles, de philoso-
phies, de sciences, d'instruction pri-
maire ou secondaire,--de ce qui ex-
aspère, consterne, indigne le plus
humible des catholiques français :
qu'il n’ait pas écrit un chapitre spé-
cial, un chapitre, préliminaire, pour
déclarer que, à ses yeux, comme aux
nôtres, la France de MM. Jules Fer-
0 Paul Bert, Tirard, Cazot, Martin-
euillée, n'est plus la France, que

tant qu’elle acceptera ce joug igno-
ble, fait d'impiété, de bassesse, d'a-
théisme, d’égoïsme, de lâcheté, d’ar-
bitraire et de honte, elle déjonera
tous les paralléles, paralysera toutes
les leçons, n’eutralisera tous les con-
 

(1) C’est à ce livre, très discuté et
malhenreusemeut trop discutable, que
M. de Poutmartin, l'éminent critique de
la Gazet e de France, consacre sa dernière
seine litteraire. Nous reproduisons le- principaux passages de celte étude,
dont lanteur n'est certes pas suspect de
Hurts, Courrier de Bruxelles)

seils, et restera, parmi les nation riva-
les, un objet de mépris.

Est-ce tout ? Pas encore ; fidèle à
sa mission et à l'esprit de l’Eglise,
le religieux dont je parle aurait
été amené à ajouter que, de deux
maux, on doit choisir le moindre :
que l'ignorance et la routine sont
Certainement très fâcheuses, mais
quales chrétiens, les catholiques et
surtout les hommes chargés du soin
de nos consciences et de nos’ Ames,
doivent encore préférer la routine,
l'ignorance, la foi du charbonnier, à
cette fausse science, qui dépeuple le
ciel, pervertit l’enfant, matérialise
l'homme, s’accommode i toutes les
convoitises, s’ajuste à tous les vices,
prêche la jouissance immédiate, sup-
primela viefuture pour mieux exa-
cerber la vie présente, organise les
enfouissements civils, et jette sur le
pavé, affamés d’argent, de pouvoir
et de plaisir, des milliers de demi-
savants, trop instruits pour se repo-
ser dans ce qu’ils ignorent, trop igno-
rants pour se méfier de ce qu’il sa-
vent.

Les libres-penseurs auraient crié,
raillé, sifflé, renouvelé les vieilles
plaisanteries de l'ornière, de la taupe,
de l’écrevisse et de l'éteignoir. Mais
pour un prêtre, pour un religieux,
pour un Frère prêcheur,—et peut-
être le Père Didon n’a-t-il pas assez
médité cette vérité,— il y a des in-
jures préférables à toutes les louan-
ges ; il y a des éloges pires que tous
les sarcasmes.

Cette précaution aurait été inutile,
si la France, à laquelle s'adresse le
Père Didon, pouvait être considérée
solément, en dehors de ses maitres
actuels, si, gémissant sous les lois
iniques d’unPisistrate, elle appelait
de tous ses vœux un Harmodius ou
un Tharasybule. Mais, hélas ! là
encore l'illusion est impossible. Si
MM. Grévy, Ferry, Paul Bert et con-
sorts nous gouvernent, c’est qu’ils
st soutenus par les députés et le
Sénat. Si l'immense majorité du
Parlement, des Conseils généraux et
des Conseils municipaux est en par-
fait accord avec les détenteurs du
pouvoir, c’est, j'imagine, qu’elle n’est
pas reniée par le suffrage universel
qui l'a élue. Donc à la faveur de ce
beau régime où une bande de voyous,
de chenapans,d’ivrognesou de coupe-
jarrets peut constammment accabler
sous l’omnipotence du chiffre des
unités telles que le duc de Broglie,
M. Edouard Bocher, M. Buffet, M.
de Munou le maréchal Canrobert,
la France est absolumentresponsable.
de l’odieuse politique qui lui donne
pour ministres de th guerre les géné-
raux Farre, Thibaudin et Campenon,
poursouverains les doublures et les
triplures du citoyen Gambetta, et
pour directeurs de consciences les
ennemis mortels de l'Eglise, les per-
sécuteurs des couvents, les fonda-
teurs de l’école laïque, les propaga-
teurs des catéchismes athées, les
vivisecteurs si orgueilleux, si super-
bes, si contents d'eux-mêmes, si fiers
de leurs origines,qu’ils aiment mieux
descendre d'un singe qu'être créés
par un Dieu.

Voilà ce qu’un fidèle et illustre
enfant de saint Dominique aurait dù,
selon moi, considérer avant de bou-
cler sa valise et d'échanger son bré-
viaire contre les élucubrations de
Schopenhauer, de Schleirmacher, de
Biggenbarch, de Kuhn, de Hartmann
etc, ou la statistique der Deutschen
universitaten.

On connait ma désastreuse manie.

contre le plus déplorable des concettég.
Le père Didon me fait penser à la
reine de Carthage et la reine da Car-
thage aux Troyens, de Berlioz. Au.
sortir de la répétition générale, un de 

compositeur,immortel depuis qu'il est:
mort me dit tout bas : “ C’est très
beau, mais cela ne me donne pas la
sensation virgilienne.”—De même, je
dirai de l'ouvrage du Père Didon-
“ C’est beau, mais cela ne me donne
pas la sensation catholique, ou du
moins monastique.” J'ajouterais que
ce livre est un peu trop laïque, si ce
mot jadis innocent, n'était désormais
affreusement compromis par l’abus
qu'en ont fait nos législateurs. Di-
sons trop séculier, pour rendre plus
poliment notre idée. Entendons-nous
pourtant. Je suis sûr que, dans ces
420 pages,il n'ya pas une syllabe
qui puisse effaroucherl’orthodoxiela
plus ombrageuse. Je me plaindrais
plutôt de ce que je n’y trouve pas
que de ce que j'y trouve. Bornons-
nous à un exemple.

-——“ Un seul fait, nous dit l'émi-
nent écrivain, donnera une idée de
l’activité théologique extraordinaire
des facultés allemandes. Depuis un
siècle, le problème (?) de la Vie de
Jésus a suscité plus dè soixante ou-
vrages iraportants, soit parmi les
protestants, soit parmi les catholi-
ques.”
Et il cite sans commentaires une

trentaine de ces ouvrages. Il est
évident que, dans ce nombre, il y
en a, comme celui du docteur
Strauss,le plus célèbre de tous, qui
nient radicalement non seulement la
divinité, mais l’existence de Jésus-
Christ. D'autres, sans doute, se con-
tentent des dissolvants dont M. Re-
nan leur a emprunté ou prêté la re-
cette. D'autres enfin, j'aime à le croi-
re, se sont attachés à réfuter ces dé-
molisseurs de nos Evangiles. Eh bien,
j'aurais voulu que le Père Didon eût
pitié de notre ignorance et signalat,
parmi ces livres, ceux qui peuvent
affermir la foi des chrétiens et ceux
qui essaient de la battre en brêche.
Je ne connais le livre du docteur
Strauss que par l'analyse passionnée
qu'Edgard Quinet en donna dans la
la Revue des deux Mondes du 1er ge-
tobre 1838. Je me souviens encore,
après quarante-six ans, du tressail-
lementde stupeur que j'éprouvai à
cette lecture, et de l’effroi qu’en res-
sentirent les personnes pieuses. Por-
ter la robe de saint Dominique, pré-
cher la parole divine, dire la messe
tous le matins, réciter chaque jour
l'Evangile, vivre en communion per-
pétuelle avec ceJésus qu’un critique
corrosive s'efforce d'hæmaniser à l’ai-
de d'explications mille fois plus in-
vraisemblables queses miracles, et
écrire simplement ces mots ; “ Dr
Fr. Strauss. — La vie de Jésus Tiibin-
gen 1885, "—sans y ajouter une li-
gne offensive, défensive ou préserva-
tive, une phrase qui rappelle le trepi-
dusque repente refugit, du poète latin,
—ce n'est pas raide, mais c’est mai-
gre. Ecrire à la suite de cette alar-
mante nomenclature : “ Quelle ac-
cumulation ! Quel riche entassement
de clartés ! ” C’est faire beau jeu aux
mauvais plaisants, d’abord parce que
les clartés allemandes sont moins clai-
res que les obscurités françaises.

Le Père Didon est une belle âme,
e:—qui oserait en douter ? — une
âme profondément chrétienne. Mais
il a manqué de discernement. Il a
mal calculé le lieu, le temps et la
date ; il n’a compris où voulu com-
prendre que l'optimisme, en certains
cas, pouvait n’être que la fausse
monnaie du patrisme.
Le Père Didon réclame,en guise de

remède à tons nos maux, la création
d'un Collège universel de France, où
l’on grouperait en cinq facultés tou-
tes les sciences composantl’enseigne-
ment supérieur ; 1 Faculté des scien-

ulté de droit ; 3e Falculté de méde-
Cine ; 4e Falculté de philosophie,
embrassant la littérature et les scien-
ces naturelles et mathématiques ; 5 e

Enécrivant cet article, je me ri religieuses ou théologie ; 2e Fal- mes amis, admirateur passionné du
Faculté économique et politique,
comprenant toutes les sciences appli-



quées au développement des inté-
rêts matériels et sociaux—Etil ajou-
te en note : “ Nous sommes heureux
de constater, etc...” Ah'mon Révé-
rend Père ’ vous êtes bien heureux
d’avoir quelque chose d’heureux à
constater sous les ministres Ferry et
Fallières ! Nous, profanes, nous,
gueux de laïques, nous avons le mal-
heur dene pouvoir rien constater
que de malheureux. Etant donné le
caractère français, perverti depuis
douze ans par tous les procédés de
démoralisation, ce Collège univer-
sel de France ne tarderait pas 4 de-
venir une Tour de Babel. Les théo-
logiens, c'est-à-dire, je pense, les as-
pirants au sacerdoce, y seraient in-
sultés par les étudiants en médecine.
Le ministre, le préfet de police et les
sergents de ville donneraient raison
aux carabins contre les séminaristes
et Mgr l'archevêque de Paris, dans
sa sagesse, suspendrait le cours de
théologie.
—“ De la lumière ! De la lu-

mière ! Et encore plus de lumiè-
re ! ” murmurait, à son lit de mort,
Geethe, le grand sceptique, qui au-
rait bien dû, de son vivant, en met-
tre un peu plus dans le second Faust,
et même dans le premier. Le Père
Didon dirait volontiers comme lui.
En thèse général il a raison ; mais à
quoi bon éclairer une maison qui s’é-
croule ? Autant vaudrait poser un
lampion surses ruines. Lumière, li-
berté,science, ce n’est pas là le plus
urgent. L'essentiel serait de rétablir
un ordre social sans lequel la liberté
n’est qu’un leurre, la lumière un feu-
follet, la science un mensonge. Le
Père Didon est un grand orateur chré-
tien. Eh ! bien, je vais, en finissant,
lui présenter une Aypothèse. Je sup-
pose qu'il soit appelé à prêcher un
carême dans une de nos grandes vil-
les, et que, par extraordinaire, le pré-
fet, le maire, les magistrats, s’inspi-
rant de M. Jules Simon, disent au
prédicateur : “ Une fois dans l’égli-
se, dans votre chaire, vous êtes chez
vous. Parlez librement ! Ne dissimu-
lez rien de ce qu’un prêtre, un reli-
gieux doit avoir sur le cœur ! Gron-
dez ! Tonnez! N'épargnez pas les
foudres et les anathèmes contre ceux
qui veulent tuer les âmes et suppri-
mer votre Dieu ! Ne soyez pas muet,
nous y perdrions trop! Nous serons
sourds, vous y gagnerez ! ” Assuré-
mentle vaillant et éloquent Domini-
cain ne se le ferait pas dire deux fois,
et il profiterait de cette occasion uni-
que, imprévue, pour interpréter
dans son beau langage les douleurs
de l’Eglise de France l’indignation
des . catholiques et des honnêtes
gens. Ur, pourquoi cherchons-nous
en vain dans son livre, qui s’adresse
à la France sceptique, à l'Allemagne
protestante, ce qu’il dirait à un au-
ditoire de fidèles, pefsuadé d’avance
et converti ?

ARMAND DE PONTMARTIN.
ler mars 1884.

ll>>lp mee

Unc orgie d’implèté

Un des fous furieux d’impiété du
conseil municipal de Paris, le sieur
Edgard Monteil, émule de Léon Ta-
xil, a fait un Manuel d'instruction lai-
que. Le livre est tel que M. Fracisque
Sarcey, du XIXe Siècle autre fanati-
que à froid d’irréligion, et qui appel-
leEdgard Monteil son ami, en di-
sait dernièrement:

. Ce manuel n’est point du tout des-
tiné aux enfants, car aucune com-
mission scolaire ne leit accepté,
tant il est net, précis et vif sur un
certain nombre de questions où il
faut apporter, quand on écrit un li-
vre de classe,plus de tempéraments.
Malgré M. Sarcey, tous les jour-

nan républicains annoncent ce qui
suit :

La commission de l'enseignement  
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du conseil municipal vient d'ordon-
ner le placement dans les bibliothè-
ques scolaires et municipales et la
istribution aux instituteurs et insti-

tutrices du Manne! d'instruction lai-
que, de M. Edgard Monteil.

Ce que M. Sarcey lui-mêmecroyait
impossible a donc été fait. Il s'est
trouvé une commission scolaire, cel-
le du conseil municipal de Paris,
pour approuver et imposer le livre
du sieur Monteil.

L'appréciation du rédacteur du
XIXe Siècle ne donne, d’ailleurs,
qu’une idée fort atténuée du Manuel
d'instruction laïque patronné par le
conseil municipal de Paris. L’ouvra-
ge que M. Sarcey dit être trop net,
trop précis et trop vif sur des ques-
tions où il aurait fallu plus de réser-
ve pour un livre de classe, est ouver-
tement impie et blasphématoire. Voi-
ci ce qu'on y trouve:

DIEU

D. Qu'est-ce que Dieu ?
R. Nous n’en savonsrien.
—Vous niez Dieu ?
—Nous ne le nions ni ne l’affir-

mons, nous ne savons ce que c'est.
—Dien est celui qui a tout créé.
—Qu'’en savez-vous ?
—On l’a dit.
—Ceux qui le disent l’ont-ils vu

et entendu ?
--Non, ils ne l’ont ni vu ni en-

tendu.
—Donc ils ne le connaissent pas,

et nous n’en savons pas plus qu’eux.
—Vous ne reconnaissez pas un

être supérieur et dirigeant ?
—Pourquoi faire ? Démontrez sa

nécessité.
—On ne peut démontrer qu’il est

nécessaire et il est invisible.
—Alors, inutile d’en parler.
—Toutexiste par lui.
—Prouvez-le.
—Nousne le pouvons.
—Pourquoi donc nous occuper de

ce que vous ne pouvez ni montreï,
ni prouver ? Ce mot Diex ne signi-
fie rien. Nous n'avons à nous occu-
per dans la vie ni de la cause pre-
mière ni de la destinée finale. Ce
sont toutes choses dont nous ne pos-
sédons que des fictions...
—Il ne faut donc pas croire en

Dieu ?
—Il n'y a pas à sen occuper autre-

ment.

Tout ce dialogue revient à dire
que Dieu n’existe pas. Les enfants
n’y comprendront que cela, ils ne re-
tiendront pas autre chose. Cette ma-
nière de nier Dieu en disant qu’il
n’y a pas lieu de s’occuper de lui,
est même la plus injurieuse, la
plus inconvenante pour la divine
Majesté. C'est la pire forme de l’a-
théisme, la forme de l’indifférence,
plus sacrilège encore que celle de la
négation.

Di c'est ainsi que le Mannel d'ins-
truction laïque du sieur Monteil parle
de Dieu, on devine de quelle façon
ce professeur d'athéisme traite Jésus-
Christ et l'Eglise. Nous hésitons à
reproduire les blasphèmes de ce ca-
téchisme impie mis entre les mains
des enfants pour remplacer les hau-
tes et belles vérités du catéchisme
chrétien. 11 faut cependant que les
pères et les mères sachent où en est
l'enseignement laïque. Ce sera enco-
re glorifier Notre-Seigneur Jésus-
Ohrist et servir l’Eglise que de mon-
trer le moustrueux enseignement
dont les familles chrétiennes doivent
se préserver.comme d’une peste.Voi-
ci donc la suite de ces blasphèmes:

JESUS-CHRIST ‘

D. Sur quoi a-t-on fondéla religion
chrétienne ?

R. Sur Jésus, dit le Christ.
—Qu'est-ce que Jésus-Christ ?
—Un homme.
—Quel était sa famille ?
—Son père était un artisan pau-

 

vre et chargé de famille ; la mère de
Jésus, que les livres orientaux, qui
seuls en parlent, représentent comme
une femme de mœurs légères, ayant
en six enfants......
—Jésus a parlé par paraboles. Pour-

quoi ?
—Parce que cette maniére de s'ex-

primer, habituelle anx Hébreux, lui
permif. d’abuser plus aisément du
peuple.

—Abusa-t-il sciemmentle peuple ?
—Peut-être.
M. Renan lui-même n’a pas dit

cela.  L'impiété de Celse et d’Arius
est dépassée. Le cynisme de Voltaire
n’égale pas cette grossièreté. C’est la
boue jetée à la face du divin Sauveur
et de sa sainte Mère par un suppôt
d'enfer.

Le livre continue :
L'ÉGLISE

D. La religion chrétienne est-elle
la source de toute morale ?

R. Non. Elle ne contient aucune
donnée morale qui lui soit propre.
—Ce qui lui appartient en propre

n’est-il donc pas moral ?
—Géneralément, non.
—Comment l'Église considère-t-

elle la femme?
—L'Eglise hait, exècre, abomine

la femme.
—Quel est le premier résultat de

cette haine pour la femme ?
—C’est de favoriser le concubinage.
—L'Eglise ne prohibe-t-elle pas le

concubinage ?
—Non.
—L'Eglise admet-elle le mariage ?
—Elle l’admet, mais elle le déteste.
—L’Eglise n’a-t-elle pas béni des

mariages incestueux ?
—Si.
—Lareligion inspire-t-elle à l'en-

fant le respect et l'amour de ses pa-
rents ?
—Non.
—L'Eglise avilissant l'homme, la

femme, détestant le mariage, est évi-
demment contraire à l'esprit de fa-
mille ?
—Oui.
—L'Eglise peut-elle être acquise à

la cause du progrès et de la civiti-
sation ?
—Non. Le christianisme a apporté

la barbarie sur la terre.
Encorecet extrait :

À l'Eglise, les hommes ont d’abord
été séparés des femmes ; ils se sont
réunis et se sont livrés, sous les yeux
du clergé, à toutes sortes de corrup-
tions. À Carthage, des jeunes gens,
sollicités par des prêtres, s'en vont
revêtus d'habits de femmes, provo-
quer dans les églises à d’immondes
voluptés.

Tel est le livre abominable, infame,
œuvre d’un sectaire aussi fanatique
qu’ignorant, que le conseil municipal
de Paris a adopté pourles bibliothè-
ques scolaires et municipales, et dont
l’achat est fait aux frais des contri-
buables. Voilà le manuel d’instruc-
tion laique qui va être introduit dans
les écoles, distribué aux instituteurs
et institutrices, propagé dans le pu-
blic des lecteurs des bibliothèques
municipales !

Est-ce là l'enseignement laïque ?
Est-ce là la neutralité scolaire pro-
mise par la loi ? Le gouvernement
approuvera-t-il la décision du conseil
municipal de Paris ? Le livre est
abominable pour la foi, condamnable
pour la loi : c’est un double titre en
sa faveur auprès de cette assemblée
parisienne perpétuellement en dé-
mence et en insurrection. Mais la
conscience publique,la loi, la religion
outragée de la majorité des citoyens,
la dignité du nomfrançais, l’honneur
même de la civilisation et la vérité
de l'histoire protestant contre cette
immonde publication, digne. d'aller
rejoindre dans la hotte aux ordures
les ignobles affiches du sieur Léo
Taxil arrachées ces jours-ci par la
main de la police.

ARTHUR LoTH.  
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FRANCE

Paris, 14 mars.

Je vous disais bien que M. Paul
Bert ne se considérait pas comme
définitivement battu par le vote de
la Chambre qui, l’autre jour, donnait
raison contre lui au ministère. Le
premier amendement du projet de
budget pour 1885 a été déposé ; il est
signé de M. Paul Bert et de quatre
de ses collègues de la commission de
l’enseignement primaire, lesquels
sollicitent de la libéralité de la
Chambre un crédit de 15 millions
pour augmenter le traitement des
instituteurs et des institutrices
laïques. 1l est permis de croire que,
la majorité ayant repoussé récem-
ment les réclamations de M. Paul
Bert en faveur de sa clientèle laïque.
ne se déjugera point à si bref délai,
et qu'elle enterrera sans cérémonie
cette nouvelle demande de crédits.
Maisil faut considérer, d’autre part.
que M. Paul Bert est un homme
avisé, lequel ne fait rien pour rien ;
s’il engage aussi résolument la lutte
contre le cabinet, c'est qu'il a un but
à atteindre, et ce but est évidemment
d'accentuer sa rupture avec la majo-
rité ministérielle et de s’imposer
commele successeur de M. Fallières.
Si la situation financière n’était pas
absolument compromise, la tactique
de M. Paul Bert réussirait mieux
qu’elle ne réussira devant la
Chambre.

La haine n'empêche pas toujours
d’étre clairvoyant. ‘A côté de M. Paul
Bert, que sa monomanie anticléricale
pousse à toutes les mesures extrêmes,
le parti républicain compte des anti-
cléricaux prudents qui voudraient
retenir la République sur la pente de
ses injustices et de ses violences
contre la religion. Tel est M de
Pressensé, le pasteur devenu séna-
teur. qui, hier, a fait adopter au
Luxembourg un amendement ten-
dant à obliger les communes à venir
au secours des fabriques et autres
administrations du culte, quandles
déficits seront justifiés. Pour soute-
nir son amendement, M. de Pressensé
a parlé un peu de tout, du Concor-
dat, des sentiments libéraux et
éclairés de feu M. Gambetta, de
l’Encyclique du Pape, et il a déclaré
que la République commettrait une
grande faute en poursuivant sa
guerre contre I'Eglise. Le rapporteur,
M. Demole, a combattu M. de Pres-
sensé et son amendement qui, sou-
tenu de rechef par M. Bardoux, a
finalement été adopté.

Puisque nous sommes au Sénat,
constatons que, dansla séance d'hier,
nos honorables Pères Conscrits ont
encore montré à quel point ils por-
tent le respect de leurs adversaires.
M. de Gavardie, ayant demandé à
interpeler le gouvernement sur les
affaires d’Egypte, a été renvoyé sur
le désir de M. Jules Ferry aux
calendes d'après Pâques.
Quant à la Chambre, elle nous a

donné hier uve séance de peu d’im-
portance. Divers orateurs ont dis-
couru sur la loi relative aux syndi-
cats professionnels, qui a été adoptée
telle qu’elle était revenue du Sénat,
sur le rendement des impôts, sujet
où M. Tirard s’est montré lamentable
comme toujours, et sur la loi de l’en-
seignement primaire, dont on a
adopté encore quelques articles. Puis
on s’est ajourné à samedi.

vécéné.—Le 2 avril, est décédé, à sa
résidence, M. L. P. Gauvreau, N. P.,

Maire de Rimouski. M. Gauvreau était

aussi perceptenr de douane et coroner
du distriv-.

Le défunt, qui e:t décédé après quel-
ques mois «1 maladie. était frère du

Rév. M. Ant. Gauvreau,  uré de N. D-
de Lévis.
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Législature provinciale

CONSEIL LÉGISLATIF

Québec, 1er avril 1884.
M. Boucher de la Bruère est au

fauteuil.
Après les affaires de routine,
L'honorable M. Masson est pré-

senté au président par les honora-
bles MM. Ross et Dionne.

L'honorable M. HEARN propose
l'adresse en réponse au discours du
Trône. Il approuve la conduite du
gouvernement sur la question des
licences et fait des observations très-
pertinentes sur les différents para-
graphes du discours du Trône.

L'honorable M. METHOT, nouveau
conseiller, seconde l'adresse. Il appré-
cie hautementl'honneur qu’on lui a
fait en I'appelant au Conseil. Ilexa-
mine les différentes parties du pro-
gramme de la session.

L'honorable M. Ross félicite les
honorables préopinants. Il expose
la politique du gouvernement. Il
insiste particulièrement sur la ques-
tion des réclamations provinciales.
Il est juste que la province soit in-
demnisée des sacrifices qu’elle a
faits. Les négociations avec le gou-
vernement d'Ottawa sont en très
bonnevoie, et il ne peut y avoir au-
cun doute qu’elles seront couronnées
de succès.

Les honorables MM. GÉRIN-LAJOIE
et ARCHAMBAULT demandent des
explications ministérielles plus am-
ples que celles qui ont été données à
l’Assemblée.

L'honorable M. Ross se borne aux
explications données à l’autre cham-
bre par M. Taillon-

L’honorable M. ARCHAMBAULT
reproche au gouvernement d'être
allé chercher à Ottawa de nouveaux
conseillers.

L'honorable M. Masson réplique
en termes très éloquents, et d’une
manière très habile.

L'honorable M. ARCIAMBAULT dé-
clare qu'on l'a mal compris. :

L'hon. M. Ross défend énergique-
mentles nominations qu'il a faites.
L'honorable M. RÉMILLARD prend

part au débat et croit qu’on a mal
interprété les paroles de 1’honorable
M. Archambault.

L'adresse est adoptée à l'unanimi-
tés.
Le conseil s’ajourne au lendemain.
 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

ler avril 1884.

L'orateur prend le fauteuil à 8
heures.
M. Turcotte, député de Trois-Ri-

vières,est présenté par les honorables
MM. Irvine et Blanchet.
M. Beauchamp, député des Deux-

Montagnes, est présenté par les ho-
norables MM. Beaubien et Duhamel.

L'honorable M. TAILLON propose,
secondé parl’honorable M. MERCIER,
qu'un message soit envoyé au Con-
seil, l’informant que cette Chambre
concoure dans l'adresse de condo-
léance à Sa Majesté. .

L'honorable M. BLANCHET reprend
les débats sur l’adresse. Il parle du
résultat des élections. Ce résultat n’a
pas été défavorable au ministère
commele prétendent les honorables
membres de l'opposition. Les admi-
nistrations conservatrices qui ont eu
la direction de la province depuis
1867 n’ont pas démérité du peuple.
Elles ont entrepris et mené à bon |
terme de grands travaux qui font
honneur à la province et sont à l’a-
vantage de tous. ,La propriété a aug-
menté de valeur de près de cent
millions de piastres depuis la Con-
fédération.
Dans la province, les municipalités

sont libres de dettes. Elle n’ont pas
à contribuer à l'administration de la
justice. Prenant en considération les
charges considérables que le gouver-
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nement de la province de Québec
supporte seul, et la part considérable
de revenus que la province apporte à
la Puissance, le cabinet actuel est allé
à Ottawa, pour demander non pas
l’aumône, mais une augmentation de
subside, auquel il a droit. Nous
avons aussi demandé une indemnité
pour la construction du chemin de
fer du Nord. Nous étions en droit
de demander cela au gouvernement
de la Puissance, qui avait déjà accor-
dé des subsides de ce genre, à des
chemins de fer dans Ontario. Le
gouvernement fédéral ne nous a pas
reeu en mendiants. Il a accueilli
notre représentation et a reconnu que
nous devions être mis sur le même
pied que les autres provinces.
M. Blake est contre les better

terms aux provinces. L’honorable
secrétaire provincial cite l’opinion de
M. Blake, en 1869, sur la question de
l’octroi des better terms à la Nouvelle-
Ecosse.

L’honorable M. IRVINE prétend que,
le gouvernement n’a pas à se féliciter
des élections qui viennent d’avoir
lieu. Il parle de l’autonomie des pro-
vinces et de la taxe directe. Il émet
l'opinion que dans l’état actuel des
choses, la province de Québec n’aura
un bon gouvernement qu'avec la taxe
directe. Lorsque le peuple devra
payer une taxe directe, et contrôlera
plus sévèrement les ministères et les
législatures, il veillera à ce que son
argent, l’argent que chaque habitant
sortira de sa poche,soit bien employé.
Une opinion publique se formera,
tandis qu’à présent il n’y en a pas.
Tant que les gouvernements pour-
ront faire face aux exigences des ser-
vices publics et des administrations
avec des sources des revenus qui ne
viendront pas directement des élec-
teurs, sources de revenus tels que le
subside fédéral, par exemple, ces
gouvernements ne seront guère con-
trôlés par le peuple.

Il parle ensuite d’amendements au
code de procédurecivile.

L’honorable M. ROBERTSON répond
aux accusations portées contre sa con-
duite par l'opposition, et donne des
explications sur les circonstances qui
ont accompagné son entrée dans le
gouvernement Ross. L’honorable Tré-
sorier explique ensuite sa position sur
la question des be“ter terins. Il ne s’est
pas apposé en principe à la demande
de better terms l’année dernière. Il a
dit seulement que si l’on devait mar-
cher dans la voie de l'extravagance
et du gaspillage, il croyait inutile de
demander des betters terms.
M. MERCIER dit que la citation

qu’il afaite du discours de M. Robert-
son est exacte, et que l'honorable
Trésorier a bien dit qu'il considérait
la demande de subside commeridi-
cule et insoutenable.

M. ROBERTSON admet qu'il a dit
cela, mais il ajoute qu’il a expliqué
pourquoiil parlait ainsi. Il dit quel-
ques mots de l’état des finances et
promet de donner à la chambre tou-
tes les informations et tous les éclair-
cissements qu'elle pourra désirer, et
qu’il pourra lui donner. __.
M. STEPHENSfait undiscours plein

de gaieté. Il cite de volumineux
extraits des journaux au sujet de
l’hnorableM. Ross, de l’honorable
M. Chapleau et de l'honorable M
Mousseau.

 

 

APRÈS SIXIHEURES

Le députéde Montréal-Centre con
tinue son discours et parle de l'état
des finances. Il attaque notammentle
gouvernement et le parti conserva-
teur, au sujet des extravagances qu’il
dénonce. *
M. LYNCH relève vertement la

manière dont le député de Montréal-
Centre est entré dans le débat. Ce n'est pas en assaillant personnelle-
ment les hommes publics qu’on élè-  
 

vera le ton de la discussion dans la
Chambre.

L'honorable membre pour Lotbi-
nière a dit que les gouvernements
changent souvent dans notre pro-
vince. Le commissaire des Terres de
la Couronne passe en revneles diffé-
vents premiers-ministres qui se sont
succédé depuis la confédération, et
les circonstances qui ont déterminé
leur retraite. Il fait l'éloge de MM.
Chauveau, Ouimet, DeBoucherville,
Joly, Chapleau, Mousseau. Il se
demande ce qu’on peut reprocher à
l'honorable M. Ross. Il défend vigou-
reusement la politique du gouverne-
ment. Il dit qu’en allant à Ottawa,
le ministère n’a pas humilié la Pro-
vince de Québec, mais a revendiqué
un droit. D’autres provinces ont fait
la même démarche, et on ne les a
pas traitées de mendjantes. Pourquoi
la Province de Québec seule ne pour-
rait-elle pas réclamer ce qui lui est
dû !

Il déclare que, quant à lui, ila
trop confiance dans la sagesse et
l’esprit de justice des gouvernants à
Ottawa, pour craindre qu’ils veuil-
lent jamais empiéter sur les droits et
les privilèges des provinces.
M. MCSHANE attaque la politique

ministérielle avec beaucoup de vé-
hémence.
M. GAUTHIER déclare qu’il a re-

gretté la disparition successive de
deux gouvernements. Il a déploré
le départ de M. Mousseau. Il avait
aussi déploré le départ de M. .Cha-
pleau, qu’il aurait aimé à voir rester
ici pour défendre la politique qu’il
avait fait adopter par la Chambre.
Ce n’est pas le parti qui a manqué
de confiance en ses chefs. ce sont les
chefs qui ont manqué de confiance
dans le parti.
On a attaqué la politique des che-

minsde fer inaugurée en 1875. Cette
politique a fait un bien immense au
pays, et si elle était à recommencer,
M. Gauthier n’hésiterait pas un ins-
tant à l'appuyer de nouveau.

Il a été fait allusion à certaines
démarches faites auprès du juge An-
gers pour le ramener sur la scène
politique. Le député de Charlevoix
croit être l'interpréte de tous les
conservateurs de la Chambre en
disant qu’ils auraient été henreux
de pouvoir jouir de nouveau des
talents, des connaissances et de l’ex-
périence politique d'un homme aussi
distingué que l'honorable juge
Angers.

M. GAGNON propose l'ajournement
du débat.
La Chambre s'ajourne à dix heures

et quart.

2 avril 1884.

L'orateur prend le fauteuii àtrois
heures.
M. Boyer, de Jacques-Cartier est

présenté à la Chambre par MM. Mer-
cier et Joly.

Après les affaires de routine,
Avant la reprise des débats sur

l'adresse, l’honorable M. Robertson
demande à donner une explication
personnelle, au sujet du subside au
Québec Central. Il dit qu’il faut
établir une différence entre le Lévis
et Kennébec et le Québec Central.
M. TAILLON propose une motion

pour régulariser admission de M.
Boyer,député de Jacques-Cartier, qui
à pris son siège avant que l’officier-
rapporteur ait envoyé son rapport au
Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie. Cette motion n’a pour but que
d’empêcher un précédentde s'établir.
On passe aux ordres du jour.
M. GAGNON reprend les débats sur

l'adresse et dit que les ministres seuls
ont pris part au débat en faveur dela
politique ministérielle. Aucun de
leurs partisans n’est venu à leur res-
cousse. Le discours du Trône brille
plutôt par ce qu'il ne renferme pas
que parce qu’il renferme. Quant aux
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explications ministérielles, elles ont
brillé par leur obscurité. Ce qu’on
nous a dit, nous le savions déjà. Mais
nous aurions aimé à savoir quelles
ont été les négociations auprès de
l’honorable Juge Angers. Nous au-
rions aimé à savoir si les offres qu’on
a faites à l'honorable Juge ont été de
nature à être acceptées. Pour sa
part, le député de Kamouraska aurait
été surpris qu'un homme dela valeur
de M. Angers efit accepté un réle de
second ou de troisième violon.

L'honorable secrétaire provincial
est satisfait du résultat des élections.
I1 n'est pas difficile. Les élections
n’ont même pas fourni au gouver-
nement deux nouveaux membres
pour proposer et seconder l’adresse.
Le député de Kamouraska critique
l’ensemble et les détails du discours
du Trône.

Il dit que le gouvernement de-
mande maintenant un subside
d'Ottawa, quoiqu'en 1875 il y ait eu
une motion à cet effet de la part de
l'honorable M. Joly, et que cette
motion ait été rejetée avec des
paroles violentes par l'honorable M.
Angers et la majorité conservatrice.
N'est-ce pas là une inconséquence ?

L’honorable M. TAILLON explique
l’incident auquel le député de
Kamouraska a fait allusion. Les
paroles de l'honorable M. Angers
n’étaient qu’une réponse aux paroles
insultantes avec lesquelles les libé-
raux d'Ottawa avaient accueilli une
adresse de la Législature de Québec
durant la session précédente. M.
Holton avait qualifié la Législature
de Québec de Légistature déshonorée
et moribonde.
M. M. MERCIER, JoLY et IRVINE

prennent la parole sur cet incident.
M. GAGNON poursuit son discours

et attaque le programme d'économie
du gouvernement. Les gouverne-
ments conservateurs qui ont précédé
celui-ci ont tous mis ce mot dans
leur programme. Et le résultat a
toujours été nul.
Mais la grande lacune du discours

du Trône, c’est l'absence de rensei-
gnements sur ce que le gouverne-
ment se propose de faire au sujet de
la vente du chemin de fer du Nord.
L'on aura probablement occasion de
revenir sur ce sujet durantla session.
M. GAGNON termine par quelques

mots d'éloge et de regret à la mémoire
de M. Laberge, ancien député de
Châteauguay, décédé depuis la der-
nière session.
M. POULIN parle de l’encourage-

ment que le gouvernement doit
donner à l’agriculture.
M. PICARD se plaint de ce que le

gouvernement n’ait pas jugé à pro-
pos de donner aux Canadiens-Français
des Cantons de l'Est un représen-
tant au Conseil Législatif.
M. l’Orateur met devant la Cham-

bre les divers paragraphes du dis-
cours du Trône. Au troisième para-
graphe, M. Gagnon propose en amen-
ement : que cette Chambre regrette

que le gouvernement n’ait pas jugé
à propos d'annoncer qu’il favorisera
une enquête sévère sur les comptes
de l'administration du chemin de fer
du Nord.
M. CAMERON seconde la motion, et

prononce quelques mots à l'appui.

APRÈS SIX HEURES

M. DUHAMEL, député du comté
d'Ottawa, s'oppose à la motion. Il
veut bien que la lumière se fasse,
mais il pense que cette motion est
maladroite et n’est pas sérieuse.

M. BEAUBIEN dit qu’il n’y a pas
un homme en Chambre qui désire
plus que lui l’enquête sur la vente
du chemin de fer. Mais cette en-
quête, il n'entend pas qu’on en fasse
une arme contre le gouvernement
actuel. Cette motion, en amendement
à l'adresse, est une motion-de non-
confiance dans le gouvernement. Et
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commeil neveutpas se séparerde
ses. amis, de ceux qui ‘ont déja com-
battu avec. lui, de ’honorable pre-
mier ministre qui a été son chef dans
la lutie contre la vente du chemin,il
votera contre la motion. Il veut être
être loyal envers so vieux chef,
jusqu’à ce que son vieuxchef cesse
d’être loyal envers la province.
M. PICARD parle contre la motion

de M. Gagnon. _.
M. TAILLON combat la motionet

parle des procédés qui ont eu lien
devant le comité des comptes publics.
Il cite une partie d'un rapport du
comité. L'auditeur provincial a tra-
vaillé depuis la dernière session à
l’audition des comptes. ‘Son travail
est avancé. 1] sera soumis à la Cham-
bre en temps opportun. Sous ces
circonstances, est-il raisonnable de
venir avec une motion de non-con-
fiance, sans attendre les documents
qui seront fournis ?
M. MERCIER appuie la motion. Il

dit que l’an dernier, devant le comité
des comptes publics, le gouverne-
ment a empêché l’enquête et a tout
fait reférer à l'auditeur provincial.
M. AssELIN se déclare opposé à

l’amendement qu’il croit inutile. Il
fait un discours très humoristique et
très spirituel, discours interrompu
presqu'à chaque phrase par les ap-
plaudissements de la Chambre. Avant
de reprendre son siège, il donnelec-
tare à la Chambre d'un télégramme
qui annonce la victoire de M. Flynn
dans Gaspé par 1000 voix de majorité.
M. DESJARDINS se prononce contre

l'amendement. Il revendique la
position qu'il a prise et la position
que la majorité a prise sur la ques-
on de la vente du chemin de fer du

Nord. Cette position est vengée par
l'attitude du gouvernement sur la
motion de M. Gagnon.
M. GAUTHIER se déclare contre

l’amendement.
M. GARNEAU dit qu'il a voté pour

a vente du chemin de fer du nord,
mais ques’il avait prévu alors ce qui
est arrivé depuis, il n’aurait pas voté
commeil l’a fait. S'il avait prévu
que les conditions du contrat ne se-
raient pas exécutées, s’il avait préva
que le chemin changerait de mains
six mois après la vente, s'il avait
prévu toutcela,il aurait probablement
agi autrement. Il se réserve le droit
de voter plus tard commeil l’entendra
sur toute miotion qui pourrait être
amenée devant la chambre à ce su-
jet.-

M. DESCHÈNES se prononce contre
la motion du député de Kamouraska.
MM. Trudel, Beaubien et Richard
parlent contre la motion.
M. TURCOTTE explique le vote

qu’il va donner. Il va voter contre
la metion en amendement parqu’il a
promis de donner fair play au gou-
vernement. .
M. MCSHANE parle à l’appui de

I'amendement.
M. Robidoux, député de ‘Châtesu-

guay, est présenté à l’orateur par
MM. Mercier ct Stephens.

L'orateur met l'amendement de-
la Chambre, qui se divise comme |
suit :

rour— M M. Bernard, Bernatchez,
Boyer, Cameron, Demers, Gagnon , Irvine, Joly, Lemieux, Marchand,McShane, Mereiér, 'Rinfret,
Stephens, Shehyn, Watts.—17.

CoNTRE—MM. Archambault, AudetAsselin, Beaubien, Beauchamp, Berge’vin, Blaachet, Brousseau, Charlebois,Caron, Casavant, Desaulnigrs, Dorais,Deschènes, Desjardins, Duckett, Duha-mel,  Faucher de'Et-Maurice, Frégeau,ury, Garneau, ‘Gauthier, Lynch,Lavallée, Leduc, Marcotte, Marion,Martel, Martin, Nantel, Paradis, Picard,Poulin, -Poupore. Richard, Robertson,Robillard, Sawyer, Spencer, St-Hilaïre,|
thornton, Tradgl, at Turcotte.|.

Majorité pour te gonvérnewment ‘27
VOIX, :

Robidoux, 

Le quatriéme paragraphe de l’a-
dresse est soumis à la Chambre. M.
Mercier propose un amendernent au
sujet de la question des licences. Il
prononce un très fort discours à l’ap-
qude sa proposition.

. TAILLON répond avec énergie
auchef de l'opposition. Il défend
Sir John des accusations de centrali-
sation qu’on porte contre lui.
Vu l'heure avancée, et la longueur

des débats antérieurs, nous ne pou-
rons rendre compte de la passe d’ar-
messi intéressante qui a eu lieu
entre l'honorable leader de la Cham-
bre et l'honorable chef de l’opposi-
tion.

L'honorable M. JoLy appuie la
motion de l'honorable chef de l'op-
position. MM. Boyer, Taillon, Ste-
phens, Nantel, prennent part au
débat. L'orateur ayant mis la ques-
tion aux voix, l’amendement de M.
Mercier est rejeté par 42 voix contre
17.
Les paragraphes 5ème, 6ème et

Tèmesont adoptés sans discussion.
L'honorable M. Jory propose un

amendement pour exprimerle regret
que le gouvernement n’ait pas jugé
à propos de mentionner dans le dis-
cours du Trône une enquête sur la
vente même du chemin de fer du
Nord.
MM. TAILLON ét (GAGNON disent

quelques mots sur cette motion qui
est mise aux voix et rejeté par 42 voix
contre 17.
Le huitiéme paragraphe est adop-

té sur division.
L'adresse en bloc est votée sur di-

vision.
La Chambre s'ajourne, à une heure

et quart.

Québec 4 avril 1884.
L'orateur prend le fauteuil à trois

heures.
M. GAGNON demandesi le gouver-

ment est disposé à faire imprimer,
avant la vacance de Pâques, son pro-
jet de loi pour amender le code de
procédure civile.
M. TAILLON dit qu’il n’est pas en

état de promettre cela.
M. FAUCHER DE ST-MAURICE sou-

met un projet de loi au sujet de la
commission des chemins à barrières.
On passe aux interpellations.
M. MARTEL.—Le montant de 87000

voté durant la session de 1882, pour
toute autre manufacture de sucre de
betterave que celle de Farnham, a-t-
il été payé par le gouvernement ? Si
oui, à qui et quand a-t-il été payé?
Le TRÉSORIER donne un état de

comptes, correspondant à ces $7000.
STEPHENS.—Est-il vrai que

$2,000 de dépenses légales ont été
payées à D. Girouard, écuyer, M. P.:
et pour quel service ce montanta-t-il
été payé ?

M. ROBERTSON répond que les
services légaux de M. Girouard ont
été requis par le gouvernement.
M. FAUCHERDE SAINT- MAURICE.—

Est-ce l'intention du gouvernement
de faire une refonte et une réimpres-
sion du Code Municipal ?
M. TAILLON.—Pas pour le moment.
M. FAUCHER DE SAINT-MAURICE.—

Est-ce l'intention du gouvernement
de faire aux juges de paix une distri-
bution du “ Livre des Magistrats ”
par.M. Lanctot ?

M, TAILLON.—Les livres-.ne. sont
‘pas ençore arrivés. . .» =

L'honorable .: M. GARNEAU.—Le|
gouvernementa-t-il pris desmesures
‘pour aitoAA les, difficultés
quiparaissent existef et ‘qui empé-
chent de disposer du terrain‘connmu
sous le nom de l’emplacement des
CasernesdesJésuites, dans la. :aité
de Québec?  . _ 2

M. TAILLON.—Pas ençore.
L'honorable M.MzRCIERfait mo-

tiou pour l'adoption d'une adresse
demandant ‘copie des ordres en Con-
seil. ete, au sujet dn fonds des écoles 
 

élémentaires. On ‘avaitdit l’année
dernière qu’un règlement final aurait
lieu àce sujet entre le gouvernement
de la province de Québec et celui
d'Ontario, règlement qu’on représen-
tait comme devant donner à la pro-
vince une somme de $50 000. L'au-
torisation qu’on a donnée au gouver-
nementl'année dernière ne doit pas
durer éternellement.

L'honorable M. TAILLON dit qu'il
y à une correspondance qui sera pro-
duite.

L'hon. M.MERCIERfait motion pour
l'adoption d’une adresse demandant
copie de l’ordre en Conseil No
150, ordonnant remise des #30,000
qui apparaissent un, crédit de la pro-
vinca dans les comptes du tréso-
rier. C'est au sujet de l’emprunt des
$8,000,000 qui a été autorisé par la
chambre en 1882. Cet emprunt de-
vait étre fait en grande partie dans
le pays. Un syndicat fat formé pour
acheter la moitié ou le tout de cet
emprunt. M. Sénécal faisait partie
dé ce syndicat. Le trésorier avait
exigé avec raison un dépôt de #30,
000'du syndicat comme garantie de |
l'exécution du contrat. Le dépôt
fat fait et il figure au crédit de la pro-
vince. Ces $30,000 devaient être con-
figquées au profit de la province si le
contrat n’était pas exécuté. Il ap-
pert qu’il y a eu un ordre en con-
seil ordonnant la remise des $30 000
en question. Pourquoicette remise?
11 y a en résolution du contrat. Jus-
qu'à quel point l'emprunt a-t-il été
négocié par le syndicat ? Pourquoi
le contrat a-t-il êté résilié ? M. Mous-
seau a dit qu’on avait remis cette
somme parce que l'intérêt du gouver-
nementétait de briser le contrat, et
de faire un contrat plus avantageux.
Quel a été ce contrat plus avanta-
geux ?
M. LYNcidit que le syndicat n’a-

yant pas fait de progrès considérable
dans l'exécution de leur contrat,
alors la banque de Montréal s'offrit
à prendre le contrat. Le gouverne-
mentrésilia alors le contrat avec le
syndicat connu sous le nom de syn-
dicat Forget et lui remit son dépôt
comme il le devait.
M. BEAUBIEN proteste contre la

remise des $30 000
M. ARCHAMBAULT dit qu'il est

l’aviseur légal du syndicat Forget et
il explique comment la chose s’est
passée.
M. IVINE dit quelques mots sur ce

sujet.
M. CARON.—Production des dif-

férents rapports de M. Obaleki, ingé-
nieur des mines, concernant les dé-
gagements de gaz que l'on a consta-
tés sur différents points des comtés
de Maskinonge, Berthier, l’Assomp-
tion, Champlain et St-Maurice; et la
possibilité ou la probabilité de la
découverte de sources de pétrole dans
toute cette région.—Adopté.

Unediscussion s'engage pour déci-
der quand devra commencer le dé-
bat les résolutions de M. Mer-
cier concernant l'autonomie provin-
ciale. On finit par décider que cette
discussion sera le premier item ‘de
l’ordre du jour, lundi, et que le vote
devra être pris sur les résolutions
avant la vacance de Pâques.

A:six heures,la chambre s'ajourne
à lundi.

Québec 7 Avril 1884.

MAP EC hese
A l'ouverture de la séance, le pré-

sident de la Chambre, présente un
message ‘gn lieutenant-gouverneur.
remerciant la Chambre de sa réponse
au discours du trône.
Un certain nombre d'adresses et de

Ye

+ |'propositions de projets de ‘loi sont
| adoptées.

Des projets de loi, comme celui de |
la Grande Loterie Nationale, subis-
sent leur deuxième lecture, et l’on
abordv ensuite la question de l'auto-

nomie.provinciale sur la proposition
dé l’honorable M. Mercier.

L'hon. M. MERCIER—Adresse à
Son Honneur le lientenant-gouver-
Jeur,le priant de vouloir bien trans-
mettre les résolutions suivantes à
Son Excellence le gouverneur gé-
néral : :

1. Que l'acte de I'Amérique Britan-
nique du Nord 1867, devait, dans
l'opinion de ses auteurs, consacrer
l'autonomie des provinces de la Con-
fédération, et que cet acte a réglé
d’une manière absolue les pouvoirs
relatifs du Parlement fédéral et des
législatures provinciales:

2, Que les empiètements fréquents
du Parlement fédéral, sur les préro-
gatives des provinces sont une me-
nace permanente pour celles-ci ; et
que cette Chambre, justement alar-
mée de ces empiètements,croit qu’il
est de son devoir d’exprimer énergi-
quement sa détermination de défen-
dre tous les droits provinciaux et de
proclamer hautement l'autonomie
qu'elle possède, tels que consacrés
par l'acte fédéral.
Le chef de l'opposition dit qu’il

ne veut pas récriminer mais seule-
ment discuter les faits accomplis
sans esprit de parti. Nous sommes
menacés d’un danger réel, au point
de vue de l’autonomie provinciale.
Il est regrettable que ce soit au mo-
ment où nous sommes obligés d'aller
à Ottawa demander des subsides, .
que Nous ayons à protester contre les
empiétements du pouvoir central.
Les observations du chef de l’oppo-
tition seront divisés en deux parties :
ler Quelle est la nature de notre
autonomie provinciale. 2. Quels sont
les dangers qu’elle court.
I examine la position qu'occupait

l’ancienne province du Canada quant
aux droits constitutionnels. Il étudie
ensuite la position nouvelle que l'acte
de la Confédération a faite aux pro-
vinces. Il traite la question du désa-
veu des lois provinciales, et établit
ue le gouverneur-général ne peut
ésavouer les lois provinciales, sans

l’avis de ses ministres responsables,
les membres du cabinet fédéral.
Voilà la base fondamentale de notre
autonomie.

Depuis 1868, au delà de 250 actes
provinciaux ont rencontré des objec-
tions de la part du ministre de la
justice à Ottawa. Il y a en hautlieu
vn esprit centralisateur. Tous ces
actes n’ont pas été désavouée, mais
on a fait des objections à tous. On
à vu ensuite Sir John Macdonald
désavouer deux mesures, dont l'une
était pour règlémenter les cours
d'eau à Ontario, etsl'autre pour em-
pêcher la construction de chemins de
fer à Manitoba. Malgré toutes les
protestations, ces actes ont été désa-
voués, et le désaveu a été maintenu.
Le gouvernement central a aussi
voulu s’emparer de la nomination
des conseils de la Reine. La Cour
Supréme a manifesté ses tendances
centralisatrices. L'orateur s'élève
contre I'esprit centralisateur de cette
Cour qui est née pour protéger le
pouvoir central.

L'honorable chef de l'opposition
fait plusieurs citations du travail du
jage Loranger sur la constitution
fédérale, et plusieurs autres citations.

| de Sir Etienne Taché, de Sir Hector
Langevin, de M. Todd,etc.

Il poursuit en montrantles dangers
qui menacent notre autonomie. Il
parle dela loi des licences, de l'acte
des chemins de fer de 1883, de
l'esprit centralisateur de la cour
Suprème; et termine en faisant appel
au patriotisme de la Chambre.

M. WATTs se lève et propose la
question préalable. secondé par M.
Lemieux.

M. TAILLON proteste contre la tuc-
tique d« l'opposition. Le chef de
l'opposition fait appel au patriotisme, à l'oubli de l'esprit de parti. et aussi-
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tôt qu’il s'assied, un de ses amis se
lève pour fermer la porte à’ toute
discussion, et veut qu’on vote la pro-
position de l'honorable chef de l’op-
position telle qu’il l’a faite, sans en
changer un mot. Eh bien ! puisqu’on
a voulu jouer ce jeu, nous allons le”
jouer, et répondre à cette tactique
commeelle le mérite.
M. PicaRrD s'élève contre le procédé

de M. Watts, et déclare qu’il va voter
carrémentcontre les propositions du
chef de l’opposition.
M. IRVINE dit que les empiète-

ments ne sont pas venus seulement
du côté du pouvoir fédéral, mais sont
partis quelquefois du pouvoir local.
Il combat plusieurs des assertions et
des principes de l'honorable chef de
l’opposition. Il déclare qu’il n’est
pas un homme de parti, qu’il est
indépendant des partis et n’appar-
tient a aucun.

L'honorable M. LyNcH cite May
qui qualifie le recours a la question
préalable de “ moyen ingénieux d’é-
luder le vote.” La question préalable
à été proposée par l’opposition, pour
empêcher la majorité de la Chambre
de proposer un amendement qui
aurait contenu l'expression de son
opinion. Nos représentants à Ottawa
sont des hommes d’Etat qui aiment
leur province ; nous devons avoir
confiance en eux, et ne pas leur faire
l’injure de croire qu’ils voudraient
permettre volontaire des empiète-
ments contre les droits des proyin-
ces.

L’honorable M. Marcuanp dit
que la position des ministres est
embarrassante.
M. NANTEL compare la conduite

de Sir John Macdonald et celle de
M. Blake. Sir John quand il a été
ministre de la justice n’a désavoué
que deux ou trois bills, tandis que
M. Blake en a désavoué une quin-
zaine.
M. JoLY appuie les résolutions.
M. LEMIEUX propose l'ajourne-

ment du débat.
* La Chambre s'ajourne à minuit et
demi.

~~ ©Po <a

Les résolutions de M. Mercier

 

Nous nous attendions à un grand
débat, nous n'avons eu qu’une mince
discussion. M. Mercier a fait un
bon discours, à son point de vue.

Mais l’opposition, ayant proposé la
- question préalable, le débat s'est
trouvé singulièrement rapetissé ! Le
discours saillant de la séance a été
celui de M. Irvine. Lorsque le
député de Mégantic se lève pour
prendre la parole en Chambre, on
peut être sûr d'entendre autre chose
que des banalités. Ses vues sont ori-
ginales, et la lucidité de son argu-
mentation est vraiment admirable.
Nous devons ajouter que M. Irvine se
montre très souvent d’une indépen-
dance réelle. Ainsi, hier soir, tout en

déclarant qu'il allait voter pour les
résolutions de M. Mercier,il a démoli

la plus part des motifs allégués par
le chefde l’opposition. |

Pourlui la tendance systématique
à centraliser qu’on reproche tant au
pouvoir fédéral, n'existe pas. Il y a
des lois qui constituent un empiète-
ment ; le parlement provincial lui-
même empiète parfois sur les attri-
butions fédérales. Mais il n’y a pas
de système centralisateur.
On peut dire que ce discours sor-

tait de la note ordinaire. Dans tous
les cas il ne peut être considéré com-

“me une approbation des idées de M.
Mercier.

Le débat se continuera vette après-
midi.

©

Un dernier mot

Le Monde persiste à vouloir que
nous tramions de noirs complots
contre l'honorable secrétaire d’Etat.

| Nous n’entreprendrons pas de le dé-
tromper. Le soin serait superflu,
car notre confrère se trompe volon-
tairement.

Il nous demande de définir nos
accusations contre M. Chapleau
Nous n’en avons point porté. Nous

avons simplement critiqué une dé-
lmarche du secrétaire d'Etat durant
’affaire du Pacifique ; nous avons
nettement désigné cette démarche, et
clairement défini notre reproche. Si

le Monde n’a pas compris, tant pis
pour lui. “Il n’y a de pires sourds
que ceux qui ne veulent pas enten-

dre. ”
Le Monde voulait nous attirer sur

un terrain qu’il avait semé de guet-
apens. Nous avons vu clair dans son
jeu et refusé d’abandonner notre posi-
tion. Il voulait nous faire attaquer
violemment M. Chapleau pour avoir
le droit de crier à la division, et faire
du scandale au grand détriment du
parti. Nous nous sommes moqué
de ses provocations, comme nous’
avions ri de ses foudres.
Dans son dernier article à notre

adresse, on lit : “ Pour le public, ce

sont les organes de Sir Hector qui
ont attaqué M. Chapleau,et le public

s'est dit naturellement : Voilà Sir
Hector qui commence à miner M.
Chapleau. ” Ce raisonnement nous
parait bien imprudent. Si nous étions
l’ennemi systématique de l'honorable
secrétaire d’Etat, son défenseur nous

aurait fourni contre lui une arme

terrible. Que dirait le Monde si nous

nous emparions de sa logique pour
reprocher à M. Chapleau les attaques

de journaux réputés ses organes con-
tre la politique du gouvernement
dont il était merâbre ? Il dirait que
l'honorable secrétaire d'Etat n’était
pas responsable des écrits du Monde ©
nous disons,nous, que l'honorable
Ministre des Travaux Publics n’est
pas responsable des nôtres.

Faut-il relever cette expression ?
“ les organes de Sir Hector.’ Il ne
peut s'agir que de l’Etendard et
du Courrier.L'Etendard transformé en
organe du ministre des Travaux-
Publics, cela nous semble un peu

fort ! Quant au Courrier,il n’est l’or-

gane d'aucun homme politique, ni
d’aucan ministère. Nous tâchonsde le
rédiger honnêtement et librement.
Nous acceptons les conseils des gens
sages ; mais, nous le répétons une
centième fois, notre journal ne reçoit
pas d'inspiration des sphères officiel-
les. C’est un trop lourd et trop em-
barrassant honneur ; et, en prenant
congé du Monde, nous lui souhai-
tons d'être angsi indépendant de
toute influence Extérieure que nous
le sommes nous-même.

  

Le sub:ide de $18 000

La question du subside fédéral de
$12 000 par mille comme indemnité
pour la construction de notre voie
ferrée provinciale, s'agite en ce
moment à Ottawa. Le Canadien et
l'Evénement publient à ce sujet des
dépêches à sensation dontil est sage
de se défier. Il paraîtrait que le gouvernement

propose de donner $12 000 par mille
pour la section d’Ottawa à Montréal,
et $6 000 par mille pour la section
de Montréal à Québec. La balance

de $6 000, pour la seconde section,

serait réservée comme octroi à une

compagnie qui se chargerait de cons-
truire un chemin de fer à travers les

cantons du Nord, de Lachute à St-
Raymond, où. cette ligne nouvelle
viendrait tomber sur la voie du lac
St-Jean. Cet arrangement serait

inspiré par le désir d'amener le Paci-
fique à Québec.
Nous n’avons pas encore de ren-

seignements assez positifs, et d'ex-
plications assez détaillées pour nous
permettre d'apprécier exactement
le nouveau projet. Nous croyons que
l’opinion ne doit pas se préjuger, et
nous prions nos amis d'attendre
avant de crier à l'abandon des droits

de Québec. Ce cri est facile à lancer,
et l’on semble en abuser depuis quel-
que temps.
Mais il y a une considération qui

se présente à notre esprit avec beau-
coup de force. Le but du subside
promis est de venir en aide au trésor
provincial. C'est ce motif qui a
déterminél’action du cabinet Ross, et
de nos amis à Ottawa.

Or le délabrement de nos finances

est tel, que nous avons besoin de ne
rien laisser de côté si nous voulons

arriver à combler le déficit. En dis-

trayant $6 000 par mille pour la

section de Québec à Montréal, on se

trouve à nous priver de plus d'un mil-
lion de piastres ; ce qui est consi-
dérable, étant donnée la pénurie de
nos finances.

Le projet dont on parle est-il telle-
ment avantageux, tellement brillant,
tellement sûr, qu'il puisse être consi-
déré pour la province, et pour Québec
en particulier, comme une compensa-
tion suffisante ? Nous l’ignorons et
ne voulons pas jeter de craintes
inutiles dans l'esprit de nos lecteurs.
Les renseignements officiels ne peu-
vent tarder à être connus; nos repré-

sentants à Ottawa auront certaine-
menttoutes les explications désira-
bles, et l’on pourra alors beaucoup
mieux qu’à présent juger la question
dans son ensemble. Nous devons
avoir confiance en nos représentants

dans le cabinet et les députés de
notre district.
La Gazette s’est occupée de cette

question. Nous croyons devoir don-
ner quelques extraits de l'article
qu’elle a publié. Le grand organe
conservateur de Montréal paraît

croire que le subside ne saurait être
mieux appliqué qu'à l'extinction de
la dette. * Tout arrangement, dit-il,

qui distrairait le sabside de l'extine-
tion de la dette provinciale, serait
contraire au but pour lequel tel sub-
side est accordé, et constituerait un

malheur pour la province.” Notre
confrère de Montréal examine ensuite
quel serait le meilleur mode de payer
le subside, dans l'intérêt de la pro-
vince, et il exprime une opinion qui
nous semble mériter considération.
Le gouvernementlocal, dit-il, agi-

rait prudemment en permettant à la
Puissance de retenir le subside jus-
qu’au terme du premier paiement
sur notre dette provinciale. En atten-
dant, nous retirerions l'intérêt de notre argent. Autrement, on pourrait

—

toujours craindre que le subside ne
fatappliqué a quelque autre objet.
Nous n'avons pas seulement besoin
du subside fédéral, mais nous avons

aussi besoin qu'il soit accompagné de
conditions de nature à assurer qu'il
ne sera appliqué à aucune autre fin
qu’à la réduction de notre dette. ”
Quoi qu'il en soit, nous sommes

d'avis qu'il ne faut pas se préjuger,
et que nous devons donner an gou-
vernement le loisir d’exposer sa

mesure avant de la critiquer.
 -——;++>. — es

Correspoudancs de Ia Capitale

Ottawa, 4 avril 1884.

Voilà la danse sénécaliste qui
recommence. Les joueurs de violon
Dansereau, Tarte, Provancher, ont
accordé leurs instruments ; ils sont

au poste, et l’on voit briller au-dessus

de leur tête la pointe argentée de la
baguette du chef d'orchesire Sénécal.

Allons ! bien ensemble.
Donc nous avons à Ottawa une

nouvelle invasion de la clique,et,
comme j'ai promis de vous mettre
au courant de tous ses mouvements,

je vais vous dire ce qu'elle vient y
faire.

Revenons un peu sur le passé.
Lors du vote sur les résolutions du

Pacifique, les députés de la Province

avaient exigé, vous vous le rappelez,

le règlement de toutes les questions
incidentes au Pacifique, à savoir : la
continuation de cette ligne jusqu’à
Québec, et le subside de $12.000.00
par mille. Le gouvernement, sur ce
principe que la Province avait le
droit d'être remboursée jusqu’à con-
currence de $12 000.00 par mille, des

dépenses qu’elle avait encourues par
la construction d’une ligne servant
comme continuation du Pacifique,
s’était engagé 1o à payer à la Pro-
vince le subside en entier entre
Ottawa et Montréal, cette ligne étant

virtuellement la continuation du
Pacifique. 20 à réserver le même
subside soit pour la Province, si la

ligne entre Montréal et Québec de-
venait partie du Pacifique, soit, dans

le cas contraire, pour la construction
d'une ligne indépendante devant
prolonger jusqu’à Québec la ligne du
Pacifique.

Il prenait en outre l'engagement
d'assurer le terminus du Pacifique
à Québec.

D'une manière ou d'une autre, par
conséquent, Québec devait avoir le

prolongement, jusque dans ses murs,
de la ligne du Pacifique, soit par la
construction d’une nouvelle ligne, à
l'aide du subside de $12 000, réservé

pour cet objet, soit par l’achat, par
le Pacifique, duchemin de fer du
Nord, et alors le subside allait en

entier a la Province, sur le méme

principe que la ligne construite par
elle servait de prolongement au
Pacifique.

C'était là la véritable position prise
par le gouvernement, et acceptée par
la députation.
Voici maintenant commentil paraît

que le gouvernement dégagerait sa
parole.

Il donnera à la Province le subside
de $12.000.00 en entier sur la ligne
d'Ottawa à Montréal, et $6.000.00 sur la ligne de Montréal à Québec qu'il
fera construire avec la balance du
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subside, savoir, les six autres mille

piastres. En outre, et pour aide addi-
ionnelle, il convertit en une balance
en notre faveur ce qui, dans le règle-

ment de nos comptes avec le gou-
vernement fédéral, apparaissait com-

me une balance contre nous. Je nt
puis vous donner ls chiffre exact, ni
les détails précis de la mesure, qui

n’est pas encore devant la Chambre,
mais je puis vous assurer que le sub-
side additionnel qui sera payé à la
Province, en vertu de ces nouveaux
arrangements, dépassera joliment la

somme de $200 000 00, c'est-à-dire

qu’elle dépassera de beaucoup ce à
quoi la Province aurait eu droit, si
le gouvernement fédéral lui eût tenu
compte de $12 000.00 par mille sur
toute la ligne d'Ottawa à Québec.
Comme vous le voyez, le gouverne-
ment fédéral se trouve à donner à la
Province beaucoup plus qu'elle n'a
jamais compté avoir, et je puis vous

dire, sans crainte d’étre démenti, plus
mêmeque l'honorable M. Robertson
n'a déclaré, à Ottawa, être nécessaire

pour rencontrer les besoins de la
Provinceet la relever de ses difficul-
tés financières.

Mais vous me demandez : où est
maintenant le nœud de la difficulté ?
pourquoi tout le monde n'est-il pas

content ? Voici. Il faut aller cher-

cher cela un peu loin, mais n’impor-
te.

Vous vous rappelez qu’au prin-

temps de 1882, M. Sénécal acheta

de la Province, pour la somme

de $4 000 000.00, la partie du
chemin du Nord comprise entre

Montréal et Québec, et qu'il la re.
vendit, quelques mois aprés, au Grand
Tronc pour la somme de $5,225,000.
Mais le Grand Tronc ne paya pas
cette somme comptant a M. Sénécal.
Voici comment se fit la transaction.

Le Grand Tronc s'obligeait à garantir
à M. Sénécal le paiement des bons

qu’il pouvait émettre sur le chemin
jusqu’à concurrence de $25,000.00 par
mille sur 209 milles ; ce qui faisait
les $5225 000.00. Oril s’agit main-

tenant de réaliser sur ces bons, et le
bénéfice à faire per M. Sénécal dé-
pendra du prix auquelil les vendra.
S'il peut en disposer au pair, c'est
un profit net de $1 225 000.00. Tout
ce qui lni échappe au-dessousdu pair
entameses profits.

Vous comprenez de suite que si lo
Pacifique bâtit une ligne parallèle à
celle du Grand Tronc, entre Mont-
réal et Québec, cette dernière perdra
considérablement de sa valeur, que
la garantie de M. Sénécal sera dimi-
nuée d'autant, et qu’au lieu de réali-
ser un bénéfice, il court peut-être
le risque de faire une perte sur sa
vente au Grand Tronc. Ilya donc
au jeu pour lui un et peut-être deux
millions. Avec cela, on graisse bien
des archets et l'on fait sonner bien
des violons. Avec un semblable
appât on fait sortir de sous les ro-
ches, on fait monter des noirs abî-
mes, bien des poissons affamés.
Laissez-les se balancer à la surface,
dans l'attente inquiète de cet appé-
tissant morceau, et suivez-moi.

Le gouvernement a deux alterna-
tives pour dégager sa parole vis-à-vis
de la députation de Québec : faire
acheter par le Pacifique le chemin de !

 

fer du Nord,ou lui faire construire une
ligne indépendante,avec le subside de
$6 000.00 par mille, réservé pour
cet objet. Or le Pacifique est prêt à
accepter la seconde, qui lui coûtera
à peu près la moitié du prix de la
première. Car je n'ai pas besoin de
vous dire que le Grand Tronc, ayant
payé $5 225 000.00, ne peut pas ven-
dre à perte. Il s’agit donc pour M.
Sénécal de forcer le gouvernement à
donner à la Province les #6 000.00
réservées pour la construction d’une
ligne jusqu'à Québec, afin d’empéd-
cher la construction de cette ligne,et
de garder pour son chemin au moins
sa valeur actuelle.

Comprenez - vous maintenant
pourquoi ses journaux, le Monde,
le Cunadien, sans compter les pe-
tites annexes, pourquoi les séné-
caleux, grands et petits, sont épris
d'un si grand amour pour les inté-
rêts de la Province. Comprenez-vous
pourquoi ils veulent à tout prix
queles $12 000.00 soient versées inté-
gralement dans le trésor provincial.

Et il se trouve dans Québec même,
paraît-il, des gens assez bornés pour
ne pas comprendre ce jeu. Et l’on
parle de convoquer des assemblées
publiques pour contrecarrer les

efforts patriotiques de ceux qui tra-
vaillent à déjouer cet infime com-
plot ! Et l’on crie à la trahison con-
tre ceûx qui ‘tendent à Québec son
unique et dernière planche de salut!

Et ceux sur qui vos députés cruient
pouvoir compter pour les supporter
dans la revendication de leurs droits,
se détournent pour aller ‘entendre
M. Tarte ! ! ! ! !

Je n'ai que le temps de vous
signaler la dépêche du Canadien
arrivée ici ce matin.

C’est une odieuse fabrication de

l’officine Sénécaliste. Ceux que M.
Tarte accuse de vouloir favoriser la
spoliation seront prêts à le ren-
contrer devant le public, s’il n’a pas
peur de se trouver face à face avec
un adversaire.

 

X.
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La fièvre aphteuse

Nous avons publié, la semaine
dernière, un article pour mettre le
public et surtout nos gouvernants en
garde contre la fièvre aphteuse (foot
and mouth disease) qui sévit actuelle-
ment avec une grande intensité dans
la Grande-Bretagne.
Pour montrer que nous n'’écrivons

pas en pessimiste, nous mettons sous
les yeux de nos lecteurs l'extrait
suivant du Mark Lane Express du 17
mars dernier :

“ Un tableau qui vient d'être
publié indique quels ont été les
ravages des maladies épidémiques ou
contagieuses dans la Grande Breta-
gne, pendant les cinq dernières
années. Ce tableau fait voir que 416,-
145 animaux ont été attaqués de la
fièvre aphteuse en 1883, contre
87,950 en 1882, 188,046 en 1881, 32,-
378 en 1880, et 15,947 en 1879.”
On voit donc, par cet extrait,

combien la contagion est répandue
cette année, et quel danger nous
courons si nous ne prenons pas des
moyens immédiats et directs, tels
que ceux que nous avons proposés,  

pour empêcher qu’elle soit importée
ici.
Que tout le monde se donne la

main pour éviter que nous n’ayonsà
enrégistrer dans le cours de cette
année des statistiques aussi déso-
lantes que celles que nous venons de
donner.
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Le sens du débat

Le débat s’est relevé à la séance
d'hier. On a discuté les résolntions
de M. Mercier sur leur mérite. Ce
qui ressort des discours de la droite,
c’est que le parti conservateur dans
l’Assemblée Législative est certaine-
ment ami de l'autonomie provin-
ciale, mais n’est pas prêt à emboiter
le pas derrière les chefs du parti
libéral et les autonomistes par tac-
tique, pour dénoncer avec eux les
chefs du parti conservateur à Ottawa.
On a entendu les uns après les autres
MM.Taillon, Lynch, Nantel, Marion,
Desjardins, Asselin et plusieurs au-

tres, déclarer qu’ils n'étaient pas dis-
posés à voter un blâme à l’adresse
du gouvernement fédéral. L’affir-
mation qui a reparu le plus souvent,

c’est qu’il y a eu en quelques cir-
constances certains empiétements,
certains excès de juridiction de la
part du pouvoir fédéral, mais qu'on
ne saurait soutenir qu’il y a eu un
système suivi de centralisation, une
conspiration organisée pour nous
ravir nos libertés provinciales. Nous

croyons que la droite a adopté la
vraie position, la seule logique, la
seule qui fût digne du parti conser-
vateur, et nous l’en félicitons chaleu-
reusement.

M. Marion, député de l’Assomp-
tion, à accentué cette note dans un

discours excellent qui lui a valu les
félicitations de tous ses collègues, et
qui est certainement un des plus
forts de la discussion. M. Desjardins
est venu ensnite et a développécette
thèse avec une éloquence, une vigueur

d’argumentation, et une puissance
de persuasion qui font de son dis-
cours un des meilleurs qu'il ait
jamais prononcés. La droite l'a cha-
leureusement applaudi lorsqu'il a
vengé les chefs du parti conservateur
des accusations qu’on porte contre
eux, lorsqu'en termes énergiquesil a
protesté de sa confiance en Sir John
Macdonald, et déclaré que ce serait
un acte d’injustice et d’ingratitude
politique que de jeter à la figure de
notre vieil allié de trente ans l'in-
sulte d’un vote de censure. Et lorsque
le député de Montmorency a dit qu'il
fallait se défier des mouvements qui
viennent de l'extérieur, lorsqu'il
s'est écrié : soyons clairvoyants, mais
ne soyons pas dupes, ne faisons pas

le jeu de nos adversaires, les applau-
dissements qui ont couvert ses
paroles ont prouvé qu’il était en ce
moment l'interprète fidèle des dé-
putés consurvateurs dans 1'Assem-
blée Provinciale,
Ce discours. celui de M. Marion,

la manière dont la droite les a
accueillis, et le vote qu’elle adonnée
ont une portée particulière dans les

circonstances. Toute la discussion à’
démontré que le parti ‘conservatetr
n'entend pas s'en laisser imposer par

exploiter le sentiment provincial
en vue d'intérêts qu’on aperçoit
aisément. La Chambre a compris le
jeu, elle n’a pas voulu jouer, et les
chefs du mouvement en sont pour
leurs frais de diplomatie.
 “>oo
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Le ministre de la marine et des
pêcheries a présenté un bill pour
séparer le département des pêcheries
decelui de la marine.

Ce changement entrainera la noini-
nation d’un député ministre des
pêcheries.

; xx
Sir John propose en amendement

à la clause de l'acte concernant l'in-
dépendance du parlement que les
officiers de milice qui reçoivent an-
nuellement $20 pour avoir soin des
armes, ne violent pas cet acte.
M. Landry dit qu’ila reçu une

lettre l’informant qu’il aurait à payer
$500 ou $600 pour avoirsiégé illéga-
lement en chambre après avoir reçn
quelque sols comme officier de
milice.

Il en a bien ri, mais, pour prévenir
toute tentative de chantage,il trouve
que l'amendement est très utile.

xx
Le crédit de $300 000 pourles ar-

pentages du Nord-Ouest soulève une
assez vive discussion.

xFx
Le Tapport du ministre des che-

min de fer est produit en chambre.
Ons’y plaint de la lenteur qu’appor-
tent les compagnies à faire leurs
rapports.

Pendant l'année 1882-83, 1275
milles de chemins de fer ont été
construits, faisant un total de 8 8051
milles ouverts au trafic ; dans une
couple d'années il y en aura 11 400.
Le fret transporté a été de 13 266-

255 tonneaux donnant un revenu de
$21 320 208.
Le nombre de passagers s’élève à

9 5'79 948, donnant un revenu de $11-
924 3717.

Le total des recettes est donc de
$33 244 795, soit une augmentation
de $4 216 796 sur l’année précédente.

xx
Sir Charles Tupper a donné avis

lundi dernier qu’il présentera aujour-
d'hui, mercredi, les résolutions con-
cernant le subside aux différents
chemins de fer des Provinces. Voici
ce qui a rapport au chemin de fer du
Nord :

Le subside est inscrit sur la liste
genérale et ne sera pas traité sépare-
ment des autres subsides.

Un subside de $12 000 par mille,
en tout $1 440 000, est accordé à las
province pour le remboursement du
prix de construction du chemin de
fer de Montréal à Ottawa. Le sub-
side pour le chemin de Québec à
Montréal est divisé en deux ; #6 000
par mille vont au trésor, ce qui fait
$954 000 pour 159 milles.

Les autres $6 000 sont pour la
construction d’une ligne de la jonc-
tion St-Martin à Québec.

Cette ligne sera une prolongation
du Pacifique et devra être approuvée
parle Gouverneur Général en Con-

seil les déclamations de gens qui veulent!
. . ; ; z +, "1e .

, - eaea



 

  - ARLEY"

Ia premiére “bataille

Le débat sur l'adresse, commencé

d’une manière si pacifique, a failli
tourner a l'acrimonie. Des paroles

vives ont été échangées par le leader
de la droite et le chefde l’opposition.
La galerie a eu la bonne fortune| P
d’une passe d'armes enrègle.
Au début de la discussion, les

députés ne semblaient pas en veine
d’éloquence. Les chefs donnaient
seuls, et les soldats semblaient borner

leur ambition à voir, de plus près

que le commun des mortels, les
péripéties de la bataille. Mais comme

dans tous les combats, 'odeur de la

poudre a grisé les plus froids, et la
dernière phase de la luite nous a
donné le spectacle d'une mêlée
générale.

Trois amendements discutés ot
rejetés, une séance de nuit prolongée

jusqu’à une heure, vingt à trente
discours à la file, voilà certes un
beau commencement de session, et

la Chambre avait bien le droit
d’aller se coucher sur ses lauriers.

Les trois amendements de l’oppo-
sition n’étaient évidemment que des
amendements de tactique. C'est ce
que tous les membres de la droite.
sans exception, ont compris, et le
résultat a été un vote compact du
parti conservateur en faveur du gou-
vernement.

Il s’est produit des incidents pi-
quants. Le discours véhément de
M. Desjardins n’a pas été le mioins
remarqué.
Les renseignements nouveaux que

M. Joly a donné sur le coup d'Etat
ont aussi excité beaucoup d'intérêt.

Enfin, la charge à fond de train que

le chef de l'opposition et le député
de Lotbinière ont faite contre les
castors n’a pas été le plus mince
événementde la soirée.
M. Joly a prononcé des paroles que

nous approuvons entièrement. HâA-
tons-nous de nous expliquer.—Qu’il y
ait une ligne de démarcation entre
les partis,—a dit le député de Lotbi-

nière. Ne nous prenez pas notre nom,

rendez nous notre titre, le titre de

libéral dont notre parti est fier. Soyez
conservateurs, et de notre côté
soyons libéraux, et faisons nous la
lutte sur un terrain bien défini. —Eh
bien! nous sommes d’'accord en ce
point avec M. Joly. Nous aimons
comme lai les situations nettes, nous

détestons autant que lui les équivo-
. ques de mots et les subterfuges d’é-
tiquette. Et nous avons été heureux

de voir l’ancien chef de l’opposition,
déclarer la guerre aux à-peu-près, et
montrer du doigt la porte aux coa-
litions.
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Un danger imminent

L] appert, par lesjournaux d’agri-

culture d'Angleterre, que la fièvre

aphtheuse (Foot and mouth disease)
fait des progrès alarmants, et menace
de décimer la plus grande partie des
bestiaux du Royaume-Uni.

Il appert également, par les jour-
naux des Etats-Unis, que la même

maladie a été apportée récemment à
Portland, Maine, et qu'elle sévit ac-

tuellement au Texas et,probablement,

sur plusieurs autres points du terri-
toire américain.

JOURNALDES5,CAMPAGNES
Il est établi que cette maladiea

causéet cause actuellemet des dom-
mages incaleulables partout où elle
sévit, et qu’une fois entrée dans une
localitéi]est exceptionnellement diffi-
cile de l'éteindre, si même cela est
passible.

Or, il est indiscutable que, d'après

notre système de quarantaine à Lé-
vis, si la fièvre aphtheuse, ou toute

autre maladie gravement contagieu-
se nous est apportée d’Europe,il sera
presque impossible de l'empêcher de
se répandre, d’abord à Lévis, puis de
là dans toutes les parties de la pro-
vince.

En effet, les animaux qui arrivent

d’Europe sont débarqués sur des
quais où le public et les animaux du
pays ont accés. Ces animaux impor-
tés passent de là, par un chemin
public d’un quart à un demi mille
de longueur environ, pour se rendre
à la quarantaine etsont, par consé-
quent, plus ou moins en contact avec
les animaux du pays. Il est donc
presque impossible d'empêcher une

maladie contagieuse quelconque, et
surtout le “ Foot and mouth disease ”
de se répandre par toute la province,
une fois emportée au pays.
81) appert de plus,—et la science

semble l'avoir établi,—que plusieurs
maladies, comme le choléra et cer-

taines fièvres, entre autres la fièvre
aphtheuse, peuvent être transportées
au loin par les habits des voyageurs,
surtout quand ces habits, après avoir

été en contact immédiat avec des
êtres vivants atteints de cette mala-
die, sont transportés dans des mal-
les sans purification complète et
immédiate.

Dans ces circonstances et vu le
danger immense que court notre
bétail—représentant pour Ja Pais-
sance, en ne considérant que la race
bovine, un capital d'au moins

(875 000 000) soixante et quinze mil-

lions de piastres,—il importe que des
mesures éÉnergiques soient prises
immédiatement:

1. Soit pour suspendre pendant
quelque temps l'importation de
tout bétail étranger,—ce qui serait

de beaucoup le moyen le plus sûr ;
soit pour établir, avant le départ

d'Europe, un examen très sévère du
bétail en transit, afin de ne laisser

venir ici que les animaux qui, par
leur état de santé et par l’état sani-
taire de Ja localité d’où ils viennent,
ne laisseraient absolument aucun
risque;

2. Pour faire en sorte que les har-
des des émigrants venant des dis-
tricts infectés soient désinfectées
d'une manière parfaitement sûre,
avant leur départ d'Europe;

8. Pourveiller à ce que les bes-
tiaux débarqués en Canada ne puis-
sent pas communiquer les maladies
contagieuses dont ils pourraient être

atteints, aux animaux du pays, et
cela, en prenant les moyens nécessai-

res pour queles animaux mis enqua
ntaine n'aient absolument aucun

contact, de près ou de loin, avee les

animaux du pays.
I] n'est pas à propos, dans cet arti-

cle, d'entrer dans plus de détails.

Nous croyons que le gouverne-
ment doitse préparer immédiate- ment à combattre le danger qui nous 

 

menace, puisqu'il n’y a absolument
pas une heure à perdre. Le gouver-.
ment fédéral devrait adopier les
ordonnances nécessaires, afin d’éviter
le mal qui nous viendra, sans auçun
doute, par les premiers arrivages dn
bétail européen, si nous n’y mettons
pas obstacle.

—————OtPrins

Le terme criminel à Rimonski

Nos lecteurs liront avec plaisir les
observations faites par l'honorable
Juge Meusseau, le 24 mars 1884, à

l'ouverture de la Cour Criminelle, à
Rimouski:

Le dernier terme criminel à Rimous-
ki a eu lieu en octobre 1881. Il y a eu
un terme en 1882, mais sansimportance
et sans verdict de coupable. Depuis
plus d’un an, M. Billy s’est démis de ses
fonctions de magistrat de district et il
n’a pas été remplacé. la Cour qu’il
tenait diminuait nécessairement beau-
coup la somme d'ouvrage dévolue à la
Cour du Banc de la Reine.

Cependant, un terme s'ouvre encore
ce matin, et l’on constate avec bonheur
que le registre de la prison est encore
vierge.

J’en offre avec plaisir mes félicitations
çordiales au districtde Rimouski, aux
officiers de la Cour et au Barreau.
La plus large part de ces félicitations

revient de droit aux autorités religieu
ses et au clerge du district. La morale
bien enseignée, l’éducation sagement
répandue, Ja geurre active et efficace
faite au débit des liqueurs alcooliques
et à l’ivrognerie, voilà les principales
causes du bel état de choses que nous
sommes flers de contempler à Rimouski.

L'exécution de Moreau a dù produire
ses fruits dans une grande partie du

pays où l’on avait heureusement oublié
le terrible spectacie de l’échafaud.

Il est bon dansl'intérêt de l’ordre pu-
blic et pour garantir davantage la
sécurité de la vie et de la propriété des
citoyens ; il est bon. dis-je,en vue de
ces deux grands intérêts, que non seu
lement l'influence moralisatrice du
clergé se répandeet pénètre partout,
mais encore que les esprits soient pené.
trés de l’idée qu’à la tète de la société
civile doit se trouver ur pouvoir juste,
quelquefois patient et indulgent, mais
toujours fort etimplacable en face des
grands crimes et des grands coupables.
Je suis heureux et fier, quant à moi,

d’avoir à administrer la justice au nom
de ma Souveraine dans un District ou
j'ai été cordialement accueilli, et où
mon premier terme criminel ne s’ouvre

que pour constater qu'il n’y a pas de
criminel, et pour me permettre de ren-
dre hommageà lamoralité des citoyens,
à leur obéissance et aux lois, à leur res-
pect pour l'autorité religieuse et civ ile.

- ———.lr>men.

La langue francaise dans Ontario

Monsieur le Rédacteur,
Une personne charitable vient d’atti-

rer mon attenlion sur uné correspon-
dance datée de Sandwich, le 11 février,
et publiée dans votre numéro du 12,
sous cetitre : ‘* La langue françaisedans
Ontario.” Je trouve danscet article des.

idées fausses et des accusations outra-
geantes que je me sens ‘obligé en hon-
neur de réfuter, si vous vôulez bien
donner place dans vos colonnes aux
remarques suivantes : |
Votre correspondant soulève plüsieurs

questions sérieuses ; et la facilité avec
laquelle il prétend les résoudre, seule
ment après trois ou quatre ans de rési-

dence dans ce pays, paraîtrait éton-
nante,s'il n’était pas déjà parvenu, dans
ce même espace ‘le temps, à se Créer 

des ancétres parmi lesanciens héros
canadiens,

Sa thèse est celle-ci:— que l’aban-
don de la langue française par les
Canadiens d'Ontario estun crimecontre
la Patrie et la Religioft, ¢h plutétla
cause naturelle et nécessaire de là perte
de la foi et des mœurs ; — queles auto-
rités locales de Belle-Rivière et d’Am-
hertsburg sont responsables pour un tel
abandon ;—et que ces autorités doivent
s'attendre conséquemment, dans un
avenir plus ou moins rapproché, à fer-
mer leurs églises et à les transformer
en prisons.

Or, le soussigné qui conwvait ces

autorités si gravement inculpées, prend

la liberté de réfuter l’argament, et de
nier tout d’abord le second point, afin
de mettre immédiatenmient les faits dans
leur jour véritable.

Je n’ai pasä m'occuper d'Amherst-
burg, ou les autorités locales sont, je
suppose, capables de se défendre ; et dont
les écoles catholiques séparées, étaht
complètement en dehors de la juridie-
tion de Mr. l'Inspecteur primaire de
North Essex ne peuvent tirer profit di-
rect de son “* zèle ardent”.

Mais je ferai observer à Mr. le Corres-
pondant : 10. que Belle-Rivière est un
petit village d'origine très-récente, com-
posé d’un certain nombre de familles
canadiennes-francaises, de plusieurs
familles soit irlandaises, soit de natio-
nalités mixtes, quoique catholiques, de
plusieurs citoyens protestants à qui des
charges publiques ou des propriétés
foncières donnent une influence consi-
dérable,—enfin de quelques gentils-
hommes de couleur africaine. Il n’ya
qu’une seule école dans la section.

Celle-ci s'étend un peu au-delà des
limites de la municipalité ; mais Belle-
Rivière n'a jamais été et ne sera jamais
un ‘* Centre,” à moins que les poissons
du lacSte-Clair ne soient compris dans
le'cercle environnant.

20. Que notre école n'a jamais été

confiée qu’à des maîtres ou maîtresses
catholiques et mème de nationalité
canadienne ou française, si l’ôn exce
la véhérable demoiselle irlandaise qui
occupe en ce moment le rang de Ire
maîtresse. Quoique cette personne soit
une catholique’ pratique, nous avons
fait des efforts considérables, cet hiver,
pourlui substituer unc autre maîtresse
capable d’enseigner les deux langues;
mais toutes les démarches des autorités
locales, l’offre de $450, et le ““ Zèle
ardent” de Mr. l'inspecteur ont été
inutiles. Le faitest que, de l’aveu de
ce Monsieur, les instituteurs et les insti-
tutrices sont très-rares dans Essex ; de
sorte qu’il serait à désirer que des sujets
du Bas-Canada, sachant bien les deux

lungues nécessaires dans nos écoles,
fussent franthement invités à venir
concourir avec nos candidats locaux
pourles diplômes et les salaires.

30. Que ces vieillards à cheveux

blancs, de nationalité canadienue, sans
doute,et si correctement instruits en
francais dans leûr jeunesse, doivent ap-
partenir à quelque autre partie de ce
comté, par exemple à la ville si catho-
lique et si canadienne de Windsor,où,
malgré la grande convention de juin
dernier et l’avantage d'une école.tout à
la fois commune et séparée, la. langue
française ne parait pas être enseignée
ni plus complètement niBip sérieuse-
mentqu’à Belle-Rivière. si Y a ici de
tels vieillards,—ce dont jje serais aussi
flatté que surpris,— ils gagneraient
plus à se plaindre aux autorités de no-
tre village qu’à Mr.le Correspondant.
lis pourraient aussi être ‘ témoins ” de
la facilité et des encouragements—(sou- |
ventinutiles, il est vrai)—que nous
donnons à la jeunesse, pour apprendre
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à parler, à lire età écrire correctement
le français. Enfin ils ne seraient ni les
causes, ni les,victimes, ni les‘“ témoins”
de ce cauchemarreligieux et patrioti-
que de Mr. le correspondant.
Quantà la conservation de la langue

française parmi les Canadiens d’Onta-
rio, je conviens qu’elle est pour eux
d’une très haute importance sous le
rapport de l’honneur national et de
leurs intérêts politiques, sociaux, ou
même matériels, pourvu que l'étude de
cette langue n’exclue point celle de
l’anglais. L'abandon de notre belle
langue est dû quelquefois à des
circonstances inévitables, et souvent

aussi, malheureusement, à des préjugés
populaires qu’il est du devoir de tout
homme éclairé de combattre.—Mais
faire dépendre la Religion de la langue
au point de conclure que la perte de
l’une soit une conséquence naturelle de
l’abandon de l’autre, c'est une opinion
quine me paraît pas confirmée par
l’histoire et que je rejelte tout d’abord
autant pour l’honneur de la Foi elle-
même que pourcelui du nom canadien!

Est-ce que la langue française est
plus nécessaire à la Religion que celle
des autres nationalités parmi les popu-
lations protestantes d'Ontario ou des
Etats-Unis ? Est-ce que les Canadiens-
Français sont plus faibles que les
autres enfants d’Adam ? plus lâches
et plus disposés à l'apostasie que les
autres peuples ? Il me faudrait des
preuves bien évidentes pour le croire,
Mais ce que je crois c’est que les Cana-
diens-Franeais ne sont pas générale-
ment assez bien armés ni assez bien
aguerris pour le combat; c’est qu’ils ne
sont pas habitués, comme par exemple
les lrlandais et les Allemands, aux
arguments, aux subterfuges, aux préju-
gés et à la malice de leurs nouveaux
adversaires ;—c’est, je pourrais dire, que
satisfaits du petit catéchisme de Québec
qu’ils ont appris dans leur enfance, ils
négligent de lire quelque bon, court
mais solide catéchisme de persévérance
en Anglais. Viennent des attaques

inattendueset les appâts du dehors, du
dedans, le doute et les passions : une
chute s’en suit, qu’il est souvent,impos-
sible de réparer.
Mais que M. le Correspondant soulage

son ‘“ cœur navré ” ; qu’il méprise cette
** jalousie ” anglaise vis-à-vis de la
supériorité canadienne ; qu’il secoue ce
‘** cauchemar ” et qu’il ne redoute cet
** effondrementsocial,"puisqueles socié-
tés de St-Jean-Bte doivent nous en pré-
server. C'est entendu que les autorités
locales ne fermeront pas leur église et
qu’elles bâtiront une prison seulement
pour suivre la mode.
Par exemple, à la Pointe-aux-Roches,

village exclusivement canadien-français
et paroisse modèle, on s’est donné le
luxe depuis longtemps d'uné société de
3t-J.-Bte ; quelques années plus tard,
celui d’une prison ; et l’année dernière
ou deux ans passés, celui de la cour de
justice dont les citoyens de ce village
privilégié avaient peut-être beaucoup
plus besoin que ceux de Belle-Rivière.
Et dire que l’on ne peut pas accu-
ser de Loutes ces extravagances soit les
défaillances d’un “ Charles VII,” soit,
l'impiétéarbitraire d’un “ Jules Ferry !*
— Evidemment votre correspondant
aime les phrases à effet. Je ne le blâme
pas : il a le droit d'offrir au public ses
connaissanceslittéraires-aussi bien que
le produit de ses vignes. Chacunest
libre d’ailleurs de se faire assommer
par son encensoir ou de se laisser écra-
ser par sa massue. Mais le soussigné
n’est pas d'humeur à se laisser “* exécu-
ter ” de la sorte, soit pour des fautes
imaginaires, soit mème pour des méri-
tes dontil se croirait franchement in-
nocent. UN ANT.
Note de la rédaction—C'est par un

provincial. 

malentendu que cet-article n’a. pas élé
publié avant aujourd’hui.
——————e>—

La publication dvi Hansard

Tout le monde n'est pas satisfait a
Ottawa de la décision du comité des
débats, par rapport au salaire des
sténographes officiels.Nous extrayons,
a titre de renseignement, le passage

suivant d'une lettre qui nous est
écrite de la capitale :

“Tl se fait en ce moment une vérita-

ble course sur le trésor par les sténo-
graphes de la Chambre des Commu-
nes et du Sénat, et par les traduc-

teurs des Débats. Ces messieurs ne
sont plus satisfaits de recevoir $1000
de salaire, pour environ trois mois
ou trois mois et demi de travail, et

ils demandent au moins $2000. Le

comité des débats a poussé la com-

plaisance jusqu’à accorder cette
somme à MM. les sténographes. Pour
être conséquent avec lui même, il
aurait dû accorder le même salaire

aux traducteurs, car leur travail est

tout aussi difficile demande une
aussi longue pratique, et beaucoup
plus d’érudition.

C’est donc une injustice que le
comité des débats a consommée là.
“L'adoption du rapport du comité à
cet effet a soulevé, à la séance d'hier,
une discussion assez animée, surtout
au sujet de cette partie du rapport
recommandant la nomination comme
traducteur de M. E. À. Poirier,
ancien adversaire de l'honorable M.
Chapleau dansle comté de "erre-
bonne.
M. Augé, député de Shefford, a

proposé l'abolition du Hansard, sans

accompagner sa motion d'aucun dis-
cours. Cette motion a été rejetée par
une majorité de 40 voix. La Chambre
n’était pas alors au complet, et plu-
sieurs députés absents lors du
vote, ont exprimé après coup leur
intention d’abolir le Hansard, quel-
ques-uns mêmes, après avoir réfléchi,

parmi ceux qui venaient de voter
pour son maintien ; car ce bureau va

coûter l’année prochaine, pour les

sténographes et la traduction la
somme de $27 800. Il y a ensuite à
ajouter les frais d’impression, de
reliure,de distribution,etc.,une dépen-
se de $40 000 environ par année. Il
faut calculer, outre cela, que la publi-

cation des débats a pour effet de faire

prolonger beaucoup les sessions,—
une dépense d'environ $10 000 par
jour—par la faute de certains dépu-
tés qui tiennentà y faire publier leurs
longs discours.

L'abolition du Hansard n'empê-
cherait pas d’ailleurs la publication
de certains discours, tels que l’ex-
posé financier, l’exposé sur les che-
mins de fer et autres discours de
grande importance. La publication
s’en fait d’ailleurs tous les ans, en
petites brochures, indépendamment
duHansard, et on les distribuedans le
pays. Cette publication supplémen-
taire coûte quelquefois assez cher au
gouvernement. Quant aux sténo-
graphes du Sénat, ils demandent
sout simplement @viron le double
de ce qu’ils recevaient, soit $3'000
par session, un salaire de ministre

Parce qu’il y a actuellement des
surplus dansle trésor ce n’est pas une
raison de ne pas économiser pour les
mauvais jours.”  

. [Pour le Courrier du Canoda]

LETTRE DE ROME

Oui, mon cher ami, je suis encore une
fois dans la Ville-Eternelle. Je l’ai revue
avec une joie d'enfant, et, lorsque des
hauteurs d'Albano j'ai aperçu la coupole
de Saint-Pierre,j'ai tressailli d’allégresse
commelorsque je revoyais le clocher
le monvillage après dix mois passés
au collège.

Mais on ne demeure pas longtemps
dans Rome sans y trouver de grands
sujets de tristesse.
Quand les Barbares, assoiffés de sang

et de pillage, passaient et repassaient.
sur la grande ville comme des fléaux
vengeurs, ils laissaient au moins der-
rière eux d’imposantes ruines, que des
confins du monde on vient ,encore

contempler avec émotion. lls brisaient

et renversaient les monuments ; mais ils
ne bouleversaient pas le sol lui-mème,
et les grands débris de l'antiquité y
restaient étendus, mêlés aux touchantes
reliques du christianisme.

Hélas ! la civilisation moderne agit
bien autrement, et, depuis plus de dix
ans, elle travaille à faire de Rome une

ville à son image, c’est-à-dire moderne.
Elle en remuele solet le sous-sol, elle y
perce partout de larges boulevards, elle
y bâtit de spacieux hôtels, de vastes
boutiques ; et certains quartiers sont
tellement changés, que les Romains
eux-mêmes ne s’y reconnaissent plus.
Tout ce qui est vieux et chrétien sur-

toutlui fait horreur, et elle se complaît
dans l’admiration de la ligne droite
du badigeon nouvellement peint en
blanc, eñ jaune ou en rose, et de gran-
des rues où peuventcirculer les omni-
bus et les tramways.

Le gouvernementet le Conseil-de-vil-
le se donnent la main dans cette œuvre
de restauration qui réjouit les utilitai-
res, et les ruines disparaissent les unes
après les autres, avec leurs merveilleux
souvenirs.

Je cherchais l’autre jour un vieux
cloître de Chartreux ; mais il était en-
touré de maisons neuves, etj'avais beau
questionner les gens du quartier, per-

sonne he s’en souvenait. Un soldat put
seul me renseigner, parce qu’il y est
maintenant caserné. Hélas ! la belle
colonnade de marbre dessinée par
Michel-Ange, que j'avais admirée en
1875, est maintenant noyée dans un
crépit gris qui a transformé en corri-
dor le promenoir à arcades du monas-
tère.

Tous les couvents étant métamorpho-
sés en casernes, de pareils traits de van-
dalisme ne sont pas rares. Je n'ai
retrouvé qu’un seul cloître qui ait
échappé jusqu'à présent à la confisca-
tion, c'est celui de saint Paul-des-trois-
fontaines. Mais c'est parce que les
Trappistes, après avoir assaini ce lieu
que désolait autrefois la malaria se sont
fait incorporer comme société civile agri-
cole.

Je plains ceux qui n’ont pas encore
visité Rome. Ilsn’y trouveront plus
bientôt la ville des grands souvenirs.
Une autre cause de tristesse, à Rome,

c’est la position de plus en plus précaire
du Souverain-Pontife. Le Vatican n’a
pas cessé d'être une prison ; et c’est en
vain que du haut de ses terrasses, Léon
XIII regarde à l’horizon : il ne voit
venir aucun secours.

Et cependant que n’a-t-il pas fait pour
se concilier les gouvernements de l’Eu-
rope ?

Certes, les Papes n'ont jamais varié,
et ne peuvent varier sur les questions
de dogme et de morale. Mais leur rôle
politique n'a pas et ne doit pas avoir la
mème immutabilité. Il est.et doit être
approprié aux circonstances de temps,
de lieux et de peuples.  

 

Léon (XII[ à compris cela, et c’est
pourquoi, dès le commencement de son
règne, il est allé loyalement au-devant
des Pouvoirs européens. Il leur a géné-
reusementtendu la main ; il les à aidés

et défendus contre les anarchistes de
toutes dénominalions.
Maïs aujourd'hui qu'il a besoin d’eux,

et que ses protestations contre de
nouvelles spoliations appellent leur
protection, tous ferment l'oreille à sa
voix.

Quand le successeurdu Christ dit à

leurs peuples : ‘“ Rendez à César ce qui

appartient à César,” tous applaudissent,
mais aucun d’eux n’ose dire à ses sujets:
‘+ Rendez à Dieu ce qui est à Dieu.” Au

cun d'eux ne veut dire au roi d’Italie:
** Rendez àl’Eglise ce quiest à l'Eglise.”

l1y a quelques jours arrivait à Rome
le fils d’un roi catholique, le prince
Léopold de Bavière, qui a épouséla fille
de l'Empereur d'Autriche. Au lieu
d'aller avec empressement présenter ses
hommages au Souverain-Pontife, le
prince s’est attardé dans les salons du
Quirinal. On lui a donné des fêtes, et
quand il a été las des amusements de
la cour du roid’ltalie, il est allé se
présenter au Vatican, croyant qu’on
sempresserait de lui en ouvrir les
portes.

Maisl'audience qu’il sollicitait lui a
été refusée. Léon XIII n’a pas voulu
sacrifier à son désir de conciliation le
soin de sa dignité et le respect qui lui
est dû. Le prince est revenu au Quirinal
très mécontent, dit-on, et son beau-père
ne sera pas flatté, non plus, j'imagine.
Mais, quelles que puissent être les con-
séquences, il est bon que les princes
sachent que le Souverain qui commande
à plus de deux cents millions de sujets,
a droità leur respect et à leurs hom-
mages.
La faute du prince Léopold de Ba-

vière est d'autant plus grave, qu’il est
arrivé à Rome le jour même où l’on y
célébrait le sixième anniversaire du
couronnement de Léon XIII.

J'ai eu le bonheur d'assister à l’impo-
sante cérémonie qui a eu lieu ce jour-
là dans la chapelle Sixtine. C'était la
première fois que je voyais le Souverain-
Pontife avec la tiare, et porté surla Se-
dia gestatoria par douze de ses gardes.
C’est un spectacle émouvant et majes-
tueux dont le souvenir se grave profon-
dément dans le cœur.
Hélas ! je trouvai alors le Saint-i’ère

bien vieux, et fléchissant sous le poids
de la tiare ; mais quelques jours après
je l'ai revu en audience, et sa santé
m’a paru excellente. Il est petit, très
maigre et délicat ; mais sa figure est
animée, pleine d’intelligence, d’énergie,
et ses yeux lancent des éclairs qui vous
transpercent.

Quelle position que celle des Papes
aujourd’hui ! Le jour qu’ils sont élus,
lls se constituent prisonniers, et ils
peuvent vraisemblablement se dire
Je ne sortirai que mort de ce palais !”
Combien de temps cet état de closes

durera-t-il ? Quand finira cette épreuve
dontles conséquences sont si pénibles ?
—C’est le secret de Dieu.
En attendant, le printemps succède à

l’hiver, et tout se renouvelle dans la
nature. Depuis quinze jours, pas un
nuage n’a terni l’azur virginal duciel.
Les blés sont sortis de terre, les jardins
s’épanouissentetles prairies épaississent
leur tapis d’émeraude. Les marchés
sont encombrés de légumes nouveaux,
et j'ai vu l’autre jour, des paniers rem-
plis de fraises succulentes.

Mais, au milieu de toutes ces séduc-
tions, je ne l’oublie pas, à mon pays, et
dans quelques jours je m’envolerai vers
toi.

A. B. R.
Rome, IG mars 1884.
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Nous avons été témoins, le 26 mars

dernier, d’une belle ettouchante-céré-
monie qui a eu lieu dans la chapelle
du couvent de Windsor. Voici à
quelle occasion.

Dansle cours du mois de novem-
bre dernier, Mgr Walsh, évêque de
London, voulant donner un témoi-
gnage de sa haute estime au Dr C.
Ü. Casgrain, qui depuis plus de
trente ans a rendu de nombreux et
importants services a I'Eglise dans
son diocèse, est venu, accompagné du
Père Wagner, curé de Windsor, le
prier d’accepter le titre de chevalier
du Saint-Sépulcre,qu'il se proposait de
demander pour lui. Le Dr Casgrain,
qui était loin de s'attendre àcette dis-
tinetion, voulut, tout en témoignant

sa gratitude à Monseigneur, récu-
ser cette dignité, parce que disait-il,
il y avait dans ce diocèse beaucoup
d’autres personnes plus dignes que
lui de porter ce titre ; mais Sa Gran-
deur, secondé par le Père Wagner,
réitéra ces instances d’une manière
si pressante que le Docteur crut
devoir céder devant leurs solli-
citations. Les diplômes de Chevalier
du Saint-Sépuicre ont été remis
cette semaine au Père Wagner, avec
les pouvoirs de conférer les titres de
l'ordre au nouveau dignitaire.
La cérémonie de l'investiture a eu

lieu comme nousl'avons dit, dans la
chapelle da Pensionnat de Windsor,
en présence d’un bon nombre d'amis,
des Religieuses et des élèves de la
Communauté.
Le Sanctuuire avait revétu pour la

circonstance sa plus riche parure.
L’autel brillamment illuminé, était
décoré avec ce goût parfait qu’on ne
voit guère que dans les communau-
tésreligieuses. Le Père Wagner a
expliqué en quelques mots le motif
de cette réunion, et a fait avec un
tact et une délicatesse dont il a le
secret l'éloge du nouveau récipien-
daire. Il a pris pour texte ces paroles
de l’apôtre Saint-Paul.
Rendez donc à chacun ce qui lui

est dû : Honneur à qui l'honneurest
dû, Rom. XIII V. 7.

Après avoir commenté ce texte de
l'apôtre, le prédicateur a fait voir
quelle admirable hiérarchie Dieu
a établi parmi tous les êtres de la
création ; quel respect l'Eglise com-
mande pour tous ceux qui dans le
monde sont constitués en dignité et
comment l’Eglise elle-même est le
modèle le plus parfait de la hiérar-
chie sociale.

Puis il a ajouté : nous sommes
assemblés aujourd'hui dans le but
de rendre honneur à quelqu'un qui
vraiment mérite d’être honoré, et
l’honnebr qui va loi être conféré
n’est rien moins que la dignité de
Chevalier de l'ordre du Saint-Sépul-
cre. Ily a quelques mois notre
Excellent Evêque a reçu une lettre
du Représentant en Canada du

d-maître de cet ordre, ancien et
illustre, le Patriarche de Jérusalem,
lui demandant de désigner dans son
diocèse une personne digne, au-des-
sus de tout autre, de cette haute dis-
tinction. Sa Grandeur, après un
sérieux examen, est venue à la con-
clusion que cette personne était le
Docteur T. E. Casgrain, de Windsor.
Dès qu’il se fut décidé, Sa Grandeur
a pris la peine de faire ‘le trajet de
London à Windsor, et d'avoir une
entrevue personnelle avec le Docteur.
J'étais présent à cette entrevue, et si
déjà auparavant, j'avais une haute
opinion des mérites du Docteur
comme bon chrétien, cette entrevue
a dix fois redoublé mon estime pour
lui; car j'ai pu constater alors que
son humilité est plus grande
toutes ses autres vertus.
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rable Monsieur me permettra de
vous dire, ce que je puis répéter à
tout le monde, que ce n'a été qu’à-
pros les plus pressantes sollicitations
de Sa Grandeur,jointes aux miennes,
qu’il a consenti à accepter la haute
distinction qui lui était offerte.

Parmiles divers ordres de Chevale-
rie de l'Eglise catholique, l’ordre du
St-Sépulere est l'un des plus anciens;
de fait il est tellement ancien, que son
origine se perd dans la nuit des
temps ; son principal objet, dans les
âges passés, était la défense des saints
lieux et particulièrement du Saint-
Sépulcre. Il n’y avait que les per-
sonnes du caractère moral le mieux
éprouvé, doué des vertus les plus
solides et de la plus haute position
sociale, qui fussent jugées dignes de
cette honorable distinction. Les con-
ditions exigées dans ces derniers
temps par les statuts Pontificaux
pourl'investiture des titres et de la
croix de l'ordre de Saint-Sépulcre
sont:

10 Professions et pratique de la reli-
gion catholique,jointe à une conduite
honorable et irrépréhensible. Je suis
convaineu que personne ne dira que
la loi du récipiendaire, ici présent
devant vous, ne répond pas à cette
condition.

20 Noblesse de naissance, ou au
moins position sociale telle qu’on
puisse vivre, More Nobilium.
Quant à la première partie de cette

condition, il est bien connu de nous
tous que le récipiendaire descend
des plus anciennes et des plus pures
familles, de ces nobles et vaillants
héros qui les premiers ont arboré le
drapeau de la foi sur les bords de
notre majestueux St-Laurent. Ence
qui regarde la position sociale du
Dr Casgrain, il est certain qu’aucun
autre lui est supérieure en ce comté,
et que, s’il l’eût voulu, il aurait pu
y joindre les honneurs civiques et
politiques.

3o Importance de mérites person-
nels, par des services rendus à la
religion.
Quant aux mérites personnels du

Docteur, ils sont au-dessus de tout
éloge. Pour ne mentionner que la
manière si chrétienne avec laquelle
il a élevé ses enfants, il suffit de dire
qu'an de ses fils est un des pro-
esseurs distingués de la plus grande
Université catholique de ce pays,
qu’un autre est un excellent médecin
catholique, qui marche sur les traces
de son père ; qu’un troisième est un
jeune avocat plein d'avenir et que
tous ses enfants sont des catholiques
exemplaires. Quant aux services
rendus à la religion, on peut dire que
dans toutes nos œuvres catholiques
ou de charité, le nom du Docteur
brille toujours au premier rang. En
sa qualité de membre du bureau
d'éducation, il a rendu depuis plu-
sieurs années d’incalculables services.
Comme médecin catholique, combien
de petits enfants seraient morts sans
baptême, s'ils ne leur avaient ouvert
les portes duciel, en leur adminis-
trant ce sacrement, dans le cas de
nécessité. Qui peut dire l'influenee
cachée, mais puissante, qu’a exercé
sur ses concitoyens la vie exemplaire
d'un hommede la position sociale de
l’éminent médecin. Toute chose
ainsi pesée et considérée, Mgr notre
évêque n'’a-t-il pas été juste dans le
choix qu'il a fait du Dr Casgrain
pour la haute distinction qui va lui
être conférée.
A la suite de ce discours, le Père

Wagner a ln une traduction du di-
plômerédigé en lutin et l’a remis au
récipiendaire en lui adressant des
paroles de félicitations. Permettez-
moi maintenant, M. le Chevalier,
‘Chs. Eusèbe Casgrain, de vous pré-
senter, au nom du Patriarche de Jérusalem, ce diplôme qui vous con-

que: fère l’ordre illustre de chevalier du
Cet hono-! St-Sépulcre. Je vous félicite sincère- 

ment et j'espère que vous vivrez eneo-
re longtemps pour porter cette déco-
ration si bienmiérifée. La cérémonie
‘s’est terminée par un salut du Saint-
Sacrement, chanté en musique par
les élèves.

L'assistance s’est rendue ensuite
dans la salle de réception du Pension-
nat, où une scéance avait été préparée
en l'honneur du Dr Casgrain, qui a
toujours été le médecin de la maison
depuis son établissement. Plusieurs
morceaux de musique ont été joués
avec une grande perfection par les
élèves qui, grâce à l’habile direction
qu'elles reçoivent, comptent parmiles
meilleures musisiennes de nos mai-
sons d'éducation.
Après quelques morceaux de chant

fort bien exécutés, une toute petite
élève, Mlle Anne Williams est
venue faire un charmant petit dis-
cours en français de félicitations au
nouveau Chevalier, en lui présentant
une magnifique corbeille de fleurs
naturelles. Le Docteur y a répondu
par quelques paroles émues et a
témoigné sa Vive reconnaissance à
Merl’Evêque de London et au Curé
Wagner, qui avaient daigné jeter les
yeux sur lui pour la distinction
exceptionnelle dont il était l’objet.
Il a remercié ensuite la Communauté
qui avait eu la pensée de lui faire
cette réception et il a terminé en
disant que si les bonnes religieuses
comptalent un grand nombre d'amis
dans cette partie dupays, il ‘croyait
pouvoir affirmer qu’elles n’en avaient
pas de plus dévoués que lui et les
siens, et qui prenaient plus d’intérêt
aux élèves qu’elles dirigent.
Le maire de Windsor, M. Cleary, a

ensuite pris la parole, et, dans une
chaleureuse allocution, il a félicité le
nouveau Chevalier au nom de la
ville, et l’a assuré que tous les ci-
toyens, quelles que soient l’origine et
la croyance auxquelles ils appartien-
nent, se réjouissaient avec lui de
l'honneur si bien mérité qu’il venait
de recevoir.

Plusieurs parents et amis, au nom-
bre desquelsse trouvait votre humble
serviteur, ont été invités à prendre
part à un excellent diner qui avait
été préparé pour l’occasion à la rési-
dence du Docteur Casgrain.
Nous ne terminerons pas cette

correspondance sans faire une obser-
vation, que nous avons entendu ex-
primer par plusieurs personnes
c’est que la distinction que vient de
recevoir le Dr Casgrain n’a pas seu-
lementla portée d’un honneur person-
nel, mais qu'elle rejaillit sur tous
les Canadiens-français de nos endroits,
et qu’elle contribue, en attirant sur
eux l'attention, à augmenter l’in-
fluence qui leur est nécessaire pour
faire valoir leurs droits.

HTE GIRARDOT.
. —>-

L’expulsion des princes

Nous lisons dans le Pays :
Tout est en feu dans le gouverne-

ment.
La royauté apparait menagante et

le spectre blanc s’agite tout à coup.
Le gouvernementest désolé !
Il voulait bien avoir l’air de savoir

ce qui se passe, mais il ne s'attendait
pas à semer une pareille épouvante.
A l'heure qu’il est, il voudrait

prendre la direction de l'opinion,
pour la calmer et la contenir.
Mais la chose est difficile.
L'opinion est commeaffolée, et il

sera bien malaisé au gouvernement
d'éviter telle ou telle proposition
violente qui sera déposée sur le bu-
reau de la Chambre des députés.

Car nous croyons, nous, . à l’expul-
sion prochaine des princes, quels
qu’ils soient.
La République en a peur, et a rai-

son d’en avoir peur.
Elle sent très bien qu'elle est en

sûreté que tant que personne ne se
lèvera contre elle, et qu’elle est per-

 

due aussitôt qu’an prétendant, fort
de ses droits et surtout. de ses de-
voirs, saura, par une ferme attitude,
grouper autour de lui tous les‘ écœu-
rements, toutes les désillusions, tou-
tes les vengeances.

Sans que perspnne y touche, ce
jour-là, la République tombera d’elle-
même comme un château de cartes.
On n’y croit plus, à laRépublique.
Ses meilleurs amis doutent d’elle.
Et l’heure de la revanche conser-

vatrice va sonner enfin !
Ces bruits d'expulsion des princes

sonnent agréablement à notre oreille.
Tant qu’on les garde, confondus

dans la foule, mêlés aux inconnus qui
passent, aux étrangers qui circulent,
c’est qu'ils ne font rien de bon, rien
d’utile, c’est qu’ils ne font pas leur
devoir envers la France qui les im-
plore.

Mais, du moment que la Républi-
que tressaille, les regarde de travers
et les menace, c’est que ça va bien,
ou plutôt que ça commence à bien
aller.

Allons, tant mieux '
Et il était temps qu’à ce point de

vue il y eût du nouveau.

Paur DE CASSAGNAC.

Résumé des dépêches
EUROPE

 

 

 

FRANCE

Denain, 5 avril 1884.
Il y aeu une grève sérieuse des

mineurs de charbon. La troupe à
dû intervenir. Il y a plusieurs bles-
sés.

Paris, 6 avril 1884.

La République Française insiste
pour qu’on exige de la Chine une
indemnité de guerre. l’as de paix
possible sans cela, dit cejournal.

Les troupes sont en marche pour
Hunghoa. On dit qu’il y a 3000
Pavillons-Noirs et 1200 Chinois à
Sontay. La résistance sera rude.

Paris 7 avril I884.
Le marquis de Caux nie qu’il y

ait eu réconciliation entre lui et Patti.

ANGLETERRE

Londres 2 avril 1884.

La fraction Parnell de la ligue ir-
landaise a adopté une résolution de
censure contre Davit. parce qu’il a
demandé à Henry George de donner
une conférence à Dublin.
M. Yates, le gérant du World,a été

condamné à quatre mois de prison
pour libelle.
Le corps du duc d’Albany, a son

arrivée à Cherbourg a été mis à bord
du yacht royal l'Osborne.

Londres, 4 mars 1884.

Les dépouilles mortelles du duc
d’Albany ont été descendus à terre
à Portsmouth et reçues avec une
ande pompe. Le prince de Galles,

fo duc de Cambridge, le prince Wal-
deck,le prinée impérial d’ Allemagne,
et le marquis de Lorne ont escorté le
corps jusqu’à Windsor, ou la reine et
les princesses Christiane et Béatrice
l’attendaient.

Londres, 4 avril 1884.

A Windsor, le doyen de la rési-
dence royale a reçu le cortège funèbre
du prince Léopold à l'entrée de la
chapelle.

L'impératrice Eugénie a envoyé
une couronne de fleurs.

Londres, 5 avril 1884.
Les funérailles du duc d’Albany

ont en lieu à la chapelle St-George,
ce matin. La reine, ls prince, et la
princesse de Galles,le prince Frédéric,
Gruillaume, les princesses Christiane,
Louise et Béatrice, et. d’autres per-
sonnages royaux, ‘assistaient au
service funèbre. Le prince de Galles conduisait le
deuil.
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Londres 7 avril 1884.
M. Gladstque a fait un très fort

discours en faveur du bill de fran-
chise.
Les régates ont eu lieu entre les

champions d'Oxford et ceux de Cam-
bridge. Les Cambridges l’ont em-
porté par deux longueurs.
Le bill de franchise a subi sa se-

conde lecture par 390 voix contre
210.

Londres, 8 avril 1884.

Le Daily News dit que Gordon
n’a pas reçu du gouvernement l’or-
dre d’évacuer Kartoum.
Les Communes sont ajournées pour

les fêtes de Pâques.

ITALIE

Rome 4 mars 1884.
M. Mancini nie qu’aucune repré-

sentation ait été par les puissances
au gouvernementitalien, au sujet de
la spoliation de la Propagande.

ALLEMAGNE.

Berlin 2 avril 1884.

L'empereur est retenu chez lui
par la maladie.

Berlin, 7 avril 1884.

La Gazette de I'Allemagne du Nord
dit que Bismarck cesse d'être premier
ministre de la Prusse, mais conserve
son poste à la tête des affaires de tout
l'empire allemand. Personne ne
peut avoir son prestige et son
influence auprès des Puissances.

Berlin, 8 avril 1884.

Bismarck a déclaré que, malgré
son grand âge et l'ébranlement de
ses nerfs, il n’a pas le temps de pren-
dre le repos.

  

AFRIQUE

GUERRE DU SOUDAN

Souakim, 2 avril 1884.

Usman Digna se prépare avec une
grande activité à recommencer la
lutte. On s'attend à une bataille.
On annonce que les tribus se

révoltent contre El Madhi.

Le Caire 6 avril 1884.
Le premier-ministre égyptien Nu-

bar-Pacha, a donné sa démission à
cause d’un défaut d'entente avec les
fonctionnaires anglais, et des tergi
versations de la politique anglaise.

Les rebelles occupent les routes
au delà de Berber.
Osman-Digna est près de Tama-

nich avec 1 000 hommes. ‘Ses sol-
dats veulent une bataille.

Le Caire, 7 avril 1884.
Nubar-Pascha asuspendu sa démis-

sion, jusqu’à ce que fl'Angleterre ait
lait connaître sa décision au sujet
des rapports qui doivent, exister
entres les autorités anglaises et. les
autorités égyptiennes. Le Khédive
soutient ses prétentions.

 

+

AMERIQUE

ETATS-UNIS

Cincinnati, 2 avril 1884
Une furieux cyclone a dévasté

hier une partie des états Indiana et
Ohio. Des édifices ont été détruits,
et il y a eu plusieurs pertes de vie.
+

JOURNALISME.—Les vitle de Québec va,
nous dit-on, être pourvu de deux nou-
veaux journaux que le printemps fait
éclore. On annonce que M. S. Marcotte,
ancien propriétaire de l’Evénement, doit
fonder un nouveau journal à la haute-
ville.
M. J. A. Paré ex-employé civil, pu-

blie de son côté ua journal ‘à St-Sau-
veur : La Voir populaire.
Quel pays de Cocagne que Québec!
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ACCIDENT EX CHENIN BE FER.-—Deux hom

mes lués ; plusieurs blessés. Une dépêche
de Montréal en date du 4 courant, nous
apprend que, hier matin, la locomotive
et sept wagons du train Express de nuit
allant de Toronto à Montréal, ont roulé

au bas de la voie, à environ deux milles
de Wales.

C'est le lender qui dérailla le premier
L'ingénieur M. Donohuefut tué raide.
Le chauffeur Charles King fut trouvé

sous un wagon. ll est très dangereuse-
ment blessé.

Plusieurs personnes ont été blessées.
On zomptait au nombre des passagers
blessés MM. F. Nicoll et Ernest Collin,
de "Québec, tous deux légèrement at
teints.
M. Empeg, conducteur, attribue l’ac-

cident à quelque chose! qui se serait
brisé dans la locomotive.

Les rails, sur une distence considéra-
ble, sont brisés. Le corps de Donohue
était brûlé et noirci de manière à être
méconnaissable.
Le malheureux King appelait du

secours à grand cris.
Les passagers non blessés accouru-

rent à lui, mais on fut quelques instants
avant de trouver une pelle pour le se-
courir.

Il est mort hier après midi.
Ontient une enquête sur cet accident.

INCENDIE D'UN NAVIRE—20 personnes
manquant à l’appel-HÉROISME D'UN PILOTE.

—Une dépêche venue de Eufaula,terri-
toire d'Alabama, E. U., en date du 3
avril, parle de l’incendiv du Rebecca
Everingham arrivé sur la rivière Chatta-
hoochee,
Sur trente à quarante personnes qui

étaient à bord, il en manque à peu près
la moitié.
On croit que le feu a été communiqué

par les charbons incandescents d’une
lumière électrique qui se trouvait au
milieu de balles de cotou.
En un instant, Je vaisseau était tout

en feu. Plusieurs passagers pour échap-
per aux flammes se sont lancés dans les

flots où ils ont trouvé la mort. V'armi

cesderniers, on a vu trois femmes se
jeter à la mer en pressant leur jeunes
enfants sur leur poitrine.

Malgré les flammes qui l’environ-
naient de toutes parts le pilote, fidèle à
Son poste, a conduit le vaisseau sur
la balture.
La moins de 30 minutes le vaisseau

et ceux qui se sont sauvés étaient à ter-
re.

COFFRES-FOKTS PHOTOGRAPHES. — Les
coffres-forts ave: sonnerie, dont nous
avons eu quelquefois l’occasion de nous
occuper, sont dépassés aujourd’hui.
Un mécanicien allemand vient d’in-

venter une espèce de safe qui non-seule-

ment produit nne sonnerie dès qu’on y

touche, mais encore projette un jet de

lumière électrique, à l'aide duquel un
appareil photographique prend instan-
tanément les traits du voleur.
Iln’y a pas raison pour qu’on s'en

tienne là.
Bientôt les voleurs serout pris dans

des trappes tout comme des bèves fan
ves.

A LA PRATIQUE DE LA MEDECINE~ lies

messieurs dont les noms suivent, ont

passé avec grand succès leurs examens
finals, vendredi et samedi dernier : MM.
Alfred Morin, de St-Sauveur, À. Milette,
de Yamachiche, M. Moreau, de l’Islet,
J. Sinclair, de St-Henri, et Pierre
DeBlois, de St-Laurent, I. O.

UNE INVENTION UTILE.—M. Bernard Je-

may, de Coaticook, P. Q. vient d’obte-

nir un brevet d'invention pour un nou-

veau et utile réservoir alimentateur
‘ de poële, brûlant le bran de scie ou
‘ autres combustibles semblables, ” qui
est appelé à faire une véritable révolu-
tion dans le chauffage des maisons.

Son invention consiste en un tuyau
en tôle ou en fer blanc, qui s’ajuste à
toutes fournaises à charbon pourvues
d'un Sel/-Feeder ou tout autre poêle sem-
blable, de quelque dimension qu’il soit.
Au moyen de ce tuyau adapté aux
fournaises ou poêles ordinaires, l'on se
sert de bran descie, et trois ou quatre
minots, coûtant de un à deux centins,
réchauffent pendant vingt-quatre heu-
res, trois ou quatre appartements dans
les maisons ordinaires durant les plus
grands froids de l’hiver, et ce, sans in-
terruption par un bon feu plus ou
moins intense, selon qu'il est dirigé par
les portes qui en augmentent ou endi-
minuent l'intensité. Un des avantages
de cette invention est que l'on peut

charger son poële de combustible pour
vingt-quatre heures sans s’en occuper
d’avantage. On peut aussise servir de
tan tourbe, et de tous les déchets de
combustibles, ainsi que du charbon.
Ce tuyau est muni d’une alarme qui

sonne dès qu’il achève de se vider. Grâce
à cel appareil M. Lemay n’a dépensé
que pour $2 de combustible dans son
hiver.

Est-ce assez ingénieux.

LA CHASSE AUX OUTARDES.—On écrit de
l'Ile Verte à la date du 5 avril :

“ J'ai lu dans le Canadien, ces jours
derniers, qu'un monsieur Pelletier, de
Kamouraska, avait tué, le premier avril
la première outarde de la saison.

“ Deux chasseurs de l'Ile Verte, mes-
sieurs Antoine Dion et Edmond Lem-
boise, ont tué quatre outardes, le 19
mars, et aujourd’hui il y en a une cin-
quantaine d’immolées.

« Monsieur David Dumas, pilote, de
Lévis, qui est ici depuis quelques jours
seulementeu a déjà abattu neuf.

TRISTE ACCIDENT—Mardi vers 11 heures
a m, Emile Roy, jeune enfant de
33 ans, fils de M. Joseph Roy, employé
au bureau du Greffier en loi, a ‘été la victime d'un bien triste accident.

La servante de la maison avait laissé
sur la galerie une chaudière remplie
d’eau bouillante poury mettre du linge.
quand le jeune enfant s’approchant à

reculons da la chaudière fatale tomba
dedans.

Les blessures étaient horribles. Tout
le bas du corps et les jambes ne sont
qu’une plaie sanguino!lente. Le pauvre
petit souffraient horriblement.
On fit mander le Dr Watters qui

vint en toute hâte donner les premiers
soins à la malheureuse victime qui, on
espère, en réchappera.

OUVERTURE DE LA NAVIGATION—Le ca-
pitaine Lemaistre est parti lundi matin,
parle convoi de l'Intercolonisl pour
aller prendre charge du steamer Beaver
qui està Pictou ; il emmenait avec lui
à peu près le mème équipage qu’il avait

sous ses Ordres l’été dernier. .

Le Beaver transportera durant la pro-
chaine saison encore, les malles entre
Pictou, Nouvelle-Ecosse, les îles de la
Magdelein: et Gaspé, faisant escale à
Georgeville et Souris, ile du Prince-
Edouard.

La prochaine malle va ètre expédiée
sous peu.
Ceux qui sont en correspondance avec

les habitants des iles de la Magdeleine
doivent donc se häter.

SUICILE—Vendredi dernier, un jeune
homme du nom de J. Ethier, à Chicago,
s’est suicidé en prenant de la morphine.
Ce jeune homme était de Montréal, et
s’était rendu à Chicago pour y trouver
de l'ouvrage. N'ayant pu s’en procu-
rer, il s’est donné la mort.

Il était âgé de 23 ans.

ONGUENT ET PILULE HOLLOWAY.—Princi-
pes Incontestables—Tous les ulcères de-
mandent, pour leur guérison, une large
provision de sang pur et de la force
dans les nerfs et les vaisseaux, afin de
reconstituer une nonvelle chair. Que
les remèdes Holloway puissent eftec-
tuer ces deux conditions, c’est un fait
qui ne peut plus actuellement être con-
testé puis qu'il a été prouvé d’une ma-
nière irrécusable, dans le mondeentier,
par des malades des deux sexes. Quand
une plaie se présente sur quelque par-
tie du corps, excepté sur la jambe, il est
utile que les Pilules et l’Onguent soient
pris en mème temps ; mais quand l’ul-
cération est sur la jambe, c’est ordinai-
rement un simple mal local, que l’On-
guent, bien frotté et bien appliqué,
peut guérir tout seul.

EEOO NN

Décès

TUSRINEES

IrCC

A Ottawa, le samedi 5 avril 1884, chez son
noveu M. Félix Béland, menuisier, est décédée
Madame Scholastique Bédard, veuve de Charles
Lapointe, ci-devant de Québez. Elle était âgée
de 84 ans et 3 mois.

A Ste Foye, le 4 du courant, i l'üge de50
ane, M. Désiré Bédard,

A Notre Dame de Lévis, le 3 du courant,
François-Xavier de la Salle dit Sanschagrin,
âgée de 27 ans.
A Montréal. le ler avril, a l'ige de 22 ans, 11

mois et 24 jours, dame Cordélia Girard, épouss
de Geo. Alphonse Armand dit Chartrand.

A Cuébec, le 4 du courant, Marie-Ernestine-
Juliette, enfant du Dr N.-E, Dionne, à l'âge de
6 ans et 4 mois.

A St-Patrice de Tingwing, le 2 du courant.
M. Etienne Cantin, cultivateur de cette paroisse,

A Montréal, le 2 avril, à l’âge de 64 uns,
F. X. Picard.

A Québec, faubourg Montplaisant, le 7 du
courant, à l’âge de 71 ans, Madame Joseph
Gilbert.

A l'Islet, le 7 du courant, à
maladie, Dr Gustave-Adolphe
28 ans.

A St Léon de Standon, (Dorchester), le 8
du courant, M. George Nicholson, à l'âge de
27 ans et 7 mois.

A Holyoke, E, U. le 14 mars, Madame D. St-
Onge, épouse de Napoléon Meunier. à l'âge de
27 ans.

s une lo
grain, âgé de A Worcester, BE. V. le $ avril, à l'âge de 37

| ans, Madame H. L. Pry l'âge de 37 ans.
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Notre Nouveau Feuilletor
pt,

Aux nouveaux abonnés

Nous faisons un tirage extraordinaire des

numéros qui contiennent le commencement

de ce feuilleton. Les personnes qui s'abon-

neront prochainvment, recevront ccs pre-

miers numéros gratis.

Ne manquez pas de vous abonner au

JOURNAL DES CAMPAGNESqui sc public
tous les JEUDIS contenant 16 pages de
matières à lire. En outre, nous donnons
comme prime aux nouveaux abonnés TROIS
MAGNIFIQUES VOLUMESconsistant en :

Le Petit Mois da Sacré-Cœur,

Le Recueil des Recettes et le M6.

decin à In Maison,

Le traité sur le cheval et xes mn.

Iadies.

Sur réceptiond’UNE PIASTRE sculement,

vous recevrez le JOURNAL pendant un an,

utre trois cadeaux d’une grande utilité.

S'ADRESSER A

Elzéar Bédard,
Agent du Journal des Campagnes.

9, RUE BUADE, QUEBEC.

 

is-Seul autorisé à donner les Cadeaure
aux nouveaux abonnés.

 

 

Petites nouvelles

 

UN CANON A AIR—On achève ce mo-
ment dans les Delamater Iron Works
un canon pneumatique inventé par M
Moffe rd, destiné à lancer des projectiles
chargés de dynamite. Cet engin, qui
sera monté au fort Hamilton dans une
dizaine de jours, est en airain, mesure
40 pieds de long et pèsera une tonne
environ. Il sera installé sur un trépied
et relié par un tuyau à une flasque
d'air comprimé. Pourtirer, on fera pas-
ser l’air comprimé de la flasque dansle
canon en ouvrant une soupape.

L'iventeur dit qu’avec une pression
de 8000 livres d'air par pouce carré,
son ergin lancera avec précision, à
trois milles de distance, un projectile de
24 livres plein de dynamite dont l’ex-
plosion causera des effets destructeurs
égaux à ceux d’une tonne de poudre à
canon. Le canon Mofford est i Amelisse.
Les expériences ont déjà été faites avec
un modèle plus petit.

UNION ST-JOSEPH, A ST-SAUVEUR DE QUE-
sec.—Après les remerciements d'usage
votés aux officiers sortant de charge,
les messieurs dont les noms suivent
ont été élus officiers pour l’année 1884-,
85 :

Président :—Jonas Gosselin, élu ;
ler vice président:—I.S. Langlois,

élu ;
Zième vice-président.:—Cyrille Gin-

gras, élu;
Secrétaire-archiviste :—J. Be Lapoin-

te, réélu ;
Assistant-secrétaire-archiviste :— I.

Verret, réélu.

Secrétaire-correspondant :—L.C. Mar-
coux, réélu ;
Trésorier :—Chs. '. Lacroix, réélu ;
Assistant-trésorier :—Fidele Blouin,

élu ;
Collecteurs :—Siméon Gosselin, Oc-

tave Jacques, Cléophas Blais, B. Arthur
Jouineau;

Commissaire-ordonnateur :—JeanGi-
roux, réélu;
Assistant-commissaire-ordonnateur—

Frs Savard. élu ;

-JOURNAL ‘DES CAMPAGNES

 

Membres adjoints au comité de

régie :—Pierre Giroux, Gme Bouchard,
Jos. Jobin, Marcelle Rochette, Chs.
Maranda, Ivénée St-Pierre ;
Auditeurs :—Ls Laperrière,

Rondeau.
Iéon

COLLISION SUN L'INTERGOLONIAL. — Un
homme lué et un autre blessé—Le ler

avril sera, à présent, une date rappelant
de tristes souvenirs dans la paroisse de
Ste-l'lavie, où un terrible accident est
arrivé sur le cheminde fer Intercolonial,
mardi dernier.

Deux trains de marchandises, l’un
expédié de Campbleton et l’autre de
Lévis, sont venus en collision, alors
qu’ils couraient tous deux à une grande
vitesse.

Les deux locomotives ont été com-
plétement démolies ainsi que les four-
gons et quelques chars.

Le chauffeur du train venant de Camp-
belton a été tué instantanément et le
mécamicien, nommé Ryan, ébouillanté
d’une manière horrible.
Le conducteur Kane, jeune homme

d’une paroisse en arrière de la Rivière-
du-Loup, a échappé presque miraculeu-
sement à la mort, les employés de l'au-
tre train aperçurent le dangeret s’élan-
cèrent hors des chars.

Cette collision donne lieu à bien des
commentaires.

Un enquête est ouverte et nous sau-
rons bientôt, à quoi nous en tenir sur
cette question.
Les pertes matérielle représentent

une somme de plusieurs mille piastres.

MEURTRE A MONTREAL.—Deux lampistes
Miron et Tessier se sont querellés.
Miron a frappé Tessier, son beau frère.
Ce dernier est tombé la tête sur les
marches d’une porte, rue St-André,
s’est brisé le crâne et est mort quelques
minutes après.

Cette scène se passait le 2? avril cou
rant.

Le meurtre a eu lieu vers 7 lenres. À
5.30 Miron, qui était en fête entra chez
Tessier qu’il assaillit brutalement. La
police le ramena chez lui. TI jura alors
qu’il tuerait Tessier et l’homme de
police.
A 6.30 heures, Tessier est parti pour

son ouvrage ; il emmena son petit garçon
pour allumer les lampes du prisonnier
afin qu’il ne perdit pas sa place.

Il croyait que le prisonnier ne pou-
vait faire son ouvrage lui-même.

C’est alors qu’eût lieu le meurtre.
Le défunt a été administré.
Quand on a dità Miron que Tessier

était mortil a dit en riant : ¢ Les coups
que je lui ai donnés étaient de bons
coups. ”

—Lavitalité, pulsée par excès de
travail ou par la maladie, est siirement
restaurée par la Salsepareille d’Ayer.

NOUVELLES RELIGIEUSES.—Nous appre-
nons que le Révd M. Gouin, curé de
la Baie, se remet rapidementde la gra-
ve maladie qui l'a fappé ces jours der-
niers. D'un autre côté, des nouvelles
de St-Stanislas annoncent que le Révd M,
Guillemette est dangereusement mala-
de.

Sa Grandeur Mgr des 'Frois-Rivières
est allé visiter ces deux prêtres à leur
domicile.

Journal des Trois-Rivières.

TUE PAR UN ARBRE—M. Frédéric Pi-
card, de St-Roch des Aulnais a été tué,
il y a quelques jours, par la chute d’un
arbre. La mort a été instant anée.
"Il n'y avait que son fils, âgé de douze
ans sur le théâtre de cet accident.

INTENPÉRANCE—IÎL se poursuit actuel-
lement une enquête sur une triste affaire dont la victime est une jeune 

enfant de-quaire mois.
Voici les fails en deux mots : mercre-

di, madame Dénis, rue de la Reine
St-Roch, invita madame Langlais, rue

Falardeau, sur le terrain Bédard, St-
Sauveur, à venir chez elle. Co

Madame Langlais s’y rendit de fait,
emmenant avec elle une petite fille de
quatre mois.

Les deux femmes se livrèrent à une
ignoble orgie.

La femme Langlais, qui était ivre, fut
couchée avec son jeune enfant sur un
mêmelit.

Jeudi matin,

arriver chez la femme Langlais un
pelit garçon qui portait un pelil ca-
davre, l’alarme fut donnée.
La femme [anglais fut immédiate-

ment arrêtée.

Il est probable que la petite fille à
été étouffée.

L'enquête se terminera probablement
aujourd’hui.

C’est encore un fait à ajouter aux
annales néfastes des effets de l’inlem-
pérance.

L  VERDICT DE CULPABILITÉ—Voici le ver-

dict rendu par les jurés dans l'affaire
de la femme Langlais, dont nous avons
parlé.

“ Quel’enfant est morte d’une enté-

ropéritonite ou inflammatien d’intes-
tins, aggravée par les mauvais traite-
ments de la part de Delina Audet épou-
se de Antoine Langlais, et que la dite
Delina Audet a félonieusement tué la
dite Marie-Delphine-Délina Langlais. ”
La coupable n'a pas été émue en en-

tendant ce verdict.
Elle à été incarcérée et subira son

procès au prochaines assises criminel-
les.

L'autopsie de la victime à été faite par
M. le DrFiset.

C’est le manque de soir qui a occa-
sionné la mort de la malheureuse peti-

te fille. Elle n’avait aucune lésion
inlerne ou externe.

—Au lieu de ce sentiment de faibles-
se ct de lassitude, la Salsepareille
d’Ayer vous donnera la force et l'éner-
gie.

TERRIBLE CATASTROPHE.—131 pertes de

vie.—Une dépdche venue cette nuit d’Ha-
lifax, a apporté l’horrible nouvelle d’une
catastrophe que nous avons encôre à
enregister.

Le steamer Daniel Steinmann, parti
d’Anvers pour Halifax, a sombré vis-à-
vis l’ile de Sambro, à environ 20 milles
d’Halifax.

Neuf personne sur cent quarante ont
échappé à la mort.

Les renseignements sont très
nombreux.
On ne communique aveccette île que

par des signaux en temps de tempête.
On dit quele capitaine et cinq ho:umes

d’équipage sont sauvés.
Une dépêche plus récent: ajoute à ce

nombre, trois personnes parmi les pas-
sagers.

Il y avait 90 passagers.
On suppose que le navire s’est brisé

sur les ‘“ Sœurs ” de Sambro.
Le steamer était un vaisseau d'acier

de 1785 tonneaux. Il avait été construit
en 1875, à Anvers, et appartenait à MM,
Sceinmann et Ludwig de cette ville.
La plupart des passagers étaient’ des

allémands. .
Des reporters sont partis par’ terre

pour Sambro, qui est à une petite dis-
tance de la terre ferme.

On croit que le navire a peut-être

peu

sombré sur la Batture du Cheval Blanc.

Le capitaine n’avait été que trois à ce
port.
Quand il apercut le danger il était

trop tard-

les voisins ayant vu

 
  

L'Erpérienceà Reverend
PERE WILDS.

Lo Rév. Père Z, P. Wilds, missionnire
très connu de la ville de New York, et
frère de feu l'éminentJuge Wilds, cle 1x

Suprême Cour du Massachusetts, écrit
ce qui suit :

‘+78 £, 5ALh St, New York, 16 Mai, 1554,
Messns. J. C. AvEn & Co :
Je fus, l'hiver dernier, eu proie à Une hu.

meur qui torturait mes membres de démau-
geuisons iutolérables ; In nuit surtout wes
souffrances étaient terribles, outre les déman-
gealsons, un feu intenso me consumeait, il
n'était finpossible de supporter lu plus légère
couverture. de soutfrais en mène temps
d'un violent catarrho, et d'unu toux catar-
rheuse ; j'avais perdu l'appétit, et mon sys-
tème était au plus Las. Counaissant la valeur
do là SALSEPANEILLE D'AYER, soit par
observation daus plusieurs cas de inaladie.
soit par l'usage que j'ennvnit fait moi-méinte-
quelques aunées auparavant, je commençai à
m'en servir, pour tnettre, s'Hl “init possible,
Un termo{ mes horrilites souffrances, Moa
appétit commença à reveulr presque à lx pre.
mire dose, Après un t'inps trè-court le
flèvre et les démangeaisons se cutimbrent, et
tout signe d'irritatior de Li peau disparait.
Mon catatrhe Ct ma tonx disparurent nues,
et nina sante stanviiiorant griduellemert est
devenus excellente. Je nie gens cent pons
cent plus fort, et ce resultant je le dois à la
SALSEPARCILIE, que je reconnnande en
toute confiance» convre le meilleure médecite
pour purifier le suuz. en prennis trois
petites doses par jour, eu avant que la deu-
xième flacon fût fini, mmn santé était complète-
ment rétablie. Je mels ces faits à votre
disposition, vous devriez les publier dans
l'intérêt de uos semblables.

À vous, #vec respect,

 

  

Z. Po Winns.”

Le cas cité ci-dresus ost un entre mille.

Nousrecevonsjotrneliement des nttestations
de cures mcrveilleuses, toutes prouvent la

faculté de la SALSEPAREILLE D'AYER pou

guérir toutes les inaladies provenant de i'i:n-
pureté et de ia pauvreté ou saug et due
vitalité affaiblie,

La Salsepareille d'Ayer
purifie, enrichit, «t fortifie le saux, stim:

Faction de estouet des intestine, ef

CONSÉQUENL MIEL Te sUstorrs a mcme de resis

AVC Steers JN atiaques de Toutes Tes Moe
ladies Serofalenves, Üruptions de a
Peau, Rlcrsatiomes, Catarrhes, Débi-
MUté Générer cle, of tans 1es désordres résuitaus

d'un sanz pauvre 1 COYTIMPU @ Cut Svs.
têmie faible et detinie,

PREPARET PAR ELU

Dr.J.C.Aver& Co., Lowell,Mass.
En vonte dure roares es Pliannacies : prix

Sod penny pegs $5,

QUELQUES GONSEILS
POUR L'USAGE OES PILULES D'AYER.

<— DosEs — Pour agir douce-
RS ment aur les intestins, de

YE 2 à 4 pilules; énergique-
LS ment, de 4 a 6 pilules.

L'expérience seule peut
décider de la dose dans
chaque cas.

Pour la Constipation, il u'y & pus do re-.

mède plus efficace que les PILULES D'AVER.
Elles assurent les fonctions journalières des
intestins et les remettent à leur état normal.
Pour Iudigestion, ou Dyspepsie, les

PILULES b'AYER sont guérison assurée.
Gastralgie, Perte d’Appétit, Estomac

Chargé, Fiatulences, Vertiges, Maux de
Tête, Nauséos, tous sont soulagés et guéris

par Tes PILULES D'AYER.
‘Dans les Maladies du Folie, les Dé-

sordres Bllieux, et la Jaunisse, les 1'1-
Lents AYER doivent étre donndes en doses
assez fortes pour stimuler le fole ct les intes-
tius, et déloger la constipation. Comme

médecine du printemps pour purifier le sang,

ces PILULES sont sans égales.
Les Vers, engendrés par l'état morbide des

intestins, sont expulsées par ces PILULES.

Érnptions, Maladies de la Peau, Hé-
morrotrden, résultant de l'Indigestion ou de
la Constipation, sont guéries par l'usage des

PILULTS D'AYER.
Pour les Rhumes et Refroldissements,

prenez les PILULES D'AVER pour ouvrir les
pores, ot canher la fièvre.

Pour ja Diarrhée ot In Dyssenterie,
causées par un froid éubit, une nourriture
indigeste, ote,ete.168 PILULES PAYER sont

lo vrai reméde.
Les Rhumatismés, 1a Goutte, la Névral-

gle, ct ln Sciatiqüe, souvent résultant de

désordres digestifs, ou de refroidissements,
disparaissent aussitôt la cause enlevée par

l'usago des PILULES D'AYER.

Les Tumeurs, I'Hydropisie, les Dou-
lours des Reins, ct autres désordres causes
soit par débilité, soit par obstruction, sont
guéris par les PILULES D'AYER.
"La Suppression, et l'Écoulement Pé-
nible des Menstrues, trouvent un remède

sür ct toujours prêt dans les

Pilules d’Ayer.
On trouvera sur chaque boitecles directions

complètes et clétaillées, en plusieurs langues.

PREPARELS PAR LI

Dr. J. C. Ayer &Co, Lowell,Mass.
En vente chez tour les Pharmaciens.
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LE DRAME

CHAMPS ELYSÉES.
(Suite)

IV

L’abbé Michelin était jeune, et il
apportait une infatigable ardeur au
soulagement des misères humaines.

Vicaire de Saint-Etienne-du-Mont,
au centre d’un quartier où elles sont
nombreuses, il passait tout le temps
que ses fonctions sacerdotales lui
laissaient de libre, à les rechercher
et à les adoucir.
Quand on le rencontrait, toujours

marchant d’Un pas rapide et affairé,
les bonnes gens ne manquaient pas
de dire : ‘* Voilà l’abbé Michelin qui
fait sa tournée de visites. ”
Et quand il pénétrait dans ces

ruelles etroites et mal famées où, par
ordre supérieur, les sergents de ville
ne se risquent jamais isolément, l’ab-
bé circulait en pleine sécurité, sans
être exposé à subir l’insulte d’un
mot ou même d’un regard agressif.

Il se trouvait cependant là au mi-
lieu de populations hostiles à la reli-
gion, on du moins n’en pratiquant
guère les divins préceptes. Mais les
habitants de ce quartier, notamment
ceux de la rue Gracieuse, respectaient
profondément l'abbé Michelin, les
auns parce qu’il était prêtre, les autres
parce qu’ils voyaient surtout en lui
un homme charitable.
Madame Rambaud, restée seule

avec lui, le regarda quelque temps
en silence, commesi la présence d’un
des représentants de Dieu sur la terre
eût seule suffi pour répandre dans
l’âme de la malade l’apaisementet
l’oubli de ses peine.

Puis, s'arrachant à ce recueille-
ment:

—Que disais-je ? reprit-elle. Ah !
oui, je suis...Je vous demandais si
Dieu me pardonnera d’avoir confié
mon fils à madame Lavernède, sans
lui avouer que Julien a encore son
père.
L'abbé Michelin se mit à réfléchir

avant de répondre.
—Un père est toujours un père,

dit-il ensuite. Quels motifs avez-vous
de renier votre mari ? Quels motifs
avez-vous de séparer entièrement
son existence de celle de son enfant?
—Quels motifs ? s’écria madame

Rambaud avec force. Je veux que
mon enfant vive ! Loin de son père,
il vivra. Près de son père, il mour-
ra C'est là un motif valable, je
crois. Une mère ne peut pas con-
damner son enfant à mourir.
Le regard de la malade flamboy-

ait.
Le prêtre lui dit avec douceur:

—Prenez garde, Madame! Vos
paroles, sans que vous en doutiez
peut-être, renferment une accusation
bien grave. Elles renfermentaussi des
sentiments de révolte et de haine que
vous devriez chasser scrupuleusement
loin de vous, maintenant surtout que,
couchée sur ce lit de souffrance, il
vous faut relever avec calme vos pen-
sées vers le ciel en les préservant des
périllenses agitations de ce monde.

h!je ne me révolte pas, je
n'accuse et ne hais personne, mon-
sieur l'abbé ' Et je suis calme...oni
calme, car j'ai assuré le sort de mon
fils, et ma tâche de mère est remplie.

Elle ajouta :
—Monsieur l'abbé, vous n’avez vu

en moi qu’une pauvre femme heu-
reuse de vous entendre parler de la
miséricorde divine, et obligée par sa
—Enceci, je ne suis ‘point juge,  

répliqua le prêtre. N'attendez de
moi qu’un conseil et non pas un ver-
dict.
—Oh ! le passé ! murmura mada-

me Rambaud...
Elle en revit toutes les joies et les

splendeurs. Un éclair traversa ses
yeux.

Puis, d'un ton ferme, elle com-
mença: .
—“ Mon mari, lorsqueje l’épousai,

était un des premiers négociants de
Lyon. Il faisait le commerce des
soieries. Il occupait plus de deux
cents ouvriers. Son crédit était fort
étendu, mais il devait aussi faire le
mêmecrédit à ses acheteurs, selon
l'usage.

“ Du reste, monsieur l'abbé, je
vous donnerai peu de détails à ce
situation d'accepter vos bienfais,
vos charités. Vous scrutez plutôt
les âmes que le passé de ceux qui
souffrent, de peur que votre généro-
sité n’ait à reculer devant des fautes
trop lourdes, et vous ne savez pas
encore bien exactement qui je suis,
ce quej'ai été, et qui est mon mariet
ce qu'il a été. Mon devoir est de vous
l’apprendre. Jene hais pas mon
mari, je le plains. Vous en« serez
bientôt convaincu Quant à lui
abandonnerla tutelle de mon fils...
Non, non, c’est impossible, et vous
allez en juger.
sujet, autant pour ne pas abuser de
votre patience que parce que je suis
restée un peu en dehors de la prati-
tique des affaires. Mon rôle ne con-
sistait pas à être assidue à un comp-
toir, mais à tenir une maison avec
opulence, à surveiller un nombreux
personnel de domestiques, à aider à
M. Rambaud, à cultiver ses relations
à faire et à recevoir des visites, à
organiser des fêtes dont la grande
situation commerciale de mon mari
lui faisait une obligation.
tn“ Au milieu de cette existence bril-
lante, aucune faute ne nous fut ja-
mais reprochée, même indirectement
à mon mari ni à moi. Nous dépen-
sions largement, mais non sans
compter. Nous étions honorés,estimés,
accueillis partout. Philibert était
jeune, élégant, spirituel, beau. Et
moi...Ah!que ce souvenir me soit
permis dans cette chambre sans feu,
sans airet sans lumière!Moi, je
pouvais croire sans orgueil déplacé
qu'il ne mentait pas lorsque, parais-
sant tous deux dans quelque fête où
se trouvaient des pléiades de jeunes
femmes splendidement parées, d’une
voix émueil m'affirmait que je n’a-
vais à redouter aucune comparaison.

“ Notre tendresse mutuelle devint
anême plus sérieuse et plus forte en
se mêlant aux tristesses de la vie, à
l'époque où je perdis, à peu de mois
d'intervalle, mon père et ma mère.
Ils n'habitaient pas avec nous. Mon
deuil nous obligea toutefois, ainsi
que mon chagrin,à renoncer aux
plaisirs du monde, et cette solitude
me fournit l’occasion d’apprécier
encore davantage combien mon mari
était pour moi bon, attentif, affectu-
eux, dévoué.
—Et vous voulez maintenant,

Madame, le priver de son fils!
—Attendez, monsieur 1’abbé....

Attendez, hélas !
“ Vous parlez de mon fils.Ce fut

quelque temps après qu’il naquit. Je
vous ai raconté mon bonheur de
mère ? Songez donc ! J'avais un fils !
Pendant quatorze mois il fut nourri
de mon lait, je ne le quittais ni jour
ni nuit,je m’extasiais devant ses sou-
rires, j'épiais ses volontés pour les
satisfaire, je lui apprenais à balbutier
uelques mots,je riais avec lui quand

il riait,je le consolais quand il pleu-
rait.

** Oh ! commej'étais heureuse de
l’initier à la vie !… Heureuseet fière,
et pleine de sécurité dans l'avenir,
car en voyant mon fils grandir et se
fortifier, je rèvais pour lui les plus
belles destinées, je me disais que ces

rêves n’étalent point des rêves, mais
d'inattaquable réalités, puisque mon
fils avait dans son berceau, l’intelli-
genceet la fortune qui ouvre toutes
les portes.

‘* Hélas ! j'étais trop heureuse…
Dieu m’envoya les épreuves qui sont
la loi d'ici-bas.

‘* M. Rambaud continuait à diri-
ger son commerce avec activité et
prudence. Notre intimité était deve-
nue plus étroite depuis que nousfré-
quentions pev le monde. Un jour
11 me dit qu’il était à la fois content
et fâché, content parce qu’il avait
conclu un marché avantageux, fâché
parce qu'il était départi de sa règle
habituelle, qui consistait à se conten-
ter d’un bénéfce très-modéré. Voici
cequi s'était passé.

“ Leux étrangers, deux Américains,
s'étaient présentés pour voir des
étoffes et en avaient acheté une cer-
taine quantité. En outre, ils avaient
offert cinquante francs de plus par
pièce et un paiement au comptant,
si mon mari s'engageait à livrer deux
mois après, une commande très im-
portante de soieries pareilles. C'est
à ce sujet que la scrupuleuse probité
de mon mari s'alarma,car il pouvait,
tout en sauvegardant ses profits ordi-
naires, fournir ces marchandises sans
augmentation de prix. Mais quel-
ques-uns de ses amis, et presque tous
l’approuvèrent d’avoir accepté cette
augmentation qu’il n'avait que de-
mandée. Comme négociant, il devait
chercher à gagner le plus possible.
Et puis, n’était-il pas obligé d'aug-
menter le nombre des ouvriers, de
faire travailler quarante ou cinquante
métiers de plus ? Tout cela, lui
disait-on, vous justifie pleinement
d’avoir accepté le prix élevé qui vous
a êté offert.

* Dans les délais fixés, les soierie s
furent livrées et payées régulière-
ment.

“ Les Américains se montrèrent
satisfaits, et envoyèrent ensuite par
écrit de nouvelles commandes, tou-
jours au comptant.

“ Plus tard, au moment où M.
Rambaud préparait le chargement
d’une expédition énorme à destina-
tion de New-York, un d’eux vint
lui demander un crédit de quatre
mois, à cause d’achats très considéra-
bles qu’ils avaient faits à Lyon et à
Paris. C'était contraire aux conven-
tions stipulées. Sous un prétexte
poli, mon mari prit vingt-quatre heu-
res pour réfléchir.

‘* Il en employa une partie à aller
aux renseignements. Partout on lui
répondit que ces Américains étaient
de braves gens, parfaitement solva-
bles, payant presque toujours comp-
tant, et très exacts à faire honneur à
leur signature, lorsque les circons-
tances les obligeaient à réclamer un
délai pour s'acquitter. M. Rambaud
leur livra donc les marchandises, et
reçut en échange pour cent cinquan-
te mille francs de traites sur leur
maison de New-York.

“ Le terme arrive. Mauvaises nou-
velles. Les traites sont retournées
impayées. On s’informe, on court,
toute la ville de Lyonesten émoi.

Partout, dans le haut négoee, on
envoie en Amérigne télégrammes
sur télégrammes, on accuse ces étran-
gers, on se plaint, on signale les
noms de leurs victimes, on récapitule
la valeur des marchandises enlevées
frauduleusement, et dont le total se
monte à plusieurs millions. Pour
beaucoup de négociants ce fut une
perte cruelle, mais non irrémédiable.
Pour plusieurs, et nous étions du
nombre, ce fut la ruine, la faillite.”
Madame Rambaud s’interrompit

et une pâleur de mort envahit ses
joues.
—“ Tout cela n’est rien, reprit-

elle...Je ne vous ai pas encore dévoi-
lé le côté le plus horrible de mon malheur. Cette faillite... Oh! ce

fut un irréparable désastre, sans
doute, mais que je considérai sans
amertume, sans désespoir. Notre
fortune était engloutie, Ec’est vrai,
mais notre honneurétait sauf, et Phi-
libert lui sacrifia sans hésiter les
débris de notre richesse. Tous les
ouvriers furent soldés, tous les cré-
anciers furent payés aux échéances,
tout ce qui nous appartenait fat
vendu, et une réhabilitation éclatante
fut prononcée en fuveur de mon
mari le jour où il prouva, pièces en
mains, que sa dernière dette était
éteinte.

“ Je l'avais aimé ‘dans l’opulence,
monsieur l'abbé, je l’aimai bien
davantage dans la misère, alors que
cette misère était l’irrécusable témoi-
gnage d’une probité que rien n'avait
pu rien entamer. Plusieurs négo-
ciants atteints par la catastrophe
avaient dissimulé une partie de leur
avoir,et manquéàleurs engagements
sous le couvert de la faillite, afin de
se ménager des ressources. Philibert
lui, ne se réserva rien que son nom
respecté et sans tache. Et je len-
courageai dans cette voix. Et quand
nous regardions notre fils, nous
disions : “ Et bien! il travailla.
Mieux vaut pour lui un nom honoré
qu’une richesse impossible à conser-
ver sans faire des dupes.” J'ai eu
ma part de bonheur en ce monde, àô
mon Dieu, et vous m'avez accordé
de beaux jours, mais parmi les plus
beaux jours il faut compter ceux où
j'ai commencé l'expériencede la pau-
vreté, avec mon mari entouré de
sympathies de toute la ville, et que
ses revers semblaient avoir grandi au
lieu de le diminuer.

“ Nous avons pris un modeste loge-
ment, et mon mari chez un banquier
une place très suffisante pour nous
faire vivre tous les trois dans l'’ai-
sance.
—“ Continuez, Madame ”,

l'abbé Michelin.
La malade garda le silence. Ii

reprit: ’
“—Votre récit ne fait que me con-

firmer dans mon opinion. On ne
doit pas priver ce père de son enfant.
M. Rambaud, quelle quesoit sa situa-
tion actuelle et quels que soient
même ses torts envers vous, a mani-
festé dans des circonstances difficiles
un grand courage, une loyauté im-
perturbable,une remarquable fermeté
de caractère. Continez, Madame.

‘* —Hélas ! murmura-t-elle, il faut
tout dire ! ”

Il y eutencore une pause.
“ —Monsieur l'abbé, continua, la

malade avec une sorte d'animation
fébrile, le salut de monfils peut
seul m’engager à révéler les fautes.
de mon mari. Je le ferai donc, mais
brièvement, car les paroles quej'ai
à prononcer me brûlent d'avance les
lèvres, commesi ces paroles étaient
des fers rouges.

“ Un soir, Philibert ne rentra pas
à l’heure accontumée. Je finis par
être inquiète. Enfin j'entendis du
bruit dansl'escalier, des pas lourds.
J'allai au-devant de lui. Je m'arré-
tai, car il n’était pas seul. Un ami
l’accompagnait. Par pitié pour moi
cet ami disparut dès qu'il me vit.
Philibert entra, chancela et tomba
dans l’antichambre. Je m’élançai. Je
le cras malade, blessé.Il était... il
était ivre!
—Oh! pauvre femme!
—Monfils dormait. J'aidai Phili-

bert à se coucher. Il n’avait cons-
cience de rien. Je passai la nuit à le
veiller Vers le matin il ouvrit les
yeux. “ Ah! dit-il enme voyant
debout, quelle heure est-il donc ?
Est-il temps d'aller à mon bureau ? "
Ces motsme donnèrent de l'espoir.
Je me dis que cette ivresse avait été
un entraînement, un accident qui
ne se renouvellerait pas, et je me tus
pour en épargner à Philibert l'igno-
ble honte.

dit

 “ Deux jours après, il s’attarda
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encore, et je l’entendis rire tout seul
dans l’escalier, d’unrire grossier et
sinistre. Quand il m’aperçut, sa gaie-
té s'éteignit, mais pour peu de temps.
* Préférerais-tu le suicide, ma

bonne Laure ? me dit-il d’une voix
rauque. Après ma déchéance, il me
faut le suicide ou l'oubli. Avoir été
riche et être pauvre, obéir après avoir
commandé, être l’employé, le servi-
teur après avoir été le maitre, c’est
trop dur, trop cruel, et il m'est impos-
sible de supporter cela. J'aurais pu
me bruler la cervelle, mais c'est là-
che. Je bois...cela me procure 1'oun-
bli, et l’oubli, ma bonne Laure, c'est
le seul bonheur qui me reste! "Il
poussa encore un cynique éclat de
rire, s'étendit sur son lit sans se dés-
habiller et s'endormit.
“—Voulez-vous que je lui parle ?

demandal'abbé Michelin.
“—Ce serait vainement,’ répondit

la malade. Vous devez bien penser,
monsieur l'abbé, que j'ai employé
tous les moyens possibles pour rame-
ner mon mari à la dignité d'homme
au respect de soi-même. Je lui ai
Philibert Rambaud, et en a fait son
esclave.

“ Bientôt il m’annonça qu’il avait
donné sa démission de sa place, et
que nousallions partir pour Paris.Je
compris alors que tout était fini et
que nous étions perdus. J’éprouvai
cependant une sorte de consolation
en me disant que du moins nous ne
succomberions pas à Lyon, dans cet-
te ville témoin de notre longue pros-
périté. Paris est comme une vaste
mer où les malheureux échappent à
une curiosité toujours pénible, mê-
me lorsqu’elle est bienveillante, et
où les naufrages sont trop fréquents
pour exciter longtemps l’attention.
Les vagues s’entr'ouvent, se refer-
ment, et tout est dit. Seul, l’œil de
Dieu regarde, et cela suffit pour
qu’on ne meure pas désespéré.

“ Mon mari, lui aussi, ne deman-
dait qu’àfuir ses amie, qui déjà lui
tournaient le dos en voyantl’état de
dégradation danslequel il était tom-
bé. De plus, sous l'empire des verti-
ineuses surexcitations de l'ivresse,

il s'imaginait que Paris est une mine
d’or accessible aux audacieux et
qu’il y referait promptement £a for-
tune. Maintenant, alors que son in-
telligence n’est plus capable que
d’étreindre des chimères, il se figure
encore que du jour au lendemain il
va redevenir riche. C'est son idée fi-
xe. Elle l’entretient dans une démen-
ce inconsciente qui l'empêche de re-
marquer qu’en attendant la réalisa-
tion de rêves insensés, nous mou-
rons de privations et de misère, son
fils et moi.

“ Et j'hésiterais à le séparer de son
fils !...Oh ! non, non, monsieur l’ab-
bé, je n’hésite pas. Si Julien était ca-
pable de servir d’appui à son père,
de le ramener dans le droit chemin,
de le sauver enfin ou seulement d'es-
sayer, oh ! alors, ce serait là bien dif-
férent, et je serais la première à di-
re : courage, monfils. tente ce que je
n’ai pu faire ; tu réussiras peut-être
mieux que moi ! Mais Julien n’a que
quatre ans, Julien n’a que quatre
ans, Julien, quand je ne serai plus
là, périrait bientôt d'inanition tan-
dis que son père l'oublierait dans
quelque cabaret. Sun père !...savez-
vous ce qu'il vient de faire ? ”
La malade fit un suprême effort,

et se dressant à demi:
“ —Je ne me plains pas, ajouta-t-

elle, je suis résignée. Mais c'est as-
sez d'une victime, et dans quinze
jours il y en aurait deux si Julien
n'avait rencontré une protection au-
tre que celle de son père. Ce que
Philibert Rambaud vient de faire,
je vais vous le dire. I] a emporté le
petit lit de sonfils, et il est allé le
vendre pour s’enivrer ! ”
Madame Rambaud retomba comme

épuisée.
L'abbé Michelin la laissa se repo- 

ser et se mit à réfléchir sur ce qu’il
venait d'entendre.
—Madame, dit-il ensuite, je ne

puis que vous louer, madame Laver-
nède et vous, de vous être unies
pour assurer le sort de votre fils.
Mais ne pourrait-on avoir l’assenti-
ment du père ? Ce serait plus régu-
lier d’abord, car les droits de la
paternite sont imprescriptibles, et
ensuite ce serait un moyen de ne
pas perdre de vue M. Rambaud, de
lui rappeler les lois, imprescriptibles
aussi, de la dignité humaine, de
l’honneur, du relèvement après la
chute.
—Oh ! monsieur l’abbé, vous es-

pérez!....
—Rien n’est impossible à Dieu,

Madame. Je verrai votre mari, je
viendrai chaque jour et deux fois
par jours'il le faut, jusqu’à ce que je
le rencontre. Sauver une âme, c’est
bien ; en sauver deux, ce serait

mieux.
—Julien !… Philibert ! murmura

la malade... Oui, vous avez raison,
monsieur l'abbé…

Elle renaissait à l'espérance.
Toutefois, lorsqu'il lui parla d'un

retour à la santé, elle secoua la tête
d’un air de doute, et voulant mou-
rir commeelle avait vécu, en bonne
catholique, elle demanda que les
derniers sacrements lui fussent ad-
ministrés le lendemain. ;
—Ce n’est qu’une précaution,

monsieur l’abbé, ajouta-t-elle en son-
riant. Elle ne m’empêchera pas de
guérir, si je dois guérir

L’abbé Michelin tin. parole, et re-
nouvela fréquemment ses Visites
afin de rencontrer Philibert Ram-
baud.

D'accord avec madame Rambaud,
il engagea madame Lavernède à ve-
nir de temps en temps avec le petit
Julien, afin que la malade ne fût pas
privée de la vue de son fils. Madame
Lavernède avait été informée de
l'existence du père de Julien, et s’at-
‘tendait chaque jour à le voir.

Mais Philibert ne reparut pas.
Quinze jours après, arriva, rue

Gracieuse, une lettre de lui, ainsi
conçue:

“ Ma bonne Laure,

“ Tu dois être étonnée de ne pas
m'avoir revu. Tu le serais encore da-
vantage si tu me contemplais dans
l'exercice de mes nouvelles fonctions.
Elles sont indignes de moi, je l'avoue,
mais je les ai acceptées, car une for-
tune colossale est au bont.

“ I s’agit, ma bonne Laure, de
l’exhibition en Angleterre et en Es-
pagne d’un nain phénoménal. Com-
me je parle un peu l’anglais, l’affaire
a été conclue enun clin d’œil et je
n’ai pas eu le temps d'aller te dire
adieu.

“ Ce nain est une merveille. Nous
sommestrois associés, nous comptons
gagnerdes millions. Une prochaine
lettre te donnera des détails, et je
t'enverrai pour consommer un che-
que d’une douzaine de mille francs.

“ Pespère que tu es rétablie, je
t'embrasse bien tendrement ainsi que
notre cher fils.

“ Tout à toi,

“ Philibert RAMBAUD."

Vv

La lettre de Philibert Rambaud
ne fut point lue par sa femme.

Quandcette lettre arriva, madame
Rambaudétait au plus mal et n’au-
rait pu ni la lire,ni en écouter la
lecture.
Dieu lui épargna de connaitre a

quel nouveau degré d’avilissement
était volontairement descendu son
mari, et elle s’éteignit entourée de
son fils, de l’abbé Michelin, de ma-
dame Lavernède et de mademoiselle

ise.
Ses derniers momentfurent paisi-

bles.

~

La religion avait rempli de rési-
gnation et d’espérances ce suprême
passage de la vie éphémère à la vie
éternelle, qui est si redoutable aux
impies.
De plus, madame Rambaud eut

l'ineffable consolation de laisser son
fils entre bonnes mains, malade La-
vernède lui avait réitéré plusieurs
fois sa promesse de se charger de lui
et la pauvre mère, pleine de confian-
ce dans la parole de son amie, quitta
ce monde avec la certitude que l’ave-
nir de Julien était assuré, puisqu'en
la perdant il allait retrouver une se-
conde mère.
Madame Rambaud eut même la

joie, si douce pour un noble cœur, de
témoigner indirectement su recon-
naissance envers la jeune ouvrière
so voisine qui lui avait montré plus
de bonté d'âme et de dévouement
en la soignant oommesi elle eût été
sa fille, soit en partageant maintes
fois avec le petit Julien son pain si
péniblement gagné.
Madame Rambaud la recommanda

chaleureusement à madame Laver-
nède, qui, certaine que mademoiselle
Lise était honnête, laborieuse et in-
telligehte, lui fit l’avance des fonds
nécessaires pour monter une petite
boutique de lingerie, où elle eut plus
tard la satisfaction de la voir se ma-
rier et prospérer.
Quant à M. Rambaud, il fut im-

possible de savoir ce qu'il était déve-
nu.
Sa lettre qui fut ouverte et conser-

vée, annonçait les illusions les plus
folles, en même temps que le plus
déplorable abandon de sa dignité
d'époux et de père.

n comprenait à la rigueur que
cet homme, pour subvenir aux be-
soins de sa famille, eût consenti à
aller dans des pays étrangers exhi-
ber un nain comme une bête curieu-
se.
La faim ne raisonne pas, il faut à

tout prix l’apaiser quand elle crie, et
aucun métier n’est déshonorant lors-
qu’il est honnêtement pratiqué.

Il est vrai que Philibert Rambaud,
un ancien négociant auquel il eût
été facile avec un peu de tenue et de
conduite de trouver une occupation
moinsvile, n’était guère justifiable
de s'abaisser jusqu'à une profession
décriée, peu avouable. Toutefois, on
aurait-pu lui pardonner d'y recourir
s’il l’eût fait uniquement pour arra-
cher à une affreuse misère sa femme
et son fils.

Mais il était parti sans même leur
dire adieu. Et, quinze jours après,
il s'était contenté d’écrire ane lettre
trahissant la plus coupable insou-
ciance, pieine d’insupportables van-
tardises, vide deztoute protection effi-
cace, de toute preuve réelle d’affec-
tion poursa famille.
—Hélas ! pensait souvent mada-

me Lavernède, ma pauvre amie avait
bien raison quand elle me disait:
“ Julien n’a plus de père ! ” M. Ram
baud existe toujours, mais ce n'est
plus un père, puisqu'il délaisse son
enfant et ne s’informe même plus de
ui.
C'était la vérité.
La promesse pompeuse d’uu chè-

que de douze mille francs ne fut sui-
vie d’aucun envoi ?
Que se passait-il donc ?
Le nain avait-il grandi subitement

et déjoué ainsi la plus lucrative des
spéculations ?

Etait-il affligé d’une fluxion ou de
toute autre incommodité physique
qui l’empêchait de se produire en
public avec tous ses avantages lilli-
putiens /

Mystère !
Toujours est-il que Philibert Ram-

baûd, n'ayant sans doute pas de bon-
nes nouvelles à transmettre, n’écrivit
plus.
—Décidément, se disait madame

Lavernède au fur et à mesure que le temns s’écoulait, Julien n’a plus de

4

père. Par bonheur, nous sommes la
mon mari et moi, et toutes les ten-
dresses de cet enfant se reportèrent
sur nous.

Elle se réjouissait de cette pers-
pective, tellement elle avait pris à
cœur son doux titre de mère.

Cependant, malgré les redoutables
complications welle pressentait dans
le cas ou Philibert Rambaud eût
donné signe de vie, elle ne manquait
jamais d’aller de temps en temps rue
Gracieuse s'il y avait des lettres de
lui, et elle n’eût pas hésité à lui
écrire elle même pour lui apprendre
ce que devenait son fils et l’informer
de la mort de sa femme, si Philibert
n'eût négligé d’indiquer où il était.
M. Lavernède, dont il est temps

maintenant de faire la connaissance
plus intimement, ne partageait pas
les ménagements de conduite et de
paroles de sa femme a l’égard de
Philibert Rambaud.

—C'’est un gredin, tout simple-
ment, disait-il parfois.

Et, comme sa femme se récriait,
alléguant que les défaillances de
caractère de Philibert provenaient
entièrement de revers de fortune
immérités:
—Je ne dis pas non, ajoutait-il,

mais il aurait pu travailler pour
nourrir sa famille. Un homme qui
plonge sa. femme et son fils dans
l’effroyable détresse où tu les as .
trouvés, et qui se sauve en les y aban-
donnant lâchement, est un gredin,
ni plus ni moins.

Il se gardait bien, toutefois, d’ex-
primer cette opinion en présence de
Julien.

Parfait honnête homme, M. Laver- 4
nède aurait cru manquer à tous ses
devoirs en obligeant inutilement un
fils à rougir de son père.

Aussi avait-il dit à Julien ce mot
qui coupait court à tous les propos
malséants:

—Ton père est parti pour un grand
voyage. S’il ne donne pas de ses nou-
velles, c’est qu’il est mort.
Sous des dehors un peu brusques,

M. Lavernède avait une Ame droite
et généreuse.

Il avait passé une bonnepartie de
ça vie à piocher comme un nègre.—
c’était le terme dont il se servait,—
afin de rendre sa femme heureuse et
de pouvoir se reposer étant vieux.
Mais commentenjouir ? C’est là le

problème qui bien souvent reste in-
soluble.
M. Lavernède n’aimait ni le mon-

de ni les plaisirs.
Il avait même tellement pioché

qu’au lieu de conquérir une modeste
aisance, comme c’était son ambition,
il avait amassé une fortune considé-
rable, et qu'au lieu de se reposer dans
sa vieillesse seulement, commeil se
l'était promis, il avait pu renoncer à
son opiniâtre labeur dès l’âge de
quarante cinq ans, ce qui est encore
un bel Âge pour jouir de la vie.

Il acheta une magnifique maison
de campagne, mais il s’y trouva bien
seul et bien désœuvré, car il n'’en-
tendait rien aux travaux des champs

Enfin rien ne réussissait à distrai-
re M. Lavernède, à l’oceuper, à don-
ner un butà sa visite, lorsque sa fem-
me lui amena le petit Julien, et im-
médiatement 1'existence de cet excel-
lent homme changea,de face.

Il aima tout de suite ce pauvre
garçon, fort timide d’abord, fort
triste, un peu sauvage, mais dont le
caractère tout sympathique au mi-
lieufdes soins, de la tendresse et du
bien-être qui l'entouraient.

Il se plut à commencer sa premiè-
re éducation, à l’instruire sur toutes
choses, à en faire son compagnon de
promenades.
Le temps se passa ainsi, sans évé-

nements dignes d’être mentionnés,
et Julien atteignit l'âge de douze
ans.

Depuis trois années déjà il allait au 
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lycée comme externe, etun matin,

pendant qu’il était en classe, madame

Lavernède se rendit dans le cabinet
de son mari. 0 LL.

Elle avait une proposition à lui
soumettre. i

Toujours certaine d'être bien ac-
cueillie, elle marcha portant sur la

pointe des pieds en voyant son mari

absorbé par une lecture.
Puis : Co. ‘
—Quelis-tu douc-la si attentive-

ment,mon ami ?
—Le code. oo
Et indiquant un siège à sa femme,

M. Lavernède se mit lire tout haut,
gravement:

© « Code civil. Titre VIII. Chapitre,
premier, section 1. De l’aduplion et de
ses effets. ;

“* Art. 348. L'adoption n’est permi-
se qwaux personnes de l'un ou de
l’autre sexe, âgées de plus de cin-
quante ans, qui n’auront, à l'époque
de l'adoption, ni enfants, ni descen-
dants légitimes, et qui auront au
moins quinze ans de plus queles
individus qu'elles se proposent d'a-
dopter.

* 844, Nul ne peut être adopté par
plusieurs, si ce n’est par deux époux.
Nul époux ne peut adopter qu'avec
le consentement de l'autre conjoint.

“ 345. La faculté d’adopter ne pour-
ra être exercée qu’envers l'individu
à qui l’on aura, danssa minorité et
pendant six ans au moins, fourni des
secours ou donné des soins non in-
terrompus, ou envers celui qui au-
Trait sauvé la vie à l'adoptant, soit
dans un combat, soit en le retirant
des flammes ou desflots.

“ 846. L'adoption ne pourra, en-
aucun cas. ”
Par un élan involotaire et sponta-

né, madame Lavernède interrompit
son mari.
—On ! que je suis heureuse ! s’é-

cria-t-elle, et combien je suis récom-
pensée de m'être chargée du fils de
ma pauvre amie Laure ! On dit d’ail-
leurs qu'une bonne action porte tou-

+ jours en elle sa récompense, et ja-
mais je n’en ai été convaincue au-
tant qu’aujourd’hui. Chère Laure!
j'ai accepté son fils pour la délivrer
d'une inquiétude horrible, et ce fils
est maintenant pour nous le rayon
de soleil de nos vieux jours, la joie
de tous nos instants. Tu songes à l’a-
dopter.
—Légalement. Oui, Amélie.
—Quelle excellente idée ! Elle est

du reste bien naturelle pour des per-
sonnes dans notre situation, puisque
les lois en font mention et la sanc-
tionnent de leur autorité. Relis donc
cet article 345. Il parle de flots de
flammes… Nous ne pourrons pas al-
léguer que notre bien-aimé Julien
nous en a retirés, mais il nous a re-
tirés des sombres ennuis de l’isole-
ment...

—Ne va donc passi vite, Amélie!
Tu t'embrouilles. Les flots et les
flammes sont des cas exceptionnels,
de mêmeque les combats, et ne nous
concernent pas. Les cus ordinaires
sont ceux-ci : Pour adopter, il faut
avoir cinquante ans Je les ai. Quant
a toi....chut ! Respectons les mystè-
res du beau sexe. I] faut aussi avoir
fourni des secours et donné des
soins à l’adopté, dans sa minorité,
pendant six ans au moins. Cette con-
dition indispensable est déjà remplie.

issitu m'avais laissé continuer
l’article 346, ta aurais entendu ces
mots : “ L'adoption ne pourra, en au-
cun cas, avoir lieu avant la majorité
de l'adopté.*

-—Attendresi longtemps !
—La loi l’exige. Nous avons donc

le loisir d’y penser. Mais tu avais
quelque chose à me dire ?
—Oui.
—À propos de Julien ?
—Toujours. Ses professeurs sont

fort contents de lui. Il travaille avec
beaucoup de zèle, et nous pourrions,
afin de lui procurer une récréation, 

le conduire ce soir au cirque des
Champs-Elisées.
—Adopté !
—Adopté... Tu as toujours l'adop-

tion en tête.
—Etdans le cœur, surtout. Mais

j'ai vouludire que c’est convenu, et
que nous mèneronsce soir Julien au
cirque.
M. Lavernède ferma son Code et

alla louer des places
—Oh ! les enfants ! disait-il tout

en cheminant… L'existence n’est
complète que grâce à eux. Si j'allais
au cirque des Champs-Elysées seul,
ou même avec ma femme, je m'’en-
nuierais mortellement. Mais Julien
s'amusera.

VI

Le tempsétait superbe.
Resplendissants de lumières, les

Champs-Elysées étaient sillonnés en
tous sens par la foule des prome-
neurs.

Les corbeilles de fleurs, .les mas-
ifs d’arbustes, les pelouses, les fon-
taines monumentales et jaillissantes,
répandaient dans l'atmosphère une
délicieuse fraîchear.
Des orchestres placés dans d’élé-

gants pavillons remplissaient les
airs d’harmonies retentissantes, un
peu aiguës, un peu vulgaires par
moments, mais dont la sonorité ta-
pageuse s’adoucissait dans l'immen-
sité de ces jardins, s’éteignait dans
l’épais feuillage des grands arbres.

Près de la chaussée où se mêlaient
sans se confondre les dernières lueurs
du crépuscule et les vives clartés des
lanternes des voitures, étaient assises
sur de triples rangs de chaises des
promeneuses en grandes toilettes,
regardant défiler les équipages, for-
mant des groupes comme dans un
salon, attendant et recevant des visi-
tes, examinant les passants, se ra-
contant lcs commérages du jour,
riant, louant et surtout critiquant
tout ce qui apparaissait à portée de
la vue.

Dans les contre-allées, mille petits
commerces s’exerçaient. On y faisait
des tours d’escamotage, on y mon-
tait sur des chevaux de bois, on s’y
régalait de limonade à bon marché
—et à la glace, affirmaient les mar-
chandes.
.—Voyez, monsieur et madame,

voyez ! dit l’une d’elles. Des oranges
pour votre fils.... des sucres d'orge!
Monsieur et madame Lavernède

auxquels s'adressait cette invitation,
rougirent d'émotion et de plaisir.
—As-tu entendu, Amélie ?
Oui. Cette brave femmea dit : pour

notre fils !
—Pour notre fils ! répéta M. La-

vernède.
Bt il s'élança pour

quelques oranges.
Volontiers il eût acheté toute la

boutique, afin d’éconter encore ce
mot si doux à son oreille et à son
cœur.

Mais sa femme le rappela:
—Vite, vite ! nous serons en re-

tard…la représentation sera com-
mencée.

Ils se hâtèrent. Ils étaient plus
impatients que Julien.

Julien, cependant, marchait d’un
bon pas pour arriver à temps. Il ne
voulait rien perdre de son amuse-
ment. Mais ce garçon, autrefois si-
lencieux et timide, n’avait pas entiè-
rement modifié son Caractère, qui
était maintenant sérieux et doux.

Très attentif à plaire à ses bienfai-
teurs, à leur témoigner en toute cir-
constance sa reconnaissance et son
attachement, il les leur prouvait sur-
tout par son respect, sa soumission,
son empressement à profiter de l'in-
truction qu’il lui faisaient donner.
Peu démonstratif, comme tous les

jeunes gens dont la première enfan-
ce a été soumise à de trop rudes
épreuves, il portait religieusement
dans son cœur le deuil de sa mère,

demarider

 

il chagrin de ne plus voir son père
existait, et il demandait à l'étudi
principalement des consolations pour
tous souvenirs douloureux.
Et il s’avançait d’autant plus ré-

solumentdans cette voie qu'elle ne
permettrait de ne pas oublier le pas
sé, tout en montrant à ses bienfai-
teurs qu’il était digne de leur affec-
tion.
—Ce sera un savant, disait par-

fois avec un légitime orgueil M. La-
vernède.
Mais ne nous préoccupons pas d’ex-

aminer si cette prédiction s’acompli- |
ra. Provisoire, nous sommes an cir-
que, et Julien n'a douze ans.
—Approche ! Amélie ! dit M. La-

vernéde en fendant la foule qui se
presse aux portes. Et toi Julien, ne
quitte pas ma main. Par ici!... Nos
places sont retenues. Inutile d-: pas
ser devant les guichets. Trois pre-
mières voilà le coapon. Cen’est pas
encore commencé ? Non . tant
mieux ! À droite, quarantrième rang.
Très-bien ! suis-nous. Amélie ! nous
ouvrirons la marche, Julien et moi.

Bientôt ils furent installés. Julien
entre les deux époux.
—Le programme ?.… Mais oui,

certainement je veux un programme,
continua M. Lavernède tout radieux.
Avec un programme je pourrai
mieux expliquer les exercices à... à
mon fils. On débute par.... attention !
silence ! Voici les écuyers. Es-tu
bien, Julien ?
—Oni, monsieur Lavernède, très-

bien !
L’excellent homme étouffa un sou-

pir.
—-Ah ! pensa-t-il, Julien devrait

bien me nommer mon père, en
public surtout. Mais je n’ose le lui
demander. Ce brave garçon a hor-
reur du mensonge, même du men-
songe qui ne fait de tort à personne.

Julien regardait de tous ses yeux.
On exécuta d’abord des sants de

tremplir, et, parmi les écuyers, il y
en avait deux ou trois qui étaient de
son âge.

—Sont-ils forts, ces gaillards-là !
reprit M. Lavernède. Ils s'enlèvent
comme des balles élastiques. Mais tu
fais de la gymmastique aussi, Julien,
avec les camarades de lycée, et jo
suis certain que tu voulais.

Il n’acheva pas.

Penchée verslui par-dessus Julien,
sa femme lui toucha le bras.

—Laisse-le tranquille, murmura-t-
elle. Tu l’empêches de bien voir et
de s'amuser. Plus tard, tu auras
bien le temps de causer.
—C’est juste, répondit-il.

raison.

Il garda le silence, un peu à con-
tre-cœur, car la joie le rendait expan-
sif.

Mais bientût il jette un regard de
triomphe à sa femme et prit une
éclatante revanche. Julien l’accablait
de questions... Il fallait bien y ré-
pondre !. ;

—Oui, mon garçon, lui dit-il, ce
sont des sauvages, des Indiens.
mari et femme, probablement. Ils
se promènent… Ils semblent heu-
reux. Le costume... Tu demandes
si le costumeest exact ? Certes à peu
de chose près. C’est un simulacre.
Tu t'étiennas qu’ils se tiennent de-
bout sur leurs chevaux. Cette
remarque est judicieuse et te fait
honneur. Ils n’ont aucun motif
pour se tenir debout sur leurs che-
vaux. C’est là un embellissement
imaginaire. Quant à l'arc, le car
quois, les flèches, ce sont leurs ar-
mes- On prétend qu’ils les empoi-
sonnent avec du curare. La blessure
alors, est mortelle. Voila I'Indienne
qui s'apprête. On ne nous montre
pas l’animal qu’elle vise. nn tigre,
sans doute, ou un bison. Ah ‘ vrai-
ment ?... Tu sais déjà ce c’est qu’un
bison ? Mais l'affaire se complique.
Voici d'autres Indiens. Ils poursui-

’

Tu as

vent les premiers. Course _effrénée,
bataille ! C'est tout un petit drame,
et fort intéressant. N'est-ce pas,
Amélie !... Tu es contente aussi
d’étie venue ? Julien, désires-tu une
autre orange.
—Merci, monsieur Laverndle.
—À l’entr’acte, ajouts madame

Lavernède. Julien est trop occupé
maintenant.

Après la scène des Indiens, appa-
rurent les clowns destinés à dérider
les spectateurs par des contorsions
et des grimaces.

Julien, toujours très attentif, resta
sérieux. Les grimaces qui provo-
quaient l’hilarité du gros public, lui
semblèrent plus disgracieuses que
risibles.

Il resta sérieux aussi tandis qu’une
écuyère vêtue de gaze fit d'élégantes
voltiges sur un cheval sans selle et
sans bride.

Mais son visage s'épanouit gaie
ment, lorsqu’une troupe de chiens
fit irruption sur la piste en aboyant,
en bousculant.

—Sont-ils drôles ! dit M. Lavernè-
de enchanté de voir Julin content.
Ilyen a de beaucoup d'espèces:
caniches, griffons, terre-neuve, chiens
dae chasse, épagneuls, lévriers, king's
Charles. On dirait même, là-bas, le
dernier des carlins. Ce grand mon-
sieur qui salue, en habit noir et cra-
vate blanche, est celui qui les a
dressés. L'autre petit homme en
grandelivrée, laid comme les sept
péchés capitaux, est le domestique.

Julien ne regardait nile grand
monsieur en habit noir nile petit
hommefaisant fonction de serviteur.
Toute son attention était concentrée
sur les quadrupèdes qui s'ébattaient
joyeusement dans le cirque, avant de
commencer leurs exercices.
Et commecesexercices pouvaient

se passer de commentaires, M. Laver-
nède gardale silence, après avoir
émis cette observation :

—C'’est singulier ! Le maître a bien
la tournure d'un maître, maisil a
l'air d'obéir à son domestique!

L’escalade des chaises et des échel-
les laissa le public assez indifférent.
Ce n’était pas bien difficile à exécu-
ter, et les malheureuses bêtes aux-
quelles cette tâche était dévolue
avaient des physionomies, des mar-
tyrs qui impressionnaient désagréa-
blement les spectateurs.

Ces pauvres artistes à quatre pat-
tes tremblaient de tous les membres,
et quand le petit homme arrêtait sur
eux son regard, ce regard fixe et 1né-
chant leur causait une telle terreur
qu’ils semblaient près à rentrer sous
terre.

Mais la curiosité augmenta quand
on vit une jolie chienne à poil ras, à
tête fine et intelligente, s’élancer
d’un bond sur une grosse boule pein-
te en bleue avec des étoiles d’or, s’y
tenir en équilibre et la mettre en
mouvement.
La boule commença alors à rouler

doucement sur une planche en plan
incliné, au bout de laquelle s’en trou-
vait une autre qujil fallut remonter.
Et la petite chienne, manœuvrant

adroitement de ses quatres pattes,
opéra son ascension sans broncher,
puis resta immobile sur la boule
arrivée en haut.

Les applaudissements
rent.

Le grand monsieur en habit noir
salua.

Puis il fit un signe pour comman-
der l'attention, et la grosse boule
redescendit, non plus doucement
mais avec toute la vitesse que lui
imprimait la pente, sans que la petite
chienne qui était dessus perdit son
équilibre, et fat poussée ensuite par
elle sur la montée, de la façon la
plus âlerte et la plus triomphante.

Les bravos redoublèrent, et, cette
fois, Julien y mela chaleureusement.

retenti- les siens.
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Un émancipateur

- \

Avec la verve et la vigaeur qu’on
lui connaît, M. Paul de Cassagnac
commente, dans le Pays, l’allocution
adressée par le prince Jérôme aux
délégués des journalistes de l’Appel
au peuple:

Doncle prince n'est plus rien, ni
prince, ni Napoléon, ni prétendant,
ni candidat.
Ce n’est plus qu’un soupirant.
Il était donc parfaitementinutile à

lui d'ajouter qu’il ne fait ni de la
politiqueparlementaire, ni dela politique
de coups de force.

La chose est visible. Pour être
parlementaire, il faut être habile;
pour employer la force, il faut être
résolu.
Le prince Jérôme n’a rien de tout

cela. Chacun le sait, et il était oi-
seux de le répéter.
La vérité est qu'il ne fait aucune

politique.
Il est un ÉMANCIPATEUR!
C'est le mot qui nous a le plus

fatigué.
Nous n'avons pas encore compris.
S'il avait affaire à des nègres, nous

comprendrions qu’il leur offrit la
liberté et qu’il se présentât en émau-
cipateur devantla case de l’oncle Tom.

Mais, dans ce-pays-ci, qu'est-ce que
cela veut bien vouloir dire ?
Æmancipateur de qui, de quoi ?
Si c’était encore de ses enfants !

Et, logiquement, il devrait commen-
cer par là.
Puisque c’est votre rôle, votre mis-

sion, votre carrière, émancipez donc
le prince Victor, monseigneur ; c'est
tout ce qu'on vous demande !
Le prince se déclare pauvre et s’en

vante.
Il n’y a pas de quoi.
Après avoir touché plus de douze

cent mille francs par an sous l'em-
pire, ce n’est pas une pauvreté qui
honore.

Il est vrai qu'avant de devenir
prince émancipateur, le bruit court
qu’il aurait été prince très émancipé.
Ce qui expliquerait cette pénurie,

jetée comme une fin de non-recevoir
à des journalistes qui, bien assuré-
ment, ne lui demandaient rien.

N’avoir pas le sou n'est pas un
crime, mais en faire l’aveu, alors
qu'on rêve le pouvoir, est toujours
vne bévue.
Quand on est hors d’état d’inspirer

les dévouements platoniques et d'ex-
citer les enthousiasmes désintéressés,
il faut toujours laisser croire qu’on
peut compenser les libres fidélités
qui refusent de se donner en ache-
tant les autres, qui sont moins seru-
puleuses.
Un prétendant qui, de par la na-

ture et par l’éducation, a tout contre
lui, n’a pas le droit d’être pauvre.
Et s’il l’est, par malheur, il se

garde dele dire, et surtoutil se garde
bien de faire observer que ses con-
surrents sont mieux partagés quelui.

PAUL DE CASSAGNAC.
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Le pape hors de Rome

 

L'Univers publie la note suivante
que nous reproduisons sous réserves:

“ Quelques journaux annoncent
comme certain que le Saint-Père va
quitter Rome ; son départ serait
mêmetrès prochain.

“ Des informations que nous rece-
vons aujourd'hui même nous per-
mettent de dire que ce projet, très
sérieusement annoncé il y a envi-
un an et qui, depuis, n'a jamais été
abandonné, à pris, en effet, dans ces
derniers temps, une plus grande pro-
babilité . Néanmoins, rien, nous as-
sure-t-on, n’est absolument arrêté et
l’on peut, dans tous les cas, affirmer
quil ne s'agit pas d’un départ immé-
iat.
“ Les réponses gênées, ambiguës ou -

puissancesdilatoires des diverses

aux réclamations du Saint-Siège,
prouvent que le Pape n’est pas libre
à Rome, expliqueraient que l’exil pa-
rût devoir s'imposer à Léon XIII.”

- ——- —- © > -

Les femunes faibles et délicates

Ces sensations de langueurs et de fatigue,
qui font que vous vous sontez à peine capa-
bles de vous tenir debout, cet épenchement
constant qui enlève à tout votre système sa
premièreélasticité; enlevant à vos joues leurs
fraicheurs ; ce continuel tiraillement de vos
forces vitales, vous rendant irritables ot
rêveuses, peuvent fucilement être enlevés
par l'usage de ce merveilleux remède, les
Amers de Houblon.

Les irrégularités et les obstructions de
notre système sont subitement soulagées,
pendant que la cause spéciale de malaise
périodique est enlevée pour toujours. Il n’y a
personne qui aient autant bénitficicr, et qui
soient aussi profondement reconnaissantes
et montrent autant de zèle à recommander
ces remèdes intéressants que les femmes.

ELLE SE SENT ENCORE JEUNE

‘* Ma mère était depuis longtemps affectée
de Névralgie, et dans une condition pesante,
lourde, inactive de tout le système. Maux
de tête, prostations nerveuses elle était dans
un état presque désespéré.

“ Aucun médecin, aucun remède ne lui
procurait de bien-être.

“ Il a trois mois elle commença de se ser-
vire des AMERS DE HOUBLONs. Les effets f'u-
rent tels qu’elle se sent tout rajeunie bien
qu'elle ait plus de 70 ans.

“ Nous pensons qu’il n’y a pas d’autres
médecine de famille comparable à celle-ci.”

UNE DAME, de Providence.

Bradford, ra., 8 Mai 1875.
“ Ils m'ont guérie de plusieurs maladies

telles que mal de nerf, faiblesse de poitrine,
menstrues etc. Je n’ai pas été malade une
journéc depuis que j'ai pris des Amers de
Houblon. l'outes mes voisin:3 s’en servent.”

Mme l’ANNIE GREEN.
PERTE de $8 000.‘—Un voyage en Europe

« qui m’a coûté $3 000m'a fait moins de bien
“ qu’une bouteille de Amers de Houblon; ils
‘ ont aussi guéri ma femme, affectée depuis
“ quinze ans, de faiblesse de nerf, d’insomnie
‘ et de dyspepsie. ‘

R. M. AURERN, NY.

HAUTE AUTURITÉ

Les Amers de Houblon ne sont en aucun
sens, un breuvage alcoolique ou une liqueur,
et ne doivent être vendus qu’aux personnes
désireuses d'obtenir un bitter médical.

GREEN B. Raox,
U.-S. Com. Inter] Rev.

So. Bloomingville O., 1 Mai 1879.
Messieurs, J'ai souffert pendant dix ans

et puis j'ai essayé vos Amers de Houblon. Ils
m'ont fait plus de bien que tous les docteurs
ensemble.

Mure S. S. Boone.

BEBE EST SAUVÉ!

C'est avec reconnaissance que nous disons
que notre bébé en nourrice a été guéri défi.
nitivementd’une dangereuse constipation et
d’uneirrégularits des entrailles par l'usage
que faisait sa mère des Amers de Houblons,
et qui emmême temps a repris sa parfaite
santé et sa force première.

Les Parent RocuEsTERr N.-Y. .
=tli

LA SALLE D'EXERCICES.—Îe gouverne-

ment fédéral doit faire voter parle Par-
lement une somme de $30,000 pour la
construction d’une salle d'exercices à

Québec. Si la corporation de Québec ne
vote pas $15,000 le gouvernement la
fera construire tout de même, mais elle

ne servira qu'à des exercices militaires.
A vec les $15,000 de Québecet vne pareil-
le somme du gouvernement provincial,
on aura une sommede $60,000 avec

laquelle on peut construire une jolie
salle.
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Repos et confort pour les malades

LA PANACEE DES FAMILLES DE BROWN n'a
as d’égale pour guérir les douleurs

internes et extornes. Elle guérit les dou-
leurs dans lo côté, lo dos oules instestins,
le mal do gorge, le rhumatisme, lo mal do
dents, Jo mal do reins ote, cte. Elle puri-
ficra le sang promptentent car son action
est puissante. La panacéo domestiquo de
Brown, cest reconnue comme le mouilleur
remède, possédant doublo force d'aucun
autre élixir ou liniment duns le monde ct
devrait sc trouver dans toutes les familles
afin de I'avoir sous la main en tout temps,
car c'est le meilleur remèdo dans le mon-
de nour les crampes dans l’estomac ot
douleurs duo toutes sortes. En vento chez tous les pharmaciens, à
25 cts In Loutoille.

-—<<

Mères ! Mères ! Mères !

Etes-vous troublées lu nuit ot tenues
évoillées par les souffrances et les gémis-
sements d’un onfant qui fait ses dents ?
S'il en cst ainsi, allez chercher tout de
suite une bouteillo du SIROP OALMANT DE‘
Mu WinsLow. ll soulagora immédiate-
ment lo pauvre potit malade— cola ost
certain ct no saurait faire le moindro
doute. Il n’y à pas une mère au monde
qui ayant usé de co sirop, ne vous dira
pus aussitôt qu’il met on ordre les intes-
tins, donne le reposà la mère, soulage
l’enfant ot lui rend la santé. Ses effots
tiennent de lu magic. Il est parfaitement
inoffonsif dans tous les cas, et agréublo à
prendre. 11 est ordonué par un des an-
ciens ct des moilleurs médecins du sexe
féminin aux Etats-Unis.
En vonte partout à 25 cents la boutoil-

©
Québec, 14 janvier 1884—1 an. 9
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MARCHES DE QUEBE(.

Farine et Grains.

Québec, 10 avril 1884,

Fartwe,—sup. extra, baril, 196.5590 a 7,00
[13 281sassorces 546 a 5.60
Forte pour boulanger. 5.60 a 6.20
Extra du printemrs……. 5.25 a 5.50
Supertine No. 2........... 460 a 4.75
Fine ....cceee ivvvvvens cane 4.2 a 430

! nines en poches, de 100 livres.... 260 a 2.80
de seigle en quart..... ..... 0.00 a 0.00
Maïs ou blé d'Inde blanc,
par 200 livres............ 3.70 a 380

Mais ou bléd’'lnde jaune.
par 200 livres.............. 3.50 a 3.60

Grains—Blé de semence (rouge
par 60 livres....... ..... 0.00 a 0.00

Pois  «  ecrsourens. 6,00 @ 7.00
Faves le minot ........... 200 a 2.50
Avoine 32 livres …. …042 a 0.43
Poin par 100 bottes...... 7.00 a 8.50
Paille par 100 bottes... 3.00 a 4.50
Orge par minot.……....…….060 u 0.65

Provisions, £tc.. Etc.
Québec, 10 avril 1884.

   
  
  

 

Beurre rails par livre ………ca c0000s 30.24 a 025
«“ salé « © Leuseeenu0s 0,20 à 0.22

Patates par minot….……. ….…….…..... 0.50 à 0.60
Gufs par douz… . ….….. ….....…... 0307 1.30
Sncre d'érable par livre... 0.08 a 0.10
tromage, par NVre...….…..…..….. + ..….…. 115 a 0.45
Oignons par caisse . 3.00 a 3.0a
Pommes par baril.. we 3.00 a 400
Oranges par baril.. .+..00.00 a 00.00
Citrons par baril.……….…... serve7.00 @ 8.00

Lards, Jambons. Ete., Etc.

Québec, 10 avril 1884.

lard frais par 100 livres......... ...$10.00 a 10.00
« frais par livre………….….…… O1t a 0.14
“sale 4 Loe. 0.13 a 0.13

+ambons frais par lives. .......... . 0.84 a 0.09
“ fumés «+ ane 0,14 a 014

tard Mess, 20livres. 22 OU u 23 00
« Mince, cee2100 à 21,50

Prime Mess. … 19.00 a 2000
" Engl.P.Mess, ‘ .… 18,00 « 19,00
‘ Extra Prime. _ 17.00 a 18.00

Saindoux en sceau …….……….……. 260 a 2.70

Poissons.

Québec, 19 avril 1884.
Polissons—séchs le quintal.......$5.00 a 5.50

Morue verte le bari! ...... 550 a 6.00
Saumon No.1, baril

de 200 iivres.…..….….…..... 20.00 a 20.00
Saumon N.1,la livre... ... 0.13 a 00.14
Hareng du Labrador...... 4.00 a 6.25
Son par 100 livres... 0.75 a 0.80
Gruau par 200 livres..... 5.75 a 6.00

 
 

Terres à bon marché.
BON CENTRE.

  
‘ét, LA DU MICHIGAN a plus
FA de 4,500 milles de chemin de
a fer et 1,600 de navigation, des

écoles et églisedans tout les comtés, bel édie
ficos publics et ps de dettes. Climat salubrs
et bonne récolte, asrécolte de fruit est la meil-
leure du Nord-Ouesla Quelques millions d'acre-
de terre fertile sont et.core en vente à bas prix-
L'Etat vient de publier un NOUVEAU PAM-
PHLET contenant une mappse et une description
du sol, que vous Roue “ avoir gratis en écrivant
au COMMISSAIRE D'EMIGRATION, Détroit,
Mioh.
Québec, 13 mars 1884—131. 982

  

 

Fil de Fer pour Cléture

ONNEAUX de vieux Giement. Bili.
20 ment en fil de fer galvanisé, de toute
grandeur, qui peut servir pour clôtura.
A vendre bon marché par

J. & W. REID, 98 & 100, HUE ST-PAUL, Quinec.
Quétec, 13 mars 1884

LA PLUS GRANDE MERVEILLE DU
TEMPS MODERNE

 

 

Onguent Holloway !

LE PILULES purifient le sang, et guérissent
tous les dérangements du foie, de l'estomac,

des reins et des intestins. Elles donnent !a
force et la santé aux constit tions débiles, e
sont d’un secours inappréciable dans les indis
positions des personnes du sexe de tout âge
our les enfants et les vieillards, elles sont d'u

prix inestimable,

9 ï n
L'ONGUENT

est un remèdeInfaillible pour les ‘douleurs dan
les jambes, la poitrine, pour les vieilles bles.
sures, plaies et ulcères.

Il est excellent pour la goutte et le rhuma-
tisme,
Pour les maux de gorge, bronchite, rhumes,

toux, excroissances glanduleuses, et pour toutes
les maladies de la peau, il est sansrival.
Manufacturé seulement à l'établissement du

professeur HOLLOWAY,538, RUE OXFORD,
ONDRES, et vendu à raison de 1s. 14d., 2s.

9d., 11s. 22s., et 33s. chaque boite et pot, et au
Canada a 36 cents, 90 cents et $1.50, et les plus
grandes dimensions en proportion.

 

AVERTISSEMENTS.—Je n'ai pasd'a
gents aux Etats-Unis, et mes remèdes ne sont
pas vendus dans ce pays. Les acheteurs devront
alors faire attention à l'étiquette sur les pots et
les boîtes. Si l'adresss n'est pas 533, OXFORD
STREET, LONDRES,il y a falsification.

Les marques de commerce de mes remède
sont enregistrées à Ottawa et à Washington.

Signé - THOMA» HOLLOWAY, -
533, Oxford Street, London

Québec, à novembra 1X51—{ an. €

 

Spécialité de vin blanc
POUR LA MESSE

N TROUVE chez M. HIPP OYTE
GIRARDOT,viticulteur et correspon-

dant de notre JOURNAL, à Sandwich, Ontario
1. Des vins pour la Messe, lesquels ont été
honorés des recommandations du Révérend
Père O'Connor, supérieur au Collège de Sand-
wich, et de Mgr Walsh, évêque de London.

2. Des vins de table, très appréciés par tous
ceux qui en ont fait usage jusqu'à présent.

3. Des jeunes plants de vigne, prêts à être
livrés sur demande.
Les prix défient toute concusrencs étrangère.
Pour renseignements comme pourtraiter, s'a-

dresser directement au producteur. Des échan-
tillons seront envoyés sur demande.
Québec, ler Mars 1883.-—1an x
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